
 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-16 UHODWLYH�j�O¶DSSUREDWLRQ�GX�SURFqV-verbal de la séance  
du 1er février 2022 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, j�O¶XQDQLPLWp 
 

x Approuve le procès-verbal de la séance du 1er février 2022 ci-annexé. 
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ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Procès-verbal de la séance du Comité syndical du 1er février 2022 

 
/HV� PHPEUHV� GX� &RPLWp� V\QGLFDO� GH� O¶(QWHQWH� 2LVH-Aisne se sont réunis le 1er février 2022 en 
YLVLRFRQIpUHQFH�j�O¶LQYLWDWLRQ�GH�0RQVLHXU�*pUDUG�6(,0%,//(��3UpVLGHQW�GH�O¶(QWHQWH�2LVH-Aisne. 
 
 
TITULAIRES PRÉSENTS : 32 
M. Olivier ANTY &RPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�GX�+DXW�9DO�G¶2LVH 
M. Renaud AVERLY Conseil départemental des Ardennes 
M. Pascal BERTOLINI   &RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GX�9DO�G¶2LVH 
Mme Martine BORGOO  &RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GH�O¶2LVH 
M. Marc BRIOIS   Communauté de communes du pays Rethélois 
Mme Danielle COMBE Conseil départemental de la Meuse 
M. Eric DE VALROGER Conseil départemental GH�O¶2LVH 
M. Philippe DUCAT Communauté de communes Champagne Picarde 
M. Patrick DUMON Communauté de communes Thiérache, Sambre et Oise 
M. Jérôme DUVERDIER &RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GH�O¶$LVQH 
Mme Sabrina ECARD &RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GX�9DO�G¶2LVH 
M. Raymond GALLIEGUE &RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�&UHLO�6XG�2LVH 
M. Hervé GIRARD Communauté de communes du Chemin des dames 
M. Daniel GUEDRAS Communauté de communes Senlis Sud Oise 
Mme Chantal HENRIET Communauté de communes des crêtes préardennaises 
M. Grégory HUCHETTE &RPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�GH�OD�SODLQH�G¶(VWUpHV 
M. Dominique IGNASZAK &RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�&KDXQ\-Tergnier-La Fère 
M. Jean-François LAMORLETTE Conseil départemental de la Meuse 
M. Stéphane LINIER &RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GH�O¶$LVQH 
M. Thierry MACHINET CoPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�GH�O¶$UJRQQH�$UGHQQDLVH 
M. Alex OUBLIE &RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�5RLVV\-pays-de-France 
M. Jean-Luc PERAT Communauté de communes Sud Avesnois 
M. Gérard SEIMBILLE &RPPXQDXWp�G¶DJJORPpUDWLRQ�GH�&HUJ\-Pontoise 
M. Julien SIMEON Communauté GH�FRPPXQHV�GX�9DO�GH�O¶2LVH 
Mme Stéphanie SIMON Conseil départemental des Ardennes 
Mme Charline SINGLER Conseil départemental de la Meuse 
M. Jérôme STEIN Conseil départemental de la Meuse 
M. Franck SUPERBI &RPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�GHV�OLVLqUHV�GH�O¶2LVH 
M. Jean-Jacques THOMAS Communauté de communes des Trois rivières 
M. Morgan TOUBOUL &RPPXQDXWp�GH�FRPPXQH�YDOOpH�G¶2LVH�HW�WURLV�IRUrWV 
M. Jean-Philippe VAUTRIN Conseil départemental de la Meuse 
M. Christian WEISS &RPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�GH�O¶$LUH�j�O¶$UJRQQH 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 5 
M. Philippe BASSET Communauté de communes du pays Noyonnais 
Mme Catherine CARPENTIER  Communauté de communes du Vexin centre 
M. Michel KOCIUBA Conseil départemental des Ardennes 
M. Patrice LAZARO Conseil dépaUWHPHQWDO�GH�O¶$LVQH 
Mme Mélanie LESIEUR   Conseil départemental des Ardennes 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 1 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur PONSIGNON 
 



AUTRES PERSONNES AYANT ASSISTÉ À LA SÉANCE : 7 
M. Jean-Luc POLI  CoQVHLOOHU�PXQLFLSDO�G¶2WKLV 
Mme Estelle BRAECKELAERE  &RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GH�O¶2LVH 
M. François BONIS  Conseil régional Ile-de-France 
Mme Marjorie ANDRE   Entente Oise-Aisne 
M. Jean-Michel CORNET  Entente Oise-Aisne 
Mme Laurène DESLAURIER  Entente Oise-Aisne 
Mme Véronique POIX   Entente Oise-Aisne 
Mme Cécile STRIPPE  Entente Oise-Aisne 
 
 
M. SEIMBILLE constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. Il signale la présence de Mme 
(VWHOOH�%5$(&.(/$(5(�GX�FRQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GH�O¶2LVH�HW�GH�0��)UDQoRLV�%21,6�GH�OD�5pJLRQ�
Ile-de-France. Les services sont représentés par Mmes Marjorie ANDRE, Laurène DESLAURIER, 
Véronique POIX et Cécile STRIPPE, et M. Jean-Michel CORNET. 
 
M. SEIMBILLE informe de la création de la Commission de labellisation territoriale issue du Comité de 
EDVVLQ��GRQW� LO�D�pWp�pOX�SUpVLGHQW��(OOH�HVW�FRQVXOWpH�SRXU� OHV�FUpDWLRQV�G¶(37%�HW�G¶(3$*(��VXU� OH�
projet de PGRI et les projets de SAGE, enfin elle labellise les P$3,�GH�PRLQV�GH����0¼�+7� 
 
M. CORNET UHODWH� OH� SDVVDJH� G¶XQH� FUXH� j� OD� PL-janvier aux effets assez limités. Sur Appilly, un 
pFKDQJH�GLUHFW�DYHF�OH�QRXYHDX�SUpIHW�GH�O¶$LVQH�SRXU�ELHQ�PHVXUHU�OHV�FRQVpTXHQFHV�GH�OD�JHVWLRQ�
GX�VLSKRQ�GH�0DQLFDPS�D�SHUPLV�G¶DERXWLU�j�OD�VLJQDWXUH�G¶XQ�DUUrWp�VSpFLILTXH�j�FHW�pYpQHPHQW��/D�
crise a pu ainsi être évitée. 
 
MM. POLI et OUBLIE UHSUpVHQWHQW� OD� &RPPXQDXWp� G¶DJJORPpUDWLRQ� 5RLVV\-pays-de-France, 
QRXYHDX�PHPEUH�GH�O¶(QWHQWH��HW�VH�SUpVHQWHQW� 
 
M. SEIMBILLE signale le déplacement prochain de M. CORNET sur ce territoire pour répondre à 
toutes leurs interrogations. 
 
M. SEIMBILLE présente le projet de procès-verbal de la session du 7 décembre 2021. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±01 relative au procès-verbal de 
OD�VHVVLRQ�SUpFpGHQWH�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
 
GOUVERNANCE 
 
M. SEIMBILLE présente les projets de procès-verbaux de transfert des communautés de communes 
GHV�OLVLqUHV�GH�O¶2LVH�HW�GHV�7URLV�ULYLqUHV�SRXU�OD�FRPSpWHQFH�ruissellement. Ces procès-verbaux sont 
YLHUJHV�� IDXWH� G¶RXYUDJHV� LGHQWLILpV� TXL� DXUDLHQW� pWp� UpDOLVpV� SDU� OHV� FRPPXQHV� DYDQW� OD� SULVH� GH�
FRPSpWHQFH�SDU�O¶(3&,� 
 
M. SUPERBI demande si les ouvrages réalisés sur Bitry il y a deux ans sont concernés. 
 
M. CORNET UpSRQG�TXH�O¶(QWHQWH�HQ�D�pWp�PDvWUH�G¶RXYUDJH�GH�VRUWH�TX¶LOV�QH�VRQW�SDV�WUDQVIpUpV�SDU�
O¶(3&,�PDLV�GpMj�VRXV�JHVWLRQ�SDU�O¶(QWHQWH� 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±02 relative aux procès-verbaux 
GH�WUDQVIHUW�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
M. CORNET LQIRUPH� TXH� OH� V\VWqPH� G¶HQGLJXHPHQW� VXU� 9HUEHULH� HVW� FRPSRVp�� SRXU� SDUWLH�� G¶XQ�
tronçon de route départementale. Il convient de conventionner avec le Conseil départemental de 
O¶2LVH�SRXU�OD mise à disposition de ce tronçon de route au titre de la prévention des inondations. Des 
conventions similaires ont déjà été signées. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±03 relative à la convention de 
WUDQVIHUW�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 



 
OPERATIONS BUDGETAIRES ET COMPTABLES 
 
M. SEIMBILLE en vient au budget primitif 2022 et énumère les différentes étapes du vote. 
 
M. CORNET rappelle que les ressources du syndicat proviennent de différentes collectivités qui ont 
transféré des compétences, il convient de fixer le niveau de ressources pour chacune des 
compétences pour constituer le budget primitif 2022, seuls les délégués des collectivités ayant 
apporté une coPSpWHQFH�YRWHQW�SRXU�OH�QLYHDX�GH�UHVVRXUFH�LQKpUHQW�j�FHWWH�FRPSpWHQFH��,O�V¶HQVXLW�
WURLV�YRWHV�GLVWLQFWV�SRXU�OHV�WURLV�FRPSpWHQFHV�H[HUFpHV�SDU�O¶(QWHQWH� 
6¶DJLVVDQW�GH�OD�3UpYHQWLRQ�GHV�LQRQGDWLRQV��OH�SURMHW�GH�EXGJHW�HVW�EkWL�VXU�XQ�PDLQWLHQ�GX�QLYHDu de 
FRWLVDWLRQ�j�O¶KDELWDQW�VRLW������¼�SDU�KDELWDQW��'HX[�PRGLILFDWLRQV�j�OD�PDUJH�VRQW�LQWURGXLWHV : le retrait 
GH�TXHOTXHV�FRPPXQHV�VXU� O¶$JJORPpUDWLRQ�&UHLO� VXG�2LVH�FRQFHUQpHV�SDU� OH� EDVVLQ�GX�7KpUDLQ�HW�
O¶DMRXW�GH�TXHOTXHV�FRPPXQHV�VXU�OD�&RPPXQDXWp G¶DJJORPpUDWLRQ�5RLVV\-pays-de-France. 
 
M. SEIMBILLE demande pourquoi la population est issue du recensement de 2017. 
 
M. CORNET UpSRQG�TXH�O¶,16((�RSqUH�XQ�GpFDODJH ��HQ�RXWUH��OHV�VHUYLFHV�GH�O¶(QWHQWH�QH�SURFqGHQW�
SDV�j�O¶DFWXDOLVDWLRQ�FKDTXH�DQQpH��(Ole a été faite une première fois au bout de trois ans, les statuts 
prévoient une actualisation au moins tous les cinq ans. 
 
M. OUBLIE GHPDQGH�VL�OH�EDVVLQ�GH�OD�7KqYH�HVW�FRQFHUQp�SDU�O¶(QWHQWH�2LVH�$LVQH� 
 
M. CORNET répond que le syndicat de la Thève, dit 6,75$5,9(��Q¶HVW�SDV�GRWp�GH�OD�FRPSpWHQFH�3,��
de sorte que la fraction de ce bassin sur le territoire de la CARPF est bien de la compétence de 
O¶(QWHQWH� 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±04 relative à la contribution PI 
DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
M. SEIMBILLE SUpVHQWH� OH� SURMHW� GH� FRQWULEXWLRQV� GHV� GpSDUWHPHQWV� DX� WLWUH� GH� O¶DQLPDWLRQ�
FRQFHUWDWLRQ�� ,O�VLJQDOH�TXH� OH�'pSDUWHPHQW�GH� OD�0HXVH�EpQpILFLH�VWDWXWDLUHPHQW�G¶XQ�SODIRQQHPHQW�
de sorte que sa participation est fléchée sur le ruissellement, compétence qui nécessite des 
investissements. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±05 relative à la contribution 
DQLPDWLRQ�FRQFHUWDWLRQ�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
M. SEIMBILLE présente le projet de contributions pour la compétence ruissellement. Il signale que 
plusieurs EPCI sont en réflexion, à ce stade seuls quatre membres ont pris cette compétence pour la 
WUDQVIpUHU� j� O¶(QWHQWH� HW� LO� LQYLWH� OHV� DXWUHV� j� HQJDJHU� Ges réflexions sur ce sujet de préoccupation 
croissante. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±06 relative à la contribution 
UXLVVHOOHPHQW�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
M. SEIMBILLE LQGLTXH�TX¶j� WLWUH�H[FHSWLRQQHO�� Oe budget primitif est bâti par intégration anticipée du 
résultat. 
 
Mme STRIPPE remercie les services de la paierie départementale qui ont aidé à converger sur 
O¶HVWLPDWLRQ� GX� UpVXOWDW� TXH� O¶RQ� VH� SURSRVH� GH� UHSUHQGUH� SDU� DQWLFLSDWLRQ�� (Q� IRQFWLRQQHPHQW�� OH�
UpVXOWDW� GH�FO{WXUH�HVW�GH� ��������¼�HW� GH� ����������¼�FXPXOpV ; en investissement, le résultat de 
FO{WXUH�HVW�GH�����0¼�HW�GH������ ����¼�FXPXOpV��(QILQ��GHV�UHVWHV�j�UpDOLVHU�VRQW�FRQVWDWpV�j�KDXWHXU�
GH���������¼�HQ�GpSHQVHV� 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±07 relative à la reprise 
anticipée du UpVXOWDW�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 



M. SEIMBILLE SUpVHQWH�OH�SURMHW�G¶DERQGHPHQW�GH������¼�GX�IRQGV�G¶LQGHPQLVDWLRQ�DJULFROH�SRXU�OHV�
VXULQRQGDWLRQV�LQGXLWHV�SDU�OD�PLVH�HQ�IRQFWLRQQHPHQW�GHV�RXYUDJHV��)DXWH�G¶DYRLU�DFWLYp�OHV�EDUUDJHV�
ces dHUQLqUHV�DQQpHV��O¶DERQGHPHQW�DQQXHO�HVW�IRUIDLWDLUH�HW�V\PEROLTXH� 
 
M. THOMAS souligne le caractère pédagogique de la présente délibération. Au niveau national, des 
IRQGV� GH� VROLGDULWp� DJULFROH� RQW� pWp� FRQVWLWXpV� SXLV� FRQVRPPpV�� O¶(QWHQWH� PDLQWLHQW� XQ� QLYeau de 
VROYDELOLWp�pOHYpH�HW�SRXUUDLW�HQ�LQIRUPHU�OHV�SUpVLGHQWV�GH�FKDPEUHV�G¶DJULFXOWXUH� 
,O�GHPDQGH�OD�FRQILUPDWLRQ�TXH�OH�IRQGV�HVW�GpYROX�j�O¶LQGHPQLVDWLRQ�GHV�VXULQRQGDWLRQV�FUppHV�SDU�OHV�
EDUUDJHV�GH�O¶(QWHQWH��HW�SDV�XQH�DVVXUDQFH�GRPPDJHV�SRXU�O¶Hnsemble de la profession. 
 
M. SEIMBILLE confirme que le fonds vise la légitime compensation des dommages de surinondation 
TXL�UpVXOWHQW�G¶XQH�DFWLRQ�YRORQWDLUH�GX�JHVWLRQQDLUH�G¶RXYUDJHV�G¶DJJUDYHU�OH�VLQLVWUH�DX�EpQpILFH�GHV�
populations urbaines. 
Il signaOH� DYRLU� SDUWLFLSp� UpFHPPHQW� j� GHV� UpXQLRQV� SUpVLGpHV� SDU� OH� 3UpIHW� GH� O¶$LVQH� VXU� OHV�
SUpMXGLFHV� GLUHFWV� GHV� LQRQGDWLRQV�� HW� LO� UpDIILUPH� TXH� O¶(QWHQWH� Q¶D� SDV� YRFDWLRQ� j� DVVXUHU� GH� WHOV�
dommages généralisés à toutes les vallées �� LO� H[LVWH�G¶DXWUHV�PpFDQismes assurantiels pour ça et, 
V¶LOV�DWWHLJQHQW� OHXU� OLPLWH�� LO� UHYLHQW�j� OD�SXLVVDQFH�SXEOLTXH�G¶\� UpIOpFKLU��3RXU�DXWDQW�� O¶(QWHQWH�HW��j�
WUDYHUV�HOOH��OD�WD[H�*(0$3,��Q¶RQW�SDV�YRFDWLRQ�j�O¶LQGHPQLVDWLRQ�GX�GRPPDJH� 
 
M. SIMEON FRQILUPH�O¶LQWpUrW�GH�FH�IRQGV�G¶LQGHPQLVDWLRQ��,O�GHPDQGH�TXHOOH�VRPPH�D�pWp�GpERXUVpH�
lors de sa mobilisation à la suite de la crue de janvier 2011. 
 
M. CORNET UpSRQG�TXH�O¶LQGHPQLVDWLRQ�GDQV�OD�FXYHWWH�GH�3URLV\�V¶HVW�pOHYpH�j�HQYLURQ��� 000 ¼��HW�
environ 20 ���� ¼� RQW� pWp� PRELOLsés pour la remise en état des terrains (ramassage des flottants 
échoués, reprise des clôtures). Il souligne le caractère particulier de cette crue (hivernale donc 
GRPPDJH� DJULFROH� OLPLWp�� G¶DXWDQW� SOXV� TX¶LO� V¶DJLW� GH� SkWXUHV�� HW� XQH� FUXH� GH� IRQWH� GHV� QHLges 
HVVHQWLHOOHPHQW�FRQVWLWXpH�G¶HDX�FODLUH���3DU�RSSRVLWLRQ��OHV�GRPPDJHV�VXU�0RQWLJQ\-sous-Marle, dont 
OD� FXYHWWH�HVW� LQWpJUDOHPHQW�HQ�FXOWXUH�� VHUDLHQW�G¶XQ�FR�W� LQGHPQLVp�FRPSULV�HQWUH���������HW�����
����¼� 
 
M. LAMORLETTE demande si des modélisations oQW� pWp� UpDOLVpHV� GH� VRUWH� TXH� O¶(QWHQWH� DLW� XQH�
estimation assez précise du coût réel à indemniser le cas échéant. Autrement dit, le fonds est-LO�G¶XQ�
montant total adapté au risque ? 
 
M. CORNET répond que chaque protocole comprend une estimation du risque maximal 
(surinondation au stade cultural le plus défavorable). Le cumul de ces montants sur les trois ouvrages 
(Longueil-Sainte-Marie, Proisy, Montigny-sous-Marle) est capitalisé deux fois dans le fonds, de sorte 
TX¶HQ� FDV� GH� FUXH� PRELOLVDQW� OHV� WURLV� RXYrages, nous ne soyons pas en nécessité de devoir 
reconstituer le fonds en urgence sur un seul exercice. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±���UHODWLYH�j�O¶DERQGHPHQW�GX�
IRQGV�G¶LQGHPQLVDWLRQ�DJULFROH�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
Mme STRIPPE SUpVHQWH� OHV� pOpPHQWV� VDLOODQWV� GX� SURMHW� GH� EXGJHW� SULPLWLI� ������ 6¶DJLVVDQW� GHV�
charges de fonctionnement, elles sont en hausse sensible du fait de la montée en puissance de 
O¶HQWUHWLHQ�GHV�RXYUDJHV�WUDQVIpUpV� 
Elle signale XQH� UHPLVH� j� SODW� GHV� DVVXUDQFHV� GH� O¶(QWHQWH� HW� QRWDPPHQW� OD� FRQVWLWXWLRQ� G¶XQH�
seconde ligne en responsabilité civile. 
'HV� DFWLRQV� GH� FRPPXQLFDWLRQ� VHURQW� ILQDQFpHV� SRXU� OD�PLVH� HQ�°XYUH� GX� 3$3,� G¶LQWHQWLRQ� GH� OD�
YDOOpH�GH�O¶2LVH� 
La masse salariale est LQVFULWH�HQ�KDXVVH�PRGpUpH�GH�����QRWDPPHQW�j�FDXVH�GH�O¶LPSDFW�HQ�DQQpH�
SOHLQH�GX�GHUQLHU�SRVWH�FUpp�HQ�FRXUV�G¶DQQpH�������3OXV�DYDQW�GDQV�O¶H[HUFLFH�������OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�
SRVWH�GH�FKDUJp�GH�PLVVLRQ�UXLVVHOOHPHQW�VHUD�SURSRVp�HW�LO�Q¶HVW�SDV�EXGJpWLVp�j ce stade. 
En recettes de fonctionnement, les contributions des membres sont issues des délibérations 
SUpFpGHQWHV�HW�VLPLODLUHV�j�FHOOHV�GH� O¶H[HUFLFH�������(Q�FRPSOpPHQW��QRXV�DWWHQGRQV�GHV�DLGHV�GH�
O¶(WDW�DX�WLWUH�GX�VRXWLHQ�DX�3$3,�G¶LQWHQWLRQ� 
En sectiRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW��HOOH�SUpVHQWH�OH�WDEOHDX�GHV�DXWRULVDWLRQV�GH�SURJUDPPHV�HW�O¶LQWpJUDWLRQ�
des crédits afférents dans le budget. Elle fait ensuite le point sur les subventions attendues sur les 
différents projets. Les dépenses principales portent sur lD�PDvWULVH�G¶°XYUH�GX�SURMHW�GH�/RQJXHLO�,,��OD�



PLVH� HQ�°XYUH� GX� SURJUDPPH� LQRQG¶DFWLRQ� G¶DLGH� DX[� WUDYDX[� GH� UpGXFWLRQ� GH� OD� YXOQpUDELOLWp� GHV�
enjeux bâtis, et le début des travaux des barrages du PAPI Verse. 
Ensuite, des actions de lutte contre le ruissellement seront conduites sur chaque territoire adhérent au 
titre de cette compétence. 
(QILQ��GHV�FUpGLWV�VRQW�LQVFULWV�SRXU�GpYHORSSHU�GHV�RXWLOV�GH�SUpYLVLRQ�HW�G¶DOHUWH�VXU�OHV�SHWLWV�EDVVLQV�
(hors réseau Vigicrues). 
 
M. SEIMBILLE V¶LQWHUURJH� VXU� O¶pFDUW entre les postes autorisés dans les services et les effectifs 
présents. 
 
M. CORNET UpSRQG�TX¶XQ�SRVWH�GHYUD�rWUH�VXSSULPp��HW�WURLV�SRVWHV�VRQW�DXMRXUG¶KXL�YDFDQWV��'HX[�
postes seront néanmoins prochainement pourvus. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±09 relative au budget primitif 
�����DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
M. SEIMBILLE présente le projet de budget annexe consistant en une prestation de service pour la 
PLVH�HQ�FRQIRUPLWp�GX�EDUUDJH�G¶$QRU��OHV�FKDUJHV�DIférentes et une recette communale dédiée. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±10 relative au budget annexe 
�����DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
Mme STRIPPE présente le tableau des autorisations de programme actualisé. 
 
M. SIMEON GHPDQGH�VL�OH�GLVSRVLWLI�LQRQG¶DFWLRQ�UHQFRQWUH�GX�VXFFqV� 
 
Mme STRIPPE UpSRQG�TX¶j�FH�MRXU�����GLDJQRVWLFV�RQW�pWp�UpDOLVpV�HQ������SRXU�XQ�FR�W�GH��� 000 
¼ ; une demande de travaux a été reçue, le tout hors bassin de la Verse. Sur ce bassin, 5 diagnostics 
ont été réalisés en 2021 et des travaux ont été financés à hauteur de 16 ���� ¼�� (Q� SDUDOOqOH�� OHV�
actions de communication vont bon train et devraient susciter de nouvelles demandes. 
 
M. SEIMBILLE pense que les maires devraient promouvoir le dispositif lorsque de nombreuses 
PDLVRQV�VRQW�FRQFHUQpHV�OH�ORQJ�GH�OD�ULYLqUH�SRXU�VXVFLWHU�OH�PD[LPXP�G¶DGKpVLRQV�VLPXOWDQpHV��,O�VH�
SURSRVH�GH�PRQWHU�XQH�UpXQLRQ�G¶LQIRUPDWLRQ�VXU�VD�FRPPXQH� 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±11 relative aux autorisations de 
SURJUDPPH�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
 
ACTIONS 
 
Mme ANDRE relate que le commissaire enquêteur a rendu ses conclusions sur le projet de réalisation 
des deux barrages de la Verse. Il convient maintenant de procéder à la déclaration de projet, qui 
FRQVLVWH�j�YDOLGHU�OHV�LQWHQWLRQV�GX�PDvWUH�G¶RXYUDJH�DX�YX�GH�O¶DYLV�GX�FRPPLVVDLUH�HQTXrWHXU� 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±12 relative à la déclaration de 
SURMHW�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
Mme ANDRE UDSSHOOH� OH� SURMHW� G¶pODUJLVVHPHQW� GX� UX� GH� )D\DX� VXU� $L]HOOHV� ������ 8QH� PDLVRQ�� j�
SUR[LPLWp�GX�FRXUV�G¶HDX��SUpVHQWH�GHV�GpVRUGUHV��LO�FRQYLHQW�GH�FRQGXLUH�GHV�pWXGHV�JpRWHFKQLTXHV�
et solliciter une subvention régionale complémentaire. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±13 relative à une demande de 
VXEYHQWLRQ�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
Mme ANDRE informe que la commune de Saint-Thomas a acquis un terrain pour asseoir un bassin 
enterré, il convient de conventionner avec la commune pour réaliser les travaux sur ce terrain, et 
solliciter une subvention régionale. 
 



Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±14 relative à une convention 
FRPPXQDOH�HW�XQH�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
 
FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITE 
 
M. CORNET UDSSHOOH� TX¶DX� GpSDUW� GH� -XOLHQ� /(52<�� LQJpQLHXU� SULQFLSDO�� 9LUJLQLH� )28,//,$57��
LQJpQLHXUH��D�SULV�VD�VXFFHVVLRQ��/¶DYLV�IDYRUable du Comité technique ayant été reçu, il convient de 
VXSSULPHU� OH�SRVWH�G¶LQJpQLHXU�SULQFLSDO�� ,O� UDSSHOOH�TXH� O¶HIIHFWLI�DXWRULVp�HVW�GH����SRVWHV�GRQW� WURLV�
non pourvus à ce jour. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°22±15 relative à la suppression 
G¶XQ�SRVWH�DX�YRWH��(OOH�HVW�DGRSWpH�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
M. DUVERDIER D�pWp� LQWHUSHOp� VXU� OHV� SUREOpPDWLTXHV� GH� UDJRQGLQV�� LO� GHPDQGH� VL� O¶(QWHQWH� RX� OH�
V\QGLFDW�GH�O¶2LVH�DPRQW��6,$%2$��SHXYHQW�DJLU� 
 
M. CORNET répond que le ragondin peut nuire à une berge, sa protection est de la responsabilité du 
ULYHUDLQ�HW��j� WLWUH�VXEVLGLDLUH��SHXW�V¶HQWHQGUH�FRPPH�GH� OD�*(0$��6L� OH� UDJRQGLQ�V¶HQ�SUHQG�j�XQH�
GLJXH��O¶(QWHQWH�LQWHUYLHQW�DX�WLWUH�GH�OD�3,� 
 
M. THOMAS signale TX¶XQH�GRX]DLQH�GH�UDJRQGLQV�RQW�pWp�SLpJpV�UpFHPPHQW�VXU�%ODQJ\� 
 
M. DUMON��SUpVLGHQW�GX�6,$%2$�� LQIRUPH�TX¶LO�D�SULV�FRQWDFW�DYHF� OH�)5('21�TXL�SRXUUDLW� IRUPHU�
GHV�SLpJHXUV��6XU�FH�WHUULWRLUH��DXFXQ�SLpJHXU�Q¶HVW�IRUPp� 
 
M. PERRAT signale que le syndicat des deux Helpe (sur sa communauté de communes) avait dans 
ses compétences la lutte contre les nuisibles, et notamment le rat musqué. Cette compétence avait 
pWp�LPSRVpH�SDU�OH�3UpIHW�GX�1RUG��/H�6,$%2$�Q¶D�SDV�FHWWH�FRPSpWHQFH�HW�LO�D�pWp�DPHQp�j�VROOLFLWHr 
les associations de pêche et de chasse pour agir. 
 
Faute de question diverse, M. SEIMBILLE lève la séance. 



 

 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022  

Délibération n°22-17 relative à la convention de mise à disposition du bras de décharge de la 
sŝŽƐŶĞ�ă�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ-Aisne 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 14 
O. ANTY ± H. COMPERE ± H. CORVISIER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± H. GIRARD ± C. 
HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. 
SIMEON ± JJ. THOMAS 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 3 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 27 
Quorum : 9 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de suffrages : 18 
 
 
À la suite du transfert de la compétence de prévention des inondations par la Communauté 
G¶$JJORPpUDWLRQ� GH� &HUJ\-Pontoise, un procès-verbal de transfert des ouvrages a été signé avec 
O¶(QWHQWH� 2LVH� $LVQH� HQ� décembre 2018. Celui-FL� YLVH� GHX[� RXYUDJHV�� O¶XQ� j� 3RQWRLVH� �EDVVLQ� GHV�
3kWLV��VXU�OD�9LRVQH��O¶DXWUH�j�6DLQW-Ouen-O¶$XP{QH��%ODQFKH�GH�&DVWLOOH��VXU�OH�UX�GH�/LHVVH� 
 
Le périmètre transféré pour le bassin des Pâtis comprend les emprises dont la CACP est gestionnaire 
j�OD�GDWH�GX�WUDQVIHUW�GH�FRPSpWHQFH��,O�V¶DJLW�GH�O¶HPSULVH�VWULFWH�GX�EDVVLQ� 
 
Un bras de décharge de la Viosne et de collecte des eaux pluviales du quartier des Louvrais, situé sur 
des parcelles privées et sur une parcelle de la ville de Pontoise contribue au fonctionnement du 
bassin.  
 
Ce bras V¶pWHQG�VXU�����PqWUHV��GRQW�OD�PRLWLp�est busée VXU�GHX[�SDUFHOOHV�SULYpHV�HW�O¶DXWUH�PRLWLp�j�
ciel ouvert sur la parcelle communale de la ville de Pontoise numérotée 0286��$ILQ�G¶DVVXUHU�OD�JHVWLRQ�
eW� O¶HQWUHWLHQ� GH� FHW� RXYUDJH�� XQH� FRQYHQWLRQ� GH�PLVH� j� GLVSRVLWLRQ� GH� O¶(QWHQWH�2LVH� $LVQH� SDU� OD�
commune de Pontoise est proposée. 
 
 
VU :  

x La délibération 18-40 du 26 juin 2018 relative au procès-verbal de transfert de compétence de 
OD�&RPPXQDXWp�G¶agglomération de Cergy-3RQWRLVH�YHUV�O¶(QWHQWH�2LVH-Aisne concernant les 
ouvrages des Pâtis et de Blanche de Castille, 

x /HV�VWDWXWV�GH�O¶(QWHQWH�2LVH-Aisne et ses membres, 
x /¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�0$37$0��$UWLFOH�/���-12-1 du CE) 

 
 
 
 

Après avoir délibéré, 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/06/2022 à 15h28
Réference de l'AR : 002-200076131-20220614-22_17-DE



 
              LE COMITÉ SYNDICAL, j�O¶XQDQLPLWp 
 

� Approuve la convention de mise à disposition du bras de décharge de la Viosne par la 
commune de Pontoise ; 

� Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
  

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:35 +0200
Ref:20220620_140458_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
Convention de mise à disposition 
du bras de décharge de la Viosne  

par la commune de Pontoise à l’Entente Oise Aisne, EPTB 
 

Préambule 

 
La Loi n°2014–58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention 
des inondations (GEMAPI) s’appuyant les items 1, 2, 5, 8 de l’article L211–7 du Code de l’environnement 
(CE), conférée aux EPCI–FP. 
 

Par délibération 18-40 du 26 juin 2018, la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise, EPCI-FP, a 
transféré vers l’Entente Oise-Aisne les ouvrages des Pâtis et de Blanche de Castille. Le périmètre 
comprend les parcelles qui délimitent l’emprise du bassin. 

 
L’article 58 de la Loi MAPTAM (Article L566–12–1 du CE) dispose que « les digues sont des ouvrages 
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions. Les digues appartenant à 
une personne morale de droit public et achevées avant […] le 27 janvier 2014 […] sont mises gratuitement 
à la disposition […] de l’EPCI–FP […] par voie de conventions. » 
 

Un bras de décharge de la Viosne, situé sur des parcelles privées et sur une parcelle de la ville de Pontoise 
contribue au fonctionnement du bassin.  
 
Ce bras s’étend sur 300 mètres, dont la moitié est busée sur deux parcelles privées et l’autre moitié à ciel 
ouvert sur la parcelle communale de la ville de Pontoise numérotée 0286. 

 

La commune de Pontoise n’ayant pas préalablement conventionné, il appartient dorénavant à l’Entente 
Oise Aisne et à la commune de procéder et de fixer les modalités et les conditions de gestion du bras de 
décharge de la Viosne. 

 

Délibérations 

 
Cette convention a été approuvée : 
 
— par délibération n°  du --- /--/---- de la Commune de Pontoise ; 
— par délibération n°  du --- /--/---- de la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise ; 
— par délibération n°22–17 du 14/06/2022 de l’Entente Oise Aisne. 
 

Article 1 — Descriptif de l’ouvrage mis à disposition 

 
L’ouvrage est mis à disposition de l’Entente Oise Aisne par la commune de Pontoise pour sa vocation de 
prévention des inondations. 
 
Le bras de décharge de la Viosne est localisé en amont du bassin, il permet le transit d’une partie des 
eaux de la Viosne par le bassin des Patis. Il commence au niveau du sentier Saint Denis, où une grille de 
protection protège l’entrée d’éventuels embâcles jusqu’aux buses des Louvrais avant de traverser le 
bassin des Patis. 



 
L’ouvrage est situé sur la commune de Pontoise en rive gauche de la Viosne. Il est constitué de deux 
parties de 150 m de long chacune : 

- une partie busée sur les parcelles 0068 et 0069 : propriétés privées 
- une partie à ciel ouvert, maintenue dans son lit par une digue, sur la parcelle 0286 : propriété 

de la ville de Pontoise (objet de la présente convention). 

L’écoulement dans le bras de décharge est permanent. En cas de crue de la Viosne, ces eaux sont 
conservées dans le bassin des Patis puis restituées progressivement à la Viosne après la crue. 
 

Article 2 — Propriété des ouvrages mis à disposition 

 
La présente convention ne donne lieu à aucun transfert de propriété. 
Les ouvrages mis à disposition du gestionnaire restent la propriété de la commune de Pontoise.  
 
 

Article 3 — Amortissements et emprunts en cours 

 
Ni amortissement ni emprunt en cours. 
 
 

Article 4 — Marchés, contrats, conventions en cours 

 
Il n’existe pas de marché, contrat ou convention en cours. 
 
 

Article 5 — Études et travaux 

 
L’Entente Oise Aisne procède à l’entretien de l’ouvrage pour sa vocation de prévention des inondations. 
Elle procède aux études et travaux liés à cette vocation. Ainsi elle assure l’entretien des espaces verts 
nécessaire au bon écoulement dans le bras de décharge à raison de deux passages annuels. 
 
La commune de Pontoise procède à l’entretien et aux travaux nécessaires aux autres usages. 
 
Chacune des parties informe l’autre avant toute intervention sur l’ouvrage avec un préavis de 15 jours. 
Les modalités d’intervention seront, alors, précisées dans le respect des règles de sécurité. 
 
En cas d’inondation, l’Entente Oise Aisne procède à une inspection avec la commune de Pontoise et la 
CACP. 
 

Article 6 — Réglementation, classement, inspections 

 
L’Entente Oise Aisne a la charge d’appliquer les normes applicables en matière de prévention des 
inondations, notamment les dispositions du code de l'environnement relatives aux règles applicables aux 
ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages 
hydrauliques.  
 
 



 

Article 7 — Gestion de crise 

 
La gestion de crise est assurée par le maire au titre de son pouvoir de police. 
 

Article 8 — Responsabilité 

 
L’Entente Oise-Aisne procède à l’entretien, la surveillance et la gestion de l’ouvrage pour sa vocation de 
prévention des inondations. Elle procède aux études et travaux liés à cette vocation. Il lui reviendrait, le 
cas échéant, de procéder aux démarches en vue d'avoir accès aux propriétés voisines, y compris les voies 
privées, si cela s'avérait nécessaire. 
 
Toutefois, en cas d'endommagement de l'intégrité du bras de décharge de la Viosne, l'Entente Oise Aisne 
se réserve la possibilité de mettre la digue en sécurité, la rendant inopérante. Dès lors, l'Entente Oise 
Aisne ne pourra être considérée comme responsable pour un défaut de service rendu. 
 
La commune de Pontoise est responsable au regard de tous les autres usages (promenade, …). 
 
L’Entente Oise Aisne fournira à la commune et la CACP un bilan annuel de l’entretien et des travaux 
neufs qu’elle aura réalisés. 
 

Article 9 — Financement 

 
La mise à disposition pour la vocation de prévention des inondations et les travaux afférents sont réalisés 
à titre gratuit. L’Entente Oise Aisne finance les études et travaux sur les contributions de ses membres, 
selon les modalités définies à ses statuts, et peut recevoir des subventions. 
 

Article 10 — Durée, avenants, résiliation 

 
La convention est conclue pour une durée illimitée. Les parties peuvent mettre fin à tout moment à la 
présente convention par une décision de résiliation pour motif d’intérêt général. Cette décision devra 
être notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception 30 jours avant que la résiliation ne 
devienne effective. 
 
Le retrait de la compétence de prévention des inondations de l’Entente Oise Aisne par l’EPCI–FP entraîne 
la résiliation immédiate de la présente convention. 
La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant, tout en conservant l’objectif de mise à 
disposition qui découle d’une prescription réglementaire. 
 

Article 11 — Contentieux 

 
Les contentieux relatifs à l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence et du ressort 
du tribunal administratif d’Amiens. 
 

Fait à Pontoise,  Fait à Cergy-Pontoise,  

Le ____________________      Le ____________________  

 



Fait à Compiègne, 

Le ____________________  

 

 

 

       
Copies de cette convention sont transmises : 

— aux représentants de l’État (contrôle de légalité de chaque collectivité signataire) 
—  
— au Service de contrôle des ouvrages hydrauliques 
— aux comptables de chaque collectivité signataire 
 
 
Annexe 1 : Schéma et fonctionnement du bassin des Patis 

 
 
 
  



Annexe 2 : Vue d’ensemble du Bassin des Patis et du bras de décharge 
 

 
 
 
 
Annexe 3 : Plan parcellaire bassin des Patis au droit du bras de décharge 
 

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022  

Délibération n°22-18 relative à la convention de mise à disposition de la brèche de Marcy à 
ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ-Aisne 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 14 
O. ANTY ± H. COMPERE ± H. CORVISIER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± H. GIRARD ± C. 
HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. 
SIMEON ± JJ. THOMAS 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 3 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 27 
Quorum : 9 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de suffrages : 18 
 
Un ouvrage situé sur la commune de Marle, répartit les débits entre le Vilpion et le bras de jonction 
entre la Serre et le Vilpion. Il concourt notamment à la maîtrise des niveaux au pont de la Madeleine 
qui sert de consigne pour la gestion du barrage de Montigny-sous-Marle. Son lien évident avec le 
barrage de Montigny-sous-0DUOH�DPqQH�O¶(QWHQWH�j�VH�SRVLWLRQQHU�VXU�VD�JHVWLRQ��,O�V¶HQVXLW�XQH�PLVH�
à disposition. 
 
/¶RXYUDJH� FRQVLVWH� HQ�XQ� FODSHW�PRELOH� HQWUH� GHX[� SLOHV� HW� G¶XQ� FRIIUHW� G¶DOLPHQWDWLRQ� VLWXp�GDQV� OD�
SDUFHOOH�HQ�ULYH�JDXFKH��/¶RXYUDJH�PLV�j�GLVSRVLWLRQ�QH�FRPSUHQG�SDV�OH�VHXLO�GpYHUVDQW�VLWXp�SOXV�j�
droite. 
 
UQH� FRQYHQWLRQ� GH�PLVH� j� GLVSRVLWLRQ� GH� O¶(QWHQWH� 2LVH� $LVQH� SDU� Oe Syndicat d la Serre aval est 
proposée. 
 
 
VU :  

x /HV�VWDWXWV�GH�O¶(QWHQWH�2LVH-Aisne et ses membres, 
x /¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�0$37$0��$UWLFOH�/���-12-1 du CE) 

 
Après avoir délibéré, 
 

LE COMITÉ SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 
 

� Approuve la convention de mise à disposition de la brèche de Marcy par le Syndicat de la 
Serre aval ; 

� Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
 

 
JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:29 +0200
Ref:20220620_140706_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/06/2022 à 15h28
Réference de l'AR : 002-200076131-20220614-22_18-DE



Convention de mise à disposition de la brèche de Marcy 
par le Syndicat de la Serre aval à ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ͕��Wd� 

 

Préambule 

 
La Loi n°2014ʹϱϴ�ĚƵ�Ϯϳ� ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϭϰ�ĚĞ�ŵŽĚĞƌŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĂĐƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�Ğƚ�Ě͛ĂĨĨŝƌŵĂƚŝŽŶ�
des métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention 
des inondations (GEMAPI) Ɛ͛ĂƉƉƵǇĂŶƚ�ůĞƐ�ŝƚĞŵƐ�ϭ͕�Ϯ͕�ϱ͕�ϴ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�>Ϯϭϭʹϳ�ĚƵ��ŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 
(CE), conférée aux EPCIʹFP. 
Par délibération, la Communauté de communes du Pays de la Serre, EPCIʹFP, Ă�ƚƌĂŶƐĨĠƌĠ� ů͛ŝƚĞŵ�ϱ�ĚĞ� ůĂ�
'�D�W/�ă� ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ͘�>͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�Ă�ŝŶƚĠŐƌĠ� ů͛�W�/ʹFP parmi ses membres, entraînant 
ƵŶ�ĂƌƌġƚĠ�ŝŶƚĞƌƉƌĠĨĞĐƚŽƌĂů�ĚĞ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ĞǆĞƌĐĠĞƐ�ƉĂƌ�ů͛�Wd�͘ 
>͛ĂƌƚŝĐůĞ� ϱϴ� ĚĞ� ůĂ� >Žŝ�D�Wd�D� ;�ƌƚŝĐůĞ� >ϱϲϲʹ12ʹ1 du CE) dispose que « les digues sont des ouvrages 
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions. Les digues appartenant à 
une personne morale de droit public et achevées avant ͙�ůĞ�27 janvier 2014 ͙ sont mises gratuitement 
à la disposition ͙�ĚĞ�ů͛�W�/ʹ&W�͙�ƉĂƌ�ǀŽŝĞ de conventions. » 
>͛�W�/ʹ&W� Ğƚ� ůĞ� ^ǇŶĚŝĐĂƚ� ĚĞ� ůĂ� ^ĞƌƌĞ� ĂǀĂů� Ŷ͛ĂǇĂŶƚ� ƉĂƐ� ƉƌĠĂůĂďůĞŵĞŶƚ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶŶĠ͕� ŝů� ĂƉƉĂƌƚŝĞŶƚ�
ĚŽƌĠŶĂǀĂŶƚ�ă�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�Ğƚ�ĂƵ�^ǇŶĚŝĐĂƚ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚĞƌ͘ 
 

Délibérations 

 
Cette convention a été approuvée : 
Ͷ par délibération n°XXX du NN MMM 2022 du Syndicat de la Serre aval ; 
Ͷ par délibération n°22ʹEE�ĚƵ�ϭϰ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϮ�ĚĞ�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ͘ 
 

Article 1 Ͷ �ĞƐĐƌŝƉƚŝĨ�ĚĞ�ů͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ŵŝƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ 

 
>͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�ƉĂƌ�ůĞ�^ǇŶĚŝĐĂƚ�ĚĞ�ůĂ�^ĞƌƌĞ�Ăval pour sa vocation de 
prévention des inondations. 
 
>͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĞƐƚ�ĐŽŶƐƚƌƵŝƚ�ƐƵƌ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ĚĞ�DĂƌůĞ�;ϬϮͿ�ƐƵƌ�ůĂ�ƉĂƌĐĞůůĞ�cadastrée suivante :  
 

- le long du Vilpion en rive gauche, parcelle 221, propriété du syndicat. 
 
>͛ŽƵǀƌĂŐĞ� ĐŽŶƐŝƐƚĞ� ĞŶ� ƵŶ� ĐůĂƉĞƚ� ŵŽďŝůĞ� ĞŶƚƌĞ� ĚĞƵǆ� ƉŝůĞƐ� Ğƚ� Ě͛ƵŶ� ĐŽĨĨƌĞƚ� Ě͛ĂůŝŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ƐŝƚƵĠ� ĚĂŶƐ� ůĂ�
ƉĂƌĐĞůůĞ�ĞŶ�ƌŝǀĞ�ŐĂƵĐŚĞ͘�>͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ŵŝƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ŶĞ�ĐŽŵƉƌĞŶĚ�ƉĂƐ�ůĞ�ƐĞƵŝů�ĚĠǀĞƌƐĂŶƚ�ƐŝƚƵĠ�ƉůƵƐ�ă�ĚƌŽŝƚĞ͘ 
>͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ƌĠƉĂƌƚŝƚ�ůĞƐ�ĚĠďŝƚƐ�ĞŶƚƌĞ�ůĞ�sŝůƉŝŽŶ et le bras de jonction entre la Serre et le Vilpion. Il concourt 
notamment à la maîtrise des niveaux au pont de la Madeleine qui sert de consigne pour la gestion du 
barrage de Montigny-sous-Marle. 
 

Article 2 Ͷ Amortissements et emprunts en cours 

 
Ni amortissement ni emprunt en cours. 
 

Article 3 Ͷ Marchés, contrats, conventions en cours 
 



 
/ů�Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ�ƉĂƐ�ĚĞ�ŵĂƌĐŚĠƐ͕�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ŽƵ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ͘ 
 

Article 4 Ͷ Etudes et travaux 

 
>͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�ƉƌŽĐğĚĞ�ă�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞ�ů͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ƉŽƵƌ�ƐĂ�ǀŽĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ͘�
Elle procède aux études et travaux liés à cette vocation.  
>͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�ŝŶĨŽƌŵĞ�ůĞ�ƐǇŶĚŝĐĂƚ�ĂǀĂŶƚ�ƚŽƵƚĞ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ͘ 
 

Article 5 Ͷ Réglementation, classement, inspections 

 
>͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�ĞƐƚ�ĞŶ�ĐŚĂƌŐĞ�Ě͛ĂƉƉůŝƋƵĞƌ�ůĂ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ůĞ��ĠĐƌĞƚ�2015-526 relatif 
aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux 
règles de sûreté des ouvrages hydrauliques. 
 

Article 6 Ͷ Gestion de crise 

 
>͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�ĂƐƐƵƌĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŶŝǀĞĂƵǆ�ĞŶ�ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ�ůĞ�ďĂƌƌĂŐĞ�ĚĞ�DŽŶƚŝŐŶǇ-sous-Marle, sans 
préjudice du pouvoir de police du Maire. 
 
 

Article 7 Ͷ Responsabilité 

 
>͛�ŶƚĞŶƚĞ� KŝƐĞ� �ŝƐŶĞ� ĞƐƚ� ƌĞƐƉŽnsable au titre de la prévention des inondations, telle que définie 
règlementairement et juridiquement, dans ses dimensions actuelles comme futures et ce, sur la durée 
d'application de la convention. 
 
Le syndicat est responsable au regard de tous les autres usages (promenade etc.). 
 

Article 8 Ͷ Financement 

 
>Ă�ŵŝƐĞ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ� ůĂ�ǀŽĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĞƐƚ�ŐƌĂƚƵŝƚĞ͘�>͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�
finance les études et travaux sur les contributions de ses membres, selon les modalités définies à ses 
statuts, et peut recevoir des subventions. 
 

Article 9 Ͷ Durée, avenants, résiliation 

 
La convention est conclue pour une durée illimitée. 
>Ğ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�KŝƐĞ��ŝƐŶĞ�ƉĂƌ�ů͛�W�/ʹFP entraîne 
la résiliation immédiate de la présente convention. 
>Ă�ƉƌĠƐĞŶƚĞ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ƉĞƵƚ� ġƚƌĞ�ŵŽĚŝĨŝĠĞ�ƉĂƌ� ǀŽŝĞ�Ě͛ĂǀĞŶĂŶƚ͕� ƚŽƵƚ� ĞŶ� ĐŽŶƐĞƌǀĂŶƚ� ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ� ĚĞ�ŵŝƐĞ� ă�
ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ƋƵŝ�ĚĠĐŽƵůĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƉƌĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞ͘ 
 



Article 10 Ͷ Contentieux 

 
Les contentieux relaƚŝĨƐ� ă� ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƉƌĠƐĞŶƚĞ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ƌĞůğǀĞŶƚ� ĚƵ� ƚƌŝďƵŶĂů� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ�
Ě͛�ŵŝĞŶƐ͘ 
 

Fait à Crécy-sur-Serre, Fait à Compiègne, 

le ____________________ le ____________________ 
 
 
 
 
 
 

Copies de cette convention sont transmises : 

Ͷ aux représentants de l͛�ƚĂƚ�;ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĚĞ�ůĠŐĂůŝƚĠ�ĚĞ�ĐŚĂƋƵĞ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƐŝŐŶĂƚĂŝƌĞͿ 
Ͷ au Service de contrôle des ouvrages hydrauliques 
Ͷ aux comptables de chaque collectivité signataire 
Ͷ à la Communauté de communes du pays de la Serre 
 
  



 

Annexe 1 : Carte de localisation de ů͛ŽƵǀƌĂŐĞ 

 

 
 
 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-19 relative à ů͛ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ϮϬϮϭ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
VU : 
 
�� le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-12, L3312-5, 
L3342-1, L5721-4, D3342-12 et D3342-13 ; 
 
�� l'instruction comptable M52, notamment son tome 2 titre 4 chapitre 2 section 7 ; 
 
�� le compte administratif pour l'exercice 2021, approuvé par délibération n°22-20 du comité 
syndical de ce jour ; 
 
�� le compte de gestion de l'exercice 2021 dressé par Madame la Payeuse départementale de 
O¶$LVQH�� &RPSWDEOH� SXEOLF� DVVLJQDWDLUH du Syndicat, accompagné des états de développement des 
comptes de tiers, de l'état de l'actif, de l'état du passif, de l'état des restes à recouvrer et des restes à 
payer ; 
 
6HORQ�O¶DUWLFOH�/������-12 du code général des collectivités territoriales, le comptable public transmet, 
au plus tard le 1er MXLQ� GH� O¶H[HUFLFH� VXLYDQW�� OH� FRPSWH� GH� JHVWLRQ� TX¶LO� D� pWDEOL�� /¶DUWLFOH� /�� ����-5 
SUpFLVH� TXH� O¶RUJDQH� GpOLEpUDQW� DUUrWH� OH� FRPSWH� GH� JHVWLRQ� GH� O¶H[HUFLFH� FORV� SUpDODEOHPHQW� j�
O¶DGRSWLRQ�GX�FRPSWH�DGPLQLVWUDtif. 
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/·H[pFXWLRQ�ILQDQFLqUH�GX�FRPSWH�GH�JHVWLRQ�HVW�UHWUDFpH�FL-dessous :  
 
 Résultat à la clôture de 

ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϬ 
KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ Résultat de clôture de 

ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϭ 

 Déficit Excédent Dépenses Recettes Déficit Excédent 
Fonctionnement - 3 742 982,57 Φ Ϯ�ϴϵϰ�ϰϵϮ͕ϵϲ�Φ ϯ�ϱϮϰ�Ϯϭϴ͕ϭϯ�Φ - ϰ�ϯϳϮ�ϳϬϳ͕ϳϰ�Φ 
Investissement - ϱϭϰ�ϴϯϵ͕ϱϲ�Φ Ϯ�ϬϮϲ�ϱϲϯ͕Ϭϳ�Φ 3 246 666,38 Φ - ϭ�ϳϯϰ�ϵϰϮ͕ϴϳ�Φ 
 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 
 
�  Déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2021 par Madame la Payeuse 
GpSDUWHPHQWDOH�GH�O¶$LVQH��&RPSWDEOH�SXEOLF�DVVLJQDWDLUH�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW��Q
DSSHOOH�QL�REVHUYDWLRQ�
ni commentaire de sa part ; 
�  Approuve en conséquence ledit compte de gestion ; 
�  Charge Monsieur le PUpVLGHQW�RX�VRQ� UHSUpVHQWDQW�G¶HIIHFWXHU� OHV�GpPDUFKHV�QpFHVVDLUHV�j�
O¶H[pFXWLRQ� GH� OD� SUpVHQWH� GpOLEpUDWLRQ�� QRWDPPHQW� VD� QRWLILFDWLRQ� j� O¶pJDUG� GX� &RPSWDEOH� SXEOLF�
assignataire du Syndicat ; 
�  Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit compte de gestion de 
O¶H[HUFLFH������DLQVL�TXH�WRXW�DXWUH�GRFXPHQW�DIIpUHQW� 
 

 

 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:27 +0200
Ref:20220620_140827_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-20 relative à ů͛ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽŵƉƚĞ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ�ϮϬϮϭ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
VU : 
 

ͻ le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-12, L16112-13, 
L3312-5, L5721-4, R3311-2, R3311-3, D3342-8, D3342-12 et D3342-13 ; 

ͻ l'instruction comptable M52, notamment son tome 2 titre 4 chapitre 1 sections 6 et 7 ; 
ͻ le compte de gestion pour l'exercice 2021 dressé par Madame la Payeuse départementale de 

O¶$LVQH��DSSURXYp�SDU�GpOLEpUDWLRQ�Q���-19 du Comité syndical de ce jour ; 
ͻ la délibération n°21-07 du Comité syndical en date du 2 février 2021, portant approbation du 

EXGJHW�SULPLWLI�SRXU�O¶H[HUFLFH������� 
ͻ la délibération n°21-17 du Comité syndical en date du 25 mai 2021, portant approbation du 

budgeW�VXSSOpPHQWDLUH�SRXU�O¶H[HUFLFH������� 
ͻ la délibération n°21-37 du Comité syndical en date du 12 octobre 2021, portant décision 

EXGJpWDLUH�PRGLILFDWLYH�Q���SRXU�O¶H[HUFLFH������� 
ͻ OH�SURMHW�GH�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI�SRXU�O¶H[HUFLFH������SUpVHQWp�SDU�0RQVLHXU�le Président ; 

 
 
 
Après avoir délibéré, sous la présidence de Monsieur IGNASZAK et hors la présence de Monsieur le 
Président,  
 
LE COMITÉ SYNDICAL, j�O¶XQDQLPLWp 
 
 
 

ͻ Donne acte à Monsieur le Président de la présentation faite du projet de compte administratif 
SRXU�O¶H[HUFLFH�������TXL�SHXW�VH�UpVXPHU�DX�WDEOHDX�VXLYDQW�� 
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ͻ Constate ses identités de valeur avec les indications du compte de gestion du Payeur 
GpSDUWHPHQWDO�UHODWLYHV�DX�UHSRUW�j�QRXYHDX��DX�UpVXOWDW�GH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O¶H[HUFLFH�Ht au 
fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à 
titre budgétaire aux différents comptes ; 

ͻ Reconnait la sincérité des restes à réaliser ; 
ͻ Vote et arrête les résultats définitifs pour l'exercice 2021 tels que résumés ci-dessus ; 
ͻ &KDUJH�0RQVLHXU� OH�3UpVLGHQW�RX�VRQ�UHSUpVHQWDQW�G¶HIIHFWXHU� OHV�GpPDUFKHV�QpFHVVDLUHV�j�

O¶H[pFXWLRQ� GH� OD� SUpVHQWH� GpOLEpUDWLRQ�� QRWDPPHQW� VD� QRWLILFDWLRQ� j� O¶pJDUG� GX� &RPSWDEOH�
public assignataire du Syndicat ; 

ͻ Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 

 
 
 

  Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
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COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2021 

rapport de présentation 

Préambule 

L’arrêté des comptes du Syndicat mixte est constitué par le vote du Comité syndical sur le 
compte administratif présenté par le Président au plus tard le 30 juin suivant la clôture de 
l’exercice budgétaire et après production par le Payeur de son compte de gestion. 

Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l'exécution 
du budget. Il compare, à cette fin : 

• les prévisions ou autorisations se rapportant à chaque chapitre et à chaque article du 
budget ; 

• les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et des 
émissions de mandats de paiement correspondant à chaque article budgétaire. 

Le compte administratif constate le solde d’exécution de la section d’investissement et le 
résultat de la section de fonctionnement, ainsi que les restes à réaliser. Il est établi à l'aide de la 
comptabilité administrative tenue par l'ordonnateur. 

Par ailleurs la sincérité des inscriptions portées au compte administratif constitue une condition 
de sa légalité : 

• la sincérité des réalisations s’apprécie par comparaison avec les résultats du compte de 
gestion ; 

• la sincérité des restes à réaliser s’apprécie par comparaison : 

ü pour les dépenses : avec les états joints au compte administratif et issus de 
la comptabilité des engagements ; 

ü pour les recettes : avec tout document susceptible d’en établir la réalité ou 
le caractère certain. 

Pour mémoire les autorisations budgétaires de l’exercice 2021 ont été approuvées par les 
décisions suivantes : 

• budget primitif (délibération n°21-07 en date du 2 février 2021) ; 

• budget supplémentaire (délibération n°21-17 en date du 25 mai 2021) ; 

• décision budgétaire modificative n°1 (délibération n°21-37 en date du 12 octobre 
2021). 

• décision budgétaire modificative n°2 (délibération n°21-53 en date du 7 décembre 
2021).  
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I – la section de fonctionnement 

I a – les charges 

Les dépenses de fonctionnement de l’exercice 2021 se sont élevées à la somme de 2 894  k€, 
en augmentation de 12 % par rapport à l’année 2020 (2 580 k€). Les charges réelles, excluant 
les opérations d’ordre budgétaire, atteignent, quant à elles, 2 224 k€, contre 1 922 k€ l’année 
précédente. Le taux de consommation des crédits réels votés s’affiche à 69 % (71 % en 2020). 

Les charges générales du chapitre 011 s’établissent au montant de 955 k€ pour 861 k€ en 2020. 
Les périodes de restriction liées à la crise sanitaire ont contenu, comme en 2020, les dépenses 
de fonctionnement des services à 189 k€ en 2021 (164 k€ en 2020, 227 k€ en 2019). Les frais 
d’entretien des ouvrages et liés aux actions de l’Entente sont en nette augmentation, portées à 
679 k€ en 2021 (303 k€ en 2020, 321 k€ l’année précédente), suite à la reprise en gestion des 
ouvrages de EPCI membres (voir détail dans les graphiques ci-dessous).  

Le seuil Pasteur, à Hirson, a mobilisé 87 k€ (24 k€ euros au titre d’études et 63 k€ pour les 
travaux). Une campagne de diagnostics de vulnérabilité a été menée au second semestre 2021 
sur la Verse pour un total de 4 k€ euros.  
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Les charges de personnel ont consommé 1 072 k€ en 2021 (1 058 k€ de crédits en 2020. 
L’effectif pourvu sur l’année 2021 atteint 16,2 ETP permanents (stable par rapport à 2020), 
pour 18 postes ouverts. 

 

 

* NB. concernant le total des emplois budgétaires : 19 postes, dont 1 non pourvu en attente de suppression.  
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I b – les produits 

Les recettes de fonctionnement de l’exercice 2021 s’élèvent à 3 524 k € - hors excédent 
reporté (6 323 k€ en 2020 - dont excédent reporté de 2201 k€). Le taux de réalisation des 
crédits votés s’affiche à 88% en 2021 (93 % en 2020). Compte non tenu du résultat antérieur 
reporté et des opérations d’ordre budgétaire, les recettes réelles atteignent 3 443 k€ en 2021 
(4 054 k€ en 2020). 

Les contributions des membres du Syndicat et les participations financières des partenaires de 
l’Entente sont constatées au montant de 3 241 k€ en 2021 (3 741 k€ en 2020, dont les 
participations Agence de l’eau Seine Normandie pour le seuil Pasteur de 695 k€). La cotisation 
des départements s’élève à 572 k€ en 2021 (577 k€ en 2020) alors que les produits issus des 
EPCI atteignent 2 362 k€ (2 426 k€ en 2020 - hors contribution spécifique de la CCSSO pour 
les travaux de la digue de Senlis).  

L’Entente a perçu 160 k€ de la Communauté de communes Senlis sud Oise au titre d’une partie 
de sa contribution exceptionnelle attendue pour les travaux de la digue de la Nonette à Senlis 
/ Villemétrie. La SANEF, partenaire du projet, a également apporté la somme de 49 k€. 

L’Agence de l’eau a contribué au budget pour 52 k€ pour le financement de l’animation en 2021 
(rappel sur les années 2019 et année 2020). Enfin, 6 k€ ont été versés par le Conseil 
Départemental de l’Oise au titre de l’entretien de la réserve écologique de l’Ois’Eau à Pont-
Sainte-Maxence.   

 

Répartition des dotations et participations, en fonctionnement (chap. 74 – total 3 241 k€) 
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compte d’exploitation synthétique (comparatif CA 2020/CA 2021) 
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II – la section d’investissement 

II a – les charges 

Les dépenses de la section d’investissement se sont élevées à la somme de 2 027 k€ de 
dépenses dont 1 568 k€ de dépenses réelles (en 2020, 2 326 k€ de dépenses réelles). L’année 
2021 a essentiellement été consacrée à la poursuite de l’exécution de trois opérations : 

-le dernier versement à l’entreprise Vinci, venant solder les travaux du barrage de Montigny-
sous-Marle, pour 264 k€ ; 
-les travaux du PAPI Verse, sur le ru de Fréniches, pour un montant global de 312 k€ ; 
-les travaux de la digue de la Nonette à Senlis : 316 k€ de travaux et 57 k€ d’études, pour un 
montant total de 374 k€ en 2021. 
 

Les autres dépenses de la section ont principalement concerné : 

-l’avancement des études relatives aux zones d’expansion des crues (ZEC) et à la vulnérabilité 
de la vallée de l’Oise au titre du PAPI d’intention de la vallée de l’Oise pour 62 k€ ; 
-l’avancement des études de danger sur les systèmes d’endiguement : pour 223 k€, en frais 
d’études, sondages géotechniques et reconnaissances de sol, géomètre ; 
-la réalisation du bassin des Cochevis à Jouy-le-Moutier, en gestion du ruissellement, pour 115 
k€. 
-dépenses relatives aux indemnités de surinondation pour l’ouvrage de Montigny-sous-Marle 
pour 82 k€ (indemnités payées initialement aux propriétaires). 

 
Enfin, en actions locales diverses, outre la digue de la Nonette (60) et le bassin des Cochevis à 
Jouy-le-Moutier (95) : 

-Lavoye (55), travaux de gestion du ruissellement (confluence Aire / Côte Morette) : 10 k€ 
-Verberie (60) : travaux sur la digue et mise en œuvre d’un système de pompage : 34 k€   
-Aizelles (02) : études sur l’élargissement du ru de Fayau dans la commune : 30 k€ 
-Appilly (60) : installation d’un batardeau mobile sur voirie : 5 k€. 
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II b – les produits 

Au-delà des subventions perçues pour les projets conduits par le Syndicat, les ressources 
propres habituelles sont venues financer les dépenses acquittées sont : 

• les dotations aux amortissements pour 671 k€ 
• le FCTVA perçu au titre des dépenses de l’exercice 2021 à hauteur de 349 k€ 
• l’excédent reporté de la section d’investissement pour 515 k€ 

 
Exécution de la section d’investissement, par chapitre (comparatif CA 2020/CA 2021) 

 

Répartition des subventions d’investissement par financeur (chap.13 - total 1 838 k€) 
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Exécution de la section d’investissement, par projet (comparatif CA 2020/CA 2021) 
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III -  l’autofinancement et le résultat 

En section de fonctionnement, fort de la reprise de l’excédent reporté de 3 743 k€, le résultat 
atteint 4 373 k€, intégrant le résultat positif de l’année, de 630 k€. 

Le résultat d’investissement cumulé au compte administratif 2021 est de 1 735 k€  - dont 1 220 
k€ de résultat de l’exercice - auquel s’ajoute 515 k€ (solde d’exécution d’investissement 
reporté). La volatilité du résultat d’investissement est liée au décalage temporel entre les 
dépenses mandatées au fil de l’eau sur les opérations en cours et la perception effective des 
subventions d’équipement accordées qui peut prendre plusieurs mois, voire plus d’un an pour 
certaines (aides FEDER notamment). 

Conformément aux engagements pris par l’Entente, cet excédent est en partie gagé par les 
besoins financiers du projet dit « Longueil II » et devra également être mobilisée, en tant que de 
besoin, pour des travaux qui s’imposeraient sur les territoires membres. 

 

IV – la comptabilité analytique 

III a – la charge d’activité courante et son financement 
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III b – le financement des compétences syndicales 

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-21 relative à ů͛ĂĨĨĞĐƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌĠƐƵůƚĂƚ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
VU : 

ͻ le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-12, L16112-13, 
L3312-5, L5721-4 et R3312-8 à R3312-10 ; 

ͻ l'instruction comptable M52, notamment son tome 2 titre 4 chapitre 1 sections 6 et 7 ; 
ͻ la délibération n°22-09 du Comité syndical en date du 1er février 2022, portant approbation du 

EXGJHW�SULPLWLI�GH�O¶H[HUFLFH������DYHF�OD�UHSULVH�DQWLFLSpH�GX�UpVXOWDW�GH�O¶H[HUFLFH������� 
ͻ le compte de gestion pour l'exercice 2021 dressé par Monsieur le Payeur départemental de 

O¶$LVQH��DSSURXYp�SDU�GpOLEpUDWLRQ�Q���-19 du Comité syndical de ce jour ; 
ͻ OH�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI�SRXU�O¶H[HUFLFH������DSSURXYp�SDU�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q���-20 du Comité 

syndical de ce jour ; 
 

Conformément aux dispositions de O¶DUWLFOH�/������-6 du code général des collectivités territoriales, le 
UpVXOWDW� GH� OD� VHFWLRQ� GH� IRQFWLRQQHPHQW� HW� OH� VROGH� GH� OD� VHFWLRQ� G¶LQYHVWLVVHPHQW� VRQW� DIIHFWpV� HW�
repris en totalité dès la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif.  
 
&H�PrPH�DUWLFOH� GLVSRVH� WRXWHIRLV� TX¶LO� HVW� SRVVLEOH� GH� UHSRUWHU� GH�PDQLqUH� DQWLFLSpH�DX�EXGJHW� OH�
UpVXOWDW�GH�OD�VHFWLRQ�GH�IRQFWLRQQHPHQW�HW�OH�VROGH�GH�OD�VHFWLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW�DYDQW�O¶DGRSWLRQ�GX�
compte administratif.  
Le Comité syndical, lors de sa réunion du 1er février 2022, a approuvé la reprise anticipée du résultat 
GH�O¶H[HUFLFH������HW�OD�UHSULVH�GH�O¶H[FpGHQW�DX�EXGJHW�GH�O¶H[HUFLFH������� 
 
Compte tenu du vote, au cours de cette séance, du compte administratif 2021, qui présente un 
UpVXOWDW�GH�IRQFWLRQQHPHQW�HW�XQ�H[FpGHQW�HQ�DGpTXDWLRQ�O¶DIIHFWDWLRQ�DQWLFLSpH�GX�UpVXOWDW��LO�FRQYLHQW�
GH�GpOLEpUHU�VXU� OD�UHSULVH�GpILQLWLYH�GX�UpVXOWDW�HW�GH� O¶H[FpGHQW�GpJDJp�VXU�O¶H[pFXWLRQ�ILQDQFLqUH�GH�
O¶DQQpH������ 
Après avoir délibéré, 
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LE COMITÉ SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 
 

ͻ 'pFLGH�O¶DIIHFWDWLRQ�GX�UpVXOWDW�GH�O¶H[HUFLFH������GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�VXLYDQWHV :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

ͻ &KDUJH� 0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� RX� VRQ� UHSUpVHQWDQW�� G¶HIIHFWXHU� WRXWHV� OHV� GpPDUFKHV�
QpFHVVDLUHV�j� O¶H[pFXWLRQ�GH� OD�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ��QRWDPPHQW�VD�QRWLILFDWLRQ�j� O¶pJDUG�GH�
0DGDPH� OD� 3D\HXVH� GpSDUWHPHQWDOH� GH� O¶$LVQH� HW� OD� SDVVDWLRQ� GHV� pFULWXUHV� FRPSWDEOHV�
correspondantes ; 
 

ͻ Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 

 
 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
 

  JEAN MICHEL CORNET
2022.06.21 15:02:43 +0200
Ref:20220621_145751_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-22 relative à ůĂ�ĚƵƌĠĞ�Ě͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŝŵŵŽďŝůŝƐĂƚŝŽŶƐ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
VU : 

ͻ le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique ; 
 

ͻ l'instruction générale M52 sur la comptabilité des départements ; 
 

ͻ les décrets n°2015-1846 et n°2015-1848 du 29 décembre 2015 relatifs à la durée des 
amortissements de subventions d'équipement versées par les communes et leurs 
établissements publics ; 

 
ͻ les délibérations n° 03-39 du 4 décembre 2003, n° 04-35 du 25 novembre 2004, n° 11-33 du 

11 octobre 2011, et n°18-62 du 25 octobre 2018. 
 
 
Par délibération du 11 octobre 2011, le comité syndical avait fixé la durée d'amortissement des 
ouvrages de lutte contre les inondations (travaux, études) de Longueil-Sainte-Marie et de Proisy à 50 
DQV�� ,O� HVW�SURSRVp�GH�GpOLEpUHU�VXU�XQH�GXUpH�VLPLODLUH�SRXU� O¶HQVHPEOH�GHV�RXYUDJHV�K\GUDXOLTXHV�
�WUDYDX[��pWXGHV��UpDOLVpV�SDU�O¶(QWHQWH�2LVH-$LVQH��HW�QRWDPPHQW�O¶RXYUDJH�G¶pFUrWHPHQW�GHV�FUXHV�GH�
la Serre à Montigny-sous-Marle. 
 
 
 
 
 
Au titre des travaux de réduction de la vulnérabilité des biens face aux inondations et de son dispositif 
« ,QRQG¶DFWLRQ ª�� O¶(QWHQWH�SURFqGH�DX�YHUVHPHQW�HQ�QDWXUH�GH�VXEYHQWLRQV�G¶pTXLSHPHQW�DXSUqV�GH�
collectivités et VWUXFWXUHV�SXEOLTXHV��/HV�GpFUHWV�SUpFLWpV�HQ�SUpDPEXOH�SHUPHWWHQW�GH�EpQpILFLHU�G¶XQ�
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dispositif de neutralisation de la dotation aux amortissements des subventions versées pour le 
ILQDQFHPHQW�GH�EkWLPHQWV��G¶LQVWDOODWLRQV�RX�GH�SURMHWV�G
LQIUDVWUXFWXUH�G
intérêt national (compte 204). 
$ILQ�GH�SRXYRLU�PHWWUH�HQ�°XYUH�FHWWH�QHXWUDOLVDWLRQ��O¶DPRUWLVVHPHQW�GRLW�rWUH�UpDOLVp�GDQV�OD�PrPH�
DQQpH�� VXU� XQ� DQ�� ,O� HVW� GRQF� SURSRVp� DX� FRPLWp� V\QGLFDO� GH� IL[HU� j� XQ� DQ� O¶DPRUWLVVHPHQW� GHV�
subventions versées en nature pour bâtiments et installations d'infrastructure d'intérêt national. 
 
 
 
 
Après avoir délibéré,  
 
LE COMITÉ SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 
 

ͻ Fixe les durées d'amortissements des immobilisations de la façon suivante : 
 

 
 
 

 
Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:37 +0200
Ref:20220620_141217_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-23 relative à ůĂ�ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�
Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�ǀĞƌƐĠĞƐ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ʹ O. ANTY ʹ R. AVERLY ʹ P. BERTOLINI ʹ M. BORGOO ʹ D. COMBE ʹ H. COMPERE ʹ  
H. CORVISIER ʹ E. DE VALROGER ʹ T. DELAVENNE ʹ P. DUCAT ʹ J. DUVERDIER ʹ H. GIRARD ʹ  
C. HENRIET ʹ G. HUCHETTE ʹ D. IGNASZAK ʹ JF. LAMORLETTE ʹ S. LINIER ʹ M. LIRUSSI ʹ  
S. NANCEL ʹ C. PONSIGNON ʹ A. SANTERO ʹ G. SEIMBILLE ʹ J. SIMEON ʹ S. SIMON - JJ. THOMAS ʹ M. TOUBOUL 
ʹ JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
d/dh>�/Z�^�DhE/^��͛hE�WKhsK/Z����sKd� : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
VU : 

ͻ sƵ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϴϭ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ŶΣϮϬϭϲ-1918 du 29 décembre 2016 modifiant l'article 1609 C du code général 
des impôts, qui prévoit l'imputation d'une partie des attributions de compensation en section 
d'investissement liées au renouvellement d'équipements transférés,  
 

ͻ �ŽŶƐŝĚĠƌĂŶƚ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶƐ� ĚĞ� ĐŽŵƉĞŶƐĂƚŝŽŶ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ǀĞƌƐĠĞƐ� Ɛ͛ŝŵƉƵƚĞŶƚ� ĂƵ� ĐŽŵƉƚĞ�
2046 « attributions de coŵƉĞŶƐĂƚŝŽŶ�ĚΖŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ͩ�Ğƚ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ĨĂŝƌĞ�ůΖŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͕ 

 
ͻ Considérant que l'instruction comptable M 52 prévoit que les subventions d'équipement versées 

doivent faire l'objet d'un amortissement sur une durée maximale de cinq ans, 
 

ͻ Considérant la délibération n°22-22 ĚĞ�ĐĞ� ũŽƵƌ͕�ƋƵŝ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�Ě͛ƵŶ�ĂŶ�ƉŽƵƌ� ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�
ĚĞƐ� ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ� Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ� ǀĞƌƐĠĞƐ� ƉŽƵƌ� ďąƚŝŵĞŶƚƐ� Ğƚ� ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ� ŽƵ� ƉƌŽũĞƚƐ� Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞ�
Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ�ŶĂƚŝŽŶĂů ;  
 

ͻ Considérant la délibération n°22-24 de ce jour, qui prévoit des crédits complémentaires dédiés aux 
amortissements des immobilisations ; 
 

ͻ La délibération n°21-38 du 12 octobre 2021 relative au solde comptable des opérations pour compte 
de tiers 

 
ͻ Considérant que l'instruction budgétaire et comptable permet et autorise la neutralisation. 
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>͛�ŶƚĞŶƚĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�ƉŽƌƚĠ͕�ă�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ƌĞƉƌŝƐĞƐ͕�ŵĂŶĚĂƚĂŝƌĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĞŶƚŝƚĠƐ�ƉƵďůŝƋƵĞƐ͕�ĂƵǆ�ĨŝŶƐ�ĚĞ�ƌĠĂůŝƐĞƌ͕�ĞŶ� ůĞƵƌ�
ŶŽŵ� Ğƚ� ƉŽƵƌ� ůĞƵƌ� ĐŽŵƉƚĞ͕� ĚĞƐ� ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚƐ� ƌĞůĞǀĂŶƚ� ĚĞ� ůĞƵƌƐ� ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ� Ğƚ� ŵĂŠƚƌŝƐĞ� Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�
respectiǀĞƐ͘��ĞƐ� ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƐĞ�ƌĂƉƉŽƌƚĞŶƚ͕�ĞŶ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞ͕�ă�ĚĞƐ� ŝŵŵŽďŝůŝƐĂƚŝŽŶƐ�Ŷ͛ĂƉƉĂƌƚĞŶĂŶƚ�ƉĂƐ�ĂƵ�
ƐǇŶĚŝĐĂƚ�ŵŝǆƚĞ͕�ďŝĞŶ�ƋƵ͛ŝů�Ăŝƚ�ƌĠĂůŝƐĠ�ůĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƌŝǀŝğƌĞƐ�ĚŽŵĂŶŝĂůĞƐ�ŶŽŶ�
navigables Oise et Aisne (« opérations pour compte de tiers », au compte 458) réalisés antérieurement à la 
prise de compétence GEMAPI.  
 
^ŝ� ůĞƐ� ƌĞĐĞƚƚĞƐ� ƐŽŶƚ� ŝŶĨĠƌŝĞƵƌĞƐ�ĂƵǆ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ͕� ůĂ�ĚŝĨĨĠƌĞŶĐĞ�Ɛ͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĐŽŵŵĞ�ƵŶĞ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶ�ĞŶ�ŶĂƚƵƌĞ�ĚĞ� ůĂ�
ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ŵĂŶĚĂƚĂŝƌĞ�ǀĞƌƐĠĞ�ă�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ŵĂŶĚĂŶƚĞ�;ĠŵŝƐƐŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ƌĞĐĞƚƚĞ�ĂƵ�ĐŽŵƉƚĞ�ϰϱϴϮǆ�ƉŽƵƌ�
solde de ce compte ayant comme contreƉĂƌƚŝĞ�ů͛ĠŵŝƐƐŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ŵĂŶĚĂƚ�ĚĞ�ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ĂƵ�ĐŽŵƉƚĞ�ϮϬϰϰǆ�ƉŽƵƌ�ůĞ�
même montant).  
 
Cette opération, menée pour un montant de 377 209,97 euros, par délibération n°21-38 du 12 octobre 2021, 
ƐĞ�ƚƌŽƵǀĞ�ĠůŝŐŝďůĞ�ă�ůĂ�ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͘� 
 
�͛ĂƵƚƌĞƐ� ƚƌĂǀĂƵǆ͕� ƌĠĂůŝƐĠƐ� ĂƵ� ƚŝƚƌĞ� Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶƐ� ƐŝŵŝůĂŝƌĞƐ� ƐƵƌ� ůĞ� �ŽŵĂŝŶĞ� EŽŶ� EĂǀŝŐĂďůĞ͕� ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ� ůĞƐ�
années 2010, 2011-ϮϬϭϮ� Ğƚ� ϮϬϭϯ͕� ƉĞƵǀĞŶƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ĨĂŝƌĞ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ƵŶĞ� ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ : cela concerne un 
amortissement prévu pour la somme de 20 478 euros en 2022, constaté au compte 2804412.  
 
>Ă�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĚĞ�ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ɛ͛ŽƉğƌĞ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ�͗ 

 
ϭͿ��ŽŶƐƚĂƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ďŝĞŶƐ͕�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 
-dépense de fonctionnement au compte 6811, chapitre 042 
-ƌĞĐĞƚƚĞ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ aux comptes 2804412, chapitre 040 
 
ϮͿ�EĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ǀĞƌƐĠĞƐ : 
-ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĂƵ�ĐŽŵƉƚĞ�ϭϵϴ�ͨ ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ĚĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�
versées », chapitre 040 
-recettes de fonctionnement au compte 777 « neutralisation des amortissements des subventions 
Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ǀĞƌƐĠĞƐ », chapitre 042. 
 
�ĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ des subventions versées :  
 
>Ă� ĚƵƌĠĞ� Ě͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ� Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ� ǀĞƌƐĠĞƐ� ƉŽƵƌ bâtiments et installations ou projets 
Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ� ŶĂƚŝŽŶĂů ĂǇĂŶƚ� ĠƚĠ� ĨŝǆĠĞ�ă�ƵŶ�ĂŶ͕� ŝů� ĞƐƚ� ƉƌŽƉŽƐĠ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚĞƌ� ă� ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚĞƐ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϮ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 
 

 Chapitre Compte Montant  
(en euros) 

Dépense de 
fonctionnement 

042 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ŽƌĚƌĞ� ĚĞ� ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�
entre sections » 

6811/042 
« dotation aux amortissements 
des immobilisations » 

377 209,97 

Recette 
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

040 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ŽƌĚƌĞ� ĚĞ� ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�
entre sections » 

2804412/040 
« subventions Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ� ĞŶ�
nature versées à des 
organismes publics » 

377 209,97 

 
 Chapitre Compte Montant  

(en euros) 
Dépense de 
fonctionnement 

042 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ŽƌĚƌĞ� ĚĞ� ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�
entre sections » 

6811/042 
« dotation aux amortissements 
des immobilisations » 

20 478,00 

Recette 
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

040 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ŽƌĚƌĞ� ĚĞ� ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�
entre sections » 

2804413/040 
« ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ� Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ� ĞŶ�
nature versées à des 
organismes publics » 

20 478,00 



KƉĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ :  
 

 Chapitre Compte Montant  
(en euros) 

Dépense 
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

040 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�
transfert entre sections » 

198/040 
« Neutralisation des 
amortissements » 

377 209,97 

Recette de 
fonctionnement 

042 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�
transfert entre sections » 

777/042 
« quote-part des subventions 
transférées au compte de résultat » 

377 209,97 

 
 Chapitre Compte Montant  

(en euros) 
Dépense 
Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

040 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�
transfert entre sections » 

198/040 
« Neutralisation des 
amortissements » 

20 478,00 

Recette de 
fonctionnement 

042 
« ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�
transfert entre sections » 

777/042 
« quote-part des subventions 
transférées au compte de résultat » 

20 478,00 

 
 
Après avoir délibéré,  
 
LE COMITÉ SYNDICAL͕�ă�ů͛ƵŶĂŶŝŵŝƚĠ 
 
Décide : 

ͻ �͛ĂŵŽƌƚŝƌ� ůĞƐ� ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ� Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ� ǀĞƌƐĠĞƐ� ƐƵƌ� ƵŶĞ� ĚƵƌĠĞ� Ě͛ƵŶ� ĂŶ͕� ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ� ĂƵ� ƉůĂŶ�
Ě͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͕�ƉŽƵƌ�ƵŶ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ƚŽƚĂů�ĚĞ�ϯϵϳ�ϲϴϳ͕ϵϳ�ĞƵƌŽƐ�ĞŶ�ϮϬϮϮ ; 

ͻ �Ğ� ǀĂůŝĚĞƌ� ů͛ĂĨĨĞĐƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐƌĠĚŝƚ� ĂĨŝŶ� ĚĞ� ŶĞƵƚƌĂůŝƐĞƌ� ƚŽƚĂůĞŵĞŶƚ� ů͛ŝŵƉĂĐƚ� ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ� ĚĞ�
ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ǀĞƌƐĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƐŽŵŵĞ�ĚĞ�ϯϵϳ�ϲϴϳ͕ϵϳ�ĞƵƌŽƐ͘ 

 

 
 

 
Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:25 +0200
Ref:20220620_141331_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-24 relative à ůĂ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝǀĞ�ŶΣϭ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϮ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ʹ O. ANTY ʹ R. AVERLY ʹ P. BERTOLINI ʹ M. BORGOO ʹ D. COMBE ʹ H. COMPERE ʹ  
H. CORVISIER ʹ E. DE VALROGER ʹ T. DELAVENNE ʹ P. DUCAT ʹ J. DUVERDIER ʹ H. GIRARD ʹ  
C. HENRIET ʹ G. HUCHETTE ʹ D. IGNASZAK ʹ JF. LAMORLETTE ʹ S. LINIER ʹ M. LIRUSSI ʹ  
S. NANCEL ʹ C. PONSIGNON ʹ A. SANTERO ʹ G. SEIMBILLE ʹ J. SIMEON ʹ S. SIMON - JJ. THOMAS ʹ M. TOUBOUL 
ʹ JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
d/dh>�/Z�^�DhE/^��͛hE�WKhsK/Z����sKd� : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
VU : 

ͻ Le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L3311-1, L3312-1, L3312-2 à 
L3312-4, L5722-1, R3311-2 à D3311-5 et R3312-1 à R3312-3 ; 

ͻ L'instruction comptable M52, notamment son tome 2 - titre 1 - chapitre 4 - section 3 ; 
ͻ La délibération n°22-09 du Comité syndical en date du 1er février 2022 portant approbation du budget 

ƉƌŝŵŝƚŝĨ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϮ�͖ 
ͻ Le coŵƉƚĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ� ůΖĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϭ�ĚƌĞƐƐĠ�ƉĂƌ�DŽŶƐŝĞƵƌ� ůĞ�WĂǇĞƵƌ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů�ĚĞ� ů͛�ŝƐŶĞ͕�

approuvé par délibération n°22-19 du Comité syndical de ce jour ; 
ͻ >Ğ�ĐŽŵƉƚĞ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϭ�ĂƉƉƌŽƵǀĠ�ƉĂƌ�ůĂ�ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ�ŶΣϮϮ-20 du Comité syndical 

de ce jour ; 
ͻ >Ğ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�ĚĠĐŝƐŝŽŶ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝǀĞ�ŶΣϭ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ϮϬϮϮ�ƉƌĠƐĞŶƚĠ�ƉĂƌ�ůĞ�DŽŶƐŝĞƵƌ�ůĞ�WƌĠƐŝĚĞŶƚ� 
ͻ La délibération n°20-59 du 9 décembre 2020 relative à la signature de conventions de mandat pour les 

travaux de réduction de la vulnérabilité inscrits au PAPI Verse 
 
 
1. Affectation de crédits au compte 458121 « Travaux pour compte de tiers » 
 
>Ğ�WƌŽŐƌĂŵŵĞ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�;W�W/Ϳ�ĚĞ�ůĂ�sĞƌƐĞ�ƉĞƌŵĞƚ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�
de vulnérabilité du bâti au risque Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ĐŚĞǌ� ůĞƐ� ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ� ǀŽůŽŶƚĂŝƌĞƐ� ĚŽŶƚ� ůĞ� ďŝĞŶ� ĞƐƚ� ĞŶ� ǌŽŶĞ�
ŝŶŽŶĚĂďůĞ͘� �ĞƐ� ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ� ƉĞƵǀĞŶƚ� ġƚƌĞ� ƐƵŝǀŝƐ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂƵǆ͘� >͛�ŶƚĞŶƚĞ� Ă� ƌĞĕƵ� ů͛ĂƐƐĞŶƚŝŵĞŶƚ� ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ� ĂĨŝŶ� ĚĞ�
réaliser sous mandat des propriétaires les travaux et de percevoir les subventions. 
 
 
 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 27/06/2022 à 16h36
Réference de l'AR : 002-200076131-20220614-DM1_2022-BF



Des diagnostics de vulnérabilité du bâti ont été réalisés en août 2020 chez des propriétaires privés à Noyon et 
Guiscard (hameau de Beines). Une campagne de travaux est en cours chez quatre propriétaires pour un 
montant total de 16 713 euros TT�͘��͛ĂƵƚƌĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ƐŽŶƚ�ƉƌĠǀƵƐ�ĂƵ�ƐĞĐŽŶĚ�ƐĞŵĞƐƚƌĞ�ϮϬϮϮ�Ğƚ�ƐŽŶƚ�ĞƐƚŝŵĠƐ�ă�ϴ�
000 euros TTC. Cela représente un montant total de dépenses de 24 713 euros TTC. 
 
Les crédits afférents doivent être inscrits au compte 458 dédié à la réalisation des travaux pour compte de 
tiers. Il est proposé : 
 

ͻ ů͛ĂũƵƐƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĐƌĠĚŝƚƐ͕�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ :  
 

Investissement Montant Φ�TTC 
2188 « autres immobilisations corporelles » ʹ 22 242 

458121 « ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐŽƵƐ�ŵĂŶĚĂƚ » + 24 713 
 

ͻ ainsi ƋƵĞ�ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ƌĞĐĞƚƚĞ͕�ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚ�ă�ůĂ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ�ĚĞƐ�
particuliers, soit 10% du montant total des travaux réalisés : 

 
Investissement Montant Φ�TTC 

458221 « ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ƐŽƵƐ�
mandat » 

+ 2472 

 
2. �ŶŶƵůĂƚŝĨ�ƉĂƌƚŝĞů�Ě͛ƵŶĞ�ĐƌĠĂŶĐĞ�ŝƌƌĠĐŽƵǀƌĂďůĞ : inscription de crédits au compte 654 
 
�Ŷ�ϮϬϭϰ͕�ƐƵŝƚĞ�ă�ů͛Ăƌƌġƚ�ŵĂůĂĚŝĞ�Ě͛ƵŶ�ĂŐĞŶƚ͕�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�Ă�ƉĞƌĕƵ�ƵŶ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ƐĂůĂŝƌĞ�ĚĞ�ϴϭϮϱ͕Ϯϲ�ĞƵƌŽƐ�
de la part du cabinet Girardclos & Bry, courtier. Il subsiste un impayé de 1777,38 euros, malgré plusieurs 
ƌĞůĂŶĐĞƐ͘�>Ğ�ĐĂďŝŶĞƚ�Ŷ͛ĞǆŝƐƚĂŶƚ�ƉůƵƐ͕�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�ĠƚĂŶƚ�ĚĂŶƐ�ů͛ŝŶĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ƌĞĐŽƵǀƌĞƌ�ůĂ�ƐŽŵŵĞ�ĚƵĞ͕�ŝů�ĞƐƚ�ƉƌŽƉŽƐĠ�
Ě͛ŝŶƐĐƌŝƌĞ� ůĞƐ�ĐƌĠĚŝƚƐ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�Ě͛ĠƚĞŝŶĚƌĞ� ůĂ�ĐƌĠĂŶĐĞ͘�hŶ�ĐĞƌƚŝĨŝĐĂt administratif est produit pour justifier du 
caractère irrécouvrable de la créance et de son admission en non-valeur.  
 
Il est proposé de procéder aux écritures suivantes :  
 

Fonctionnement Montant Φ 
022 dépenses imprévues ʹ 1778 
6541 « Pertes sur créances irrécouvrables » + 1778 

 
3. KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ů͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĠƚƵĚĞƐ 
 
>ĞƐ� ĠƚƵĚĞƐ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ĨĂŝƌĞ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ƵŶ� ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĐŽŶĐŽŵŝƚĂŶƚ� ĂƵǆ� ƉƌŽũĞƚƐ͘� WŽƵƌ� ƚŽƵƚĞ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ� ĂǇĂŶƚ�
débuté, des transferts de compte doivent être opérés, du chapitre 20 (immobilisations incorporelles) vers le 
chapitre 21 (immobilisations corporelles) ou 23 (immobilisations en cours), via opération d'ordre budgétaire de 
la section d'investissement. Les montants ci-dessous concernent des études relatives aux projets de Montigny-
sous-Marle, de Proisy, du bassin des Cochevis et de la digue de Senlis.  
 
Il eƐƚ�ƉƌŽƉŽƐĠ�ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐƌĠĚŝƚƐ�ƐƵŝǀĂŶƚƐ :  
 
KƉĠƌĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ĐŚĂƉŝƚƌĞ�Ϭϰϭ͕�ĞŶ�ƐĞĐƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 
 



 
ϰ͘�KƉĠƌĂƚŝŽŶ�Ě͛ŽƌĚƌĞ�ĞŶƚƌĞ�ƐĞĐƚŝŽŶ�ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ůĂ�ĚŽƚĂƚŝŽŶ�ĂƵǆ�ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚƐ 
 
Les crédits inscrits pour les dotations aux amortissements (771 000 euros au compte 6811) étant insuffisants 
ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ϮϬϮϮ͕�ŝů�ĞƐƚ�ƉƌŽƉŽƐĠ�Ě͛ŝŶƐĐƌŝƌĞ�ĚĞƐ�ĐƌĠĚŝƚƐ�ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ pour un montant de 71 000 euros. 
 
>Ă�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�Ě͛ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĞ�ůĞƐ�ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶƐ�ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ�͗ 
-  une dépense de fonctionnement au chapitre 042, compte 68 « dotations aux amortissements et provisions ». 
-  ƵŶĞ�ƌĞĐĞƚƚĞ͕�Ě͛ƵŶ�ŵġŵĞ�ŵŽŶƚĂŶƚ͕�ĞŶ�ƌĞĐĞƚƚĞ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͕�ĂƵ�ĐŚĂƉŝƚƌĞ�ϬϰϬ͕�ĐŽŵƉƚĞ�Ϯϴ�ͨ�ĂŵŽƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�
des immobilisations ». 
 
/ů�ĞƐƚ�ƉƌŽƉŽƐĠ�Ě͛ĂƉƉƌŽƵǀĞƌ�ůĞƐ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ͕�ĂĨŝŶ�Ě͛ĠƋƵŝůŝďƌĞƌ�ůĞƐ�ƐĞĐƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ğƚ�ĞŶ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ : 
 

Section fonctionnement Section investissement 

Chap / Nature DÉPENSES Chap/Nature RECETTES 

023 « virement à 
la section 

Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ » 

ʹ 71 000 021 « virement de 
la section de 

fonctionnement » 

ʹ 71 000 

042 / 6811 71 000 040 / 28031 71 000 

 
 
5. Affectation de crédits au compte 6532 « Frais de mission et de déplacement ͩ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ŵĂŶĚĂƚ�
spécial 
 
Faisant suite à la délibération n°2022-ϯϮ�ĚĞ�ĐĞ�ũŽƵƌ͕�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ůĂ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ƐƉĠĐŝĂůĞ�ĚƵ�WƌĠƐŝĚĞŶƚ�ĚĞ�ů͛�ŶƚĞŶƚĞ�ƉŽƵƌ�
ƵŶ� ǀŽǇĂŐĞ� Ě͛ĠƚƵĚĞƐ� ƉƌŽŐƌĂŵŵĠ�ĂƵ�YƵĞďĞĐ� ĂƵ�ŵŽŝƐ� Ě͛ŽĐƚŽďƌĞ� ϮϬϮϮ͕� ŝů� ĐŽŶǀŝĞŶƚ� Ě͛ĂũƵƐƚĞƌ� ůĂ� ůŝŐŶĞ� ĚĞ� ĐƌĠĚŝƚƐ�
affectée aux frais de mission et de déplacement, afin de disposer des crédits nécessaires.  
 
/ů�ĞƐƚ�ƉƌŽƉŽƐĠ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚĞƌ�ă�ů͛ĠĐƌŝƚƵƌĞ�ƐƵŝǀĂŶƚĞ :  
 

Fonctionnement Montant Φ 
022 dépenses imprévues - 4 000 
6532 « Frais de mission et de 
déplacement » 

+ 4 000 

 
 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, ă�ů͛ƵŶĂŶŝŵŝƚĠ 
 

- Approuve la décision modificative n°1 pour l'exercice 2022 ci-annexée ; 
- Rappelle :  

ͻ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ŽƌĚƌĞ� ŶŽŶ� ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞƐ� Ŷ͛ŽŶƚ� ƉĂƐ� ĚĞ� ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ� ƐƵƌ� ůĂ� ƚƌĠƐŽƌĞƌŝĞ� ĚĞ� ůĂ�
collectivité ; 



ͻ�que les opérations décrites ƐŽŶƚ� ŶĞƵƚƌĞƐ� ƐƵƌ� ůĞ� ƉůĂŶ� ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ͕� ĐĂƌ� ŝů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĚĞ� ǀŝƌĞŵĞŶƚƐ� ŽƉĠƌĠƐ�
ĞŶƚƌĞ�ĐŚĂƉŝƚƌĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�Ě͛ƵŶĞ�ŵġŵĞ�ƐĞĐƚŝŽŶ ; 
 
ͻ�qu'à l'instar du budget primitif, la présente décision budgétaire modificative est votée par chapitres 
en section de fonctionnement, et eŶ� ƐĞĐƚŝŽŶ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͕� Ğƚ� ƐĂŶƐ� ǀŽƚĞ� ĨŽƌŵĞů� ƐƵƌ� ĐŚĂĐƵŶ� ĚĞƐ�
chapitres ; 

 
- �ŚĂƌŐĞ�DŽŶƐŝĞƵƌ� ůĞ� WƌĠƐŝĚĞŶƚ� ŽƵ� ƐŽŶ� ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ� Ě͛ĞĨĨĞĐƚƵĞƌ� ƚŽƵƚĞƐ� ůĞƐ� ĚĠŵĂƌĐŚĞƐ� ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ� ă�

ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƉƌĠƐĞŶƚĞ� ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ͕� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ƐĂ� ŶŽƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ă� ů͛ĠŐĂƌĚ� ĚƵ� �ŽŵƉtable public 
assignataire du Syndicat ; 

 
- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 

 

 

 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:28 +0200
Ref:20220620_141458_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
 
 

 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-25 relative à ů͛ĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
 
VU : 

� le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L3312-4, L5722-1 et 
R3312-3 ; 

� l'instruction comptable M52, notamment son tome 2 - titre 1 - chapitre 1 - section 1 ; 
� la délibération n°22-09 du Comité syndical en date du 1er février 2022 portant approbation du 

EXGJHW�SULPLWLI�SRXU�O¶H[HUFLFH������� 
� OH�FRPSWH�DGPLQLVWUDWLI�SRXU� O¶H[HUFLFH������DSSURXYp par la délibération n°22-20 du Comité 

syndical de ce jour ; 
� OH�SURMHW�GH�GpFLVLRQ�PRGLILFDWLYH�Q���SRXU�O¶H[HUFLFH������SUpVHQWp�FH�MRXU ; 
� la délibération n°22-11 du Comité syndical en date du 1er février 2022, portant actualisation 

des autorisations de programmes ; 
 
0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� UDSSHOOH� j� O¶DVVHPEOpH�� TX¶HQ� DSSOLFDWLRQ� GHV� GLVSRVLWLRQV� FRPELQpHV� GHV�
articles L5722-1 et L3312-4 du Code général des collectivités territoriales, les dotations budgétaires 
DIIHFWpHV�DX[�GpSHQVHV�G¶LQYHVWLVVHPHQW�Seuvent comprendre des autorisations de programme (AP) 
HW� GHV� FUpGLWV� GH� SDLHPHQW� �&3��� FH� GLVSRVLWLI� SHUPHWWDQW� GH� QH� SDV� LQVFULUH� DX� EXGJHW� O¶LQWpJUDOLWp�
G¶XQH�GpSHQVH�SOXULDQQXHOOH��PDLV�OHV�VHXOHV�GpSHQVHV�j�UpJOHU�DX�FRXUV�GH�O¶H[HUFLFH�� 
 
Il rappelle également que les autorisations de programme se définissent comme la limite supérieure 
GHV�GpSHQVHV�SRXYDQW�rWUH�HQJDJpHV�SRXU�OH�ILQDQFHPHQW�GHV�LQYHVWLVVHPHQWV�HW�TX¶HOOHV�GHPHXUHQW�
YDODEOHV�VDQV�OLPLWDWLRQ�GH�GXUpH�MXVTX¶j�FH�TX¶LO�VRLW�SURFpGp�j�OHXU�DQQXODWLRQ��pWDQW�SUpFLVp�TX¶HOOHV�
peuvent être révisées. 
 
Les crédits de paiement correspondent, quant à eux, à la limite supérieure des dépenses pouvant être 
PDQGDWpHV�GXUDQW� O¶H[HUFLFH��SRXU� OD�FRXYHUWXUH�GHV�HQJDJHPHQWV�FRQWUDFWpV�GDQV� OH�FDGUH�GHV�$3�

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/06/2022 à 15h39
Réference de l'AR : 002-200076131-20220614-22_25-BF



 
 
 
cRUUHVSRQGDQWHV�� O¶pTXLOLEUH�EXGJpWDLUH�GH�OD�VHFWLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW�V¶DSSUpFLDQW�HQ�WHQDQW�FRPSWH�
des seuls crédits de paiement.  
 
Monsieur le Président propose de profiter de la présente séance du Comité syndical dédiée 
notamment au vote de la Décision PRGLILFDWLYH� Q��� GH� O¶H[HUFLFH� ����� SRXU� PHWWUH� j� MRXU� OHV�
autorisations de programmes du Syndicat.  
 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, j�O¶XQDQLPLWp 
 

� $SSURXYH� OD� UpYLVLRQ� GHV� DXWRULVDWLRQV� GH� SURJUDPPHV� GH� O¶(QWHQWH� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV�
mentionnées sur le tableau ci-annexé, 

� &KDUJH� 0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� RX� VRQ� UHSUpVHQWDQW� G¶HIIHFWXHU� WRXWHV� OHV� GpPDUFKHV�
QpFHVVDLUHV� j� O¶H[pFXWLRQ� GH� OD� SUpVHQWH� GpOLEpUDWLRQ�� QRWDPPHQW� VD� QRWLILFDWLRQ� j� O¶pJDUG� GX�
Comptable public assignataire du Syndicat  

� Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 
 
 
 
 

 Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
 
 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:34 +0200
Ref:20220620_141611_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



   

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-Ϯϲ� ƌĞůĂƚŝǀĞ� ă� ůĂ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� Ě͛ĂĐĐƵĞŝů� ĚĞ� ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ� ĚƵ� �ĂŶĂů� ^ĞŝŶĞ-nord 
Europe 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
Le canal Seine-nord Europe (CSNE) FRQVLVWH�HQ�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�FDQDO�j�JUDQG�JDEDULW�GH�����NP�
enviroQ� HQWUH� O¶2LVH� �&RPSLqJQH�� HW� OH� &DQDO� 'XQNHUTXH-Escaut (Aubencheul-au-Bac). Situé sur le 
&RUULGRU�1RUG�j� IRUW� WUDILF�GH�PDUFKDQGLVHV�� LO� FRQVWLWXH� OH�PDLOORQ�PDQTXDQW�G¶XQH� OLDLVRQ� IOXYLDOH�j�
grand gabarit reliant le bassin de la Seine au bassin du Nord de la France et, au-delà, au réseau 
fluvial nord européen. /H�PDvWUH�G¶RXYUDJH�HVW��GHSXLV������� OD�6RFLpWp�GX�FDQDO�6HLQH-nord Europe 
(SCSNE). 
 
Le CSNE est découpé en quatre secteurs géographiques GRQW� OH� SUHPLHU� V¶pWHQG�GH�Compiègne à 
Passel sur un linéaire de 18,6 kilomètres.  
 
/D� UpDOLVDWLRQ� GX� &61(� JpQqUH� GHV� GpEODLV� H[FpGHQWDLUHV� DSUqV� PLVH� HQ� °XYUH� GHV� SLVWHV� GH�
UpHPSORL� SRXU� OHV� EHVRLQV� GX� FKDQWLHU� HW� GDQV� OD� UpDOLVDWLRQ� G¶DPpQDJHPHQWV� Les déblais peuvent 
notamment être utilisés dans des projets G¶DPpQDJHPHQW� SXEOLFV�� SRUWpV� QRWDPPHQW� SDU� OHV�
collectivités territoriales ou les établissements publics. 
 
'H�VRQ�F{Wp��O¶(QWHQWH�2LVH-Aisne pODERUH�XQ�SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�G¶pFUrWHPHQW�GHV�IRUWHV�FUXHV�GH�
O¶2LVH�VXU�OHV�FRPPXQHV�GH�3RQWSRLQW��3RQW-Sainte-Maxence et Verberie, dit « Longueil II » consistant 
en une rehausse sensible de deux casiers hydrauliques et la création de stations de pompages. Ce 
projet est déficitaire en matériaux de remblais pour la construction des digues. 
 
/HV�GHX[�PDvWUHV�G¶RXYUDge se sont rapprochés DILQ�G¶pWXGLHU�OD�SLVWH�G¶XQH�UpXWLOLVDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�
excavés pour le projet de CSNE. 
Le volume de matériaux QpFHVVDLUH�HVW�pYDOXp�SDU�O¶(QWHQWH-Oise-Aisne à environ 400 000 m3 et elle 
propose de stocker provisoirement, en raison du déphasage des projets, les matériaux GDQV�G¶DQFLHQV�
bassins de sucrerie, sur la commune de Bitry (60), pour être repris ultérieurement pour une mise en 
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°XYUH�VXU�VRQ�RXYUDJH� &HV�YROXPHV�V¶DMRXWHQW�DX[���������P3 SUpVHQWV�VXU�OH�VLWH�HW�GRQW�O¶(QWHQWH�
est propriétaire. 
 
8Q�SURMHW�GH�FRQYHQWLRQ�GpFULW� OHV�PRGDOLWpV�GH� OD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�GHV� WHUUDLQV�GRQW� O¶(QWHQWH�HVW�
propriétaire et dont elle a fait son affaire de recueillir les autorisations administratives dans la 
perspective de recevoir lesdits PDWpULDX[��(OOH�DPpQDJHUD� OH� VLWH�j�VHV� IUDLV�SRXU�SHUPHWWUH� O¶DFFqV�
aux entreprises. 
 
/HV�PDWpULDX[�VHURQW�WULpV�j�OD�VRXUFH�HW�UpSRQGURQW�DX[�H[LJHQFHV�G¶XQH�IXWXUH�PLVH�HQ�°XYUH�ORUV�
du chantier de Longueil II (absence de pollution, aptitude à la concepWLRQ� GH� GLJXHV��� /¶H[WUDFWLRQ��
O¶DFKHPLQHPHQW�HW�OH�UpJDODJH�VHURQW�j�OD�FKDUJH�GH�OD�6&61(��/H�WUDQVSRUW�VH�IHUD�SDU�OD�URXWH�HW�OD�
YRLH�G¶HDX��VHORQ�XQH�UpSDUWLWLRQ�LQGLFDWLYH�GH����±�����HQ�IRQFWLRQ�GHV�FRQWUDLQWHV�j�O¶H[WUDFWLRQ� 
 
Cette opération constitue, pour les deux parties, des économies très substantielles (moindre coût 
G¶pYDFXDWLRQ�SRXU�OD�6&61(��PDvWULVH�GX�JLVHPHQW�GH�PDWpULDX[�SRXU�O¶(QWHQWH�� 
 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 
 

� Approuve la convention de mise à disposition de matériaux du CSNE ; 
 

� Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 
 
 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:24 +0200
Ref:20220620_141718_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services
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ENTRE 

 

Entente Oise Aisne, Syndicat mixte ouvert, dont le siège social est situé j� O¶+{WHO�GX�'pSDUWHPHQW�
02000 Laon, représenté par M. Gérard SEIMBILLE, agissant en qualité de Président, dûment habilité à 
cet effet, 

 

Ci-après, dénommée « EOA », 

 

'¶XQH part, 

 

ET 

 

SOCIETE DU CANAL SEINE-NORD EUROPE, établissement public à caractère industriel et 
commercial, dont le siège social est situé ����3ODFH�G¶$UPHV ± 60200 COMPIEGNE, représentée par 
Monsieur Jérôme DEZOBRY, agissant en qualité de Président du Directoire, dûment habilité à cet effet, 

 

Ci-après, dénommée « SCSNE », 

 

D¶DXWUH�part. 

 

EOA et SCSNE étant ci-après désignées ensemble les « Parties » ou individuellement « Partie ». 
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A. PRÉAMBULE 

Le « CSNE » ou « Projet CSNE » désigne le projet du Canal Seine-Nord Europe sous maîtrise 
G¶RXYUDJH�SCSNE ainsi que ses annexes ��SODWHIRUPHV��TXDLV��UpWDEOLVVHPHQWV�URXWLHUV�HW�IHUURYLDLUHV« 

Le CSNE FRQVLVWH� HQ� OD� UpDOLVDWLRQ� G¶XQ� FDQDO� j� JUDQG� JDEDULW� GH� ���� NP� HQYLURQ� HQWUH� O¶2LVH�
(Compiègne) et le Canal Dunkerque-Escaut (Aubencheul-au-Bac). Situé sur le Corridor Nord à fort trafic 
GH�PDUFKDQGLVHV��LO�FRQVWLWXH�OH�PDLOORQ�PDQTXDQW�G¶XQH�OLDLVRQ�IOXYLDOH�j�JUDQG�JDEDULW�UHOLDQW�OH�EDVVLQ�
de la Seine au bassin du Nord de la France et, au-delà, au réseau fluvial nord européen. Le CSNE est 
un tronçon de la liaison européenne à grand gabarit Seine-Escaut inscrite au Réseau Transeuropéen 
de transports (RTE-T).  

Le CSNE D�pWp�GpFODUp�G¶XWLOLWp�SXEOLTXH�SDU�GpFUHW�SXEOLp�DX�Journal Officiel (JO) le 12 septembre 2008.  

Après arrêt du dialogue cRPSpWLWLI�HQJDJp�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�UpDOLVDWLRQ�VRXV�OD�IRUPH�G¶XQ�3DUWHQDULDW�
Public Privé, le Ministre GpOpJXp� DX[� WUDQVSRUWV� D� GpFLGp� OD� UHFRQILJXUDWLRQ� GX� SURMHW� HQ� YXH� G¶XQ�
lancement du Projet CSNE sous une mDvWULVH� G¶RXYUDJH� SXEOLTXH� A la suite de la mission de 
reconfiguration conduite par M. Rémi PAUVROS, Député du Nord, le Gouvernement a décidé des 
mesures permettant O¶DYDQFHPHQW� GX� SURMHW�� ,O� D� QRWDPPHQW� GHPDQGp� HQ� IpYULHU� ����� j� Voies 
navigables de France (VNF) de lui remettre un Avant-Projet Sommaire Modificatif (APSM) GDQV�O¶REMHFWLI�
G¶XQ�ODQFHPHQW�GH�O¶HQTXrWH�SXEOLTXH�SUpDODEOH�j�OD�DpFODUDWLRQ�G¶Utilité Publique (DUP) modificative 
correspondante.  

/¶HQTXrWH�SXEOLTXH�SRXU� OH�UHFDODJH�GX�IXVHDX�GDQV� OHV�]RQHV�PRGLILpHV�SDU� OD� UHFRQILJXUDWLRQ�V¶HVW�
déroulée du 7 octobre au 20 novembre 2015. La DUP modificative D�IDLW�O¶REMHW�GX�décret n° 2017-578 
du 20 avril 2017. 

Enfin, depuis le 4 mai 2017, soit la date de nomination des membres de son DLUHFWRLUH��6&61(�V¶HVW�
vu WUDQVIpUHU�OD�PDvWULVH�G¶RXYUDJH�GX�3URMHW�&61( et par voie de conséquence, le bénéfice de la DUP 
modifiée de 2008 dont les effets ont été prorogés pour une durée de dix ans par décret n° 2018-673 du 
25 juillet 2018. 

 
Le CSNE est découpé en six (6) secteurs géographiques ou fonctionnels (numérotés de 1 à 4 du Sud 
au Nord) : 
! Secteur 1 : Compiègne ± Passel sur un linéaire de 18.6 kilomètres.  
! Secteur 2 : Passel ± Allaines sur un linéaire de 45.7 kilomètres 
! Secteur 3 : Allaines ± Etricourt-Manancourt sur un linéaire de 15.2 kilomètres 
! Secteur 4 : Etricourt-Manancourt ± Aubencheul-au-Bac sur un linéaire de 27.9 kilomètres 
! Secteur 5 : Ecluses (hors écluse de Montmacq) 
! Secteur 6 : Pont canal de la Somme (sur les communes de Biaches, Péronne et Cléry-sur-

Somme) 
 

La réalisation du Projet CSNE génère des GpEODLV�H[FpGHQWDLUHV�DSUqV�PLVH�HQ�°XYUH�des pistes de 
UpHPSORL�SRXU�OHV�EHVRLQV�GX�FKDQWLHU�HW�GDQV�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶DPpQDJHPHQWV. 

La SCSNE cherche à valoriser certains de ces déblais excédentaires. Pour cela, elle est engagée dans 
XQH�GpPDUFKH�G¶LGHQWLILFDWLRQ�GH�ILOLqUHV�HW�GH�SRUWHXUV�GH�SURMHWV�DILQ�G¶XQH�SDUW�GH�IDYRULVHU�O¶pFRQRPLH�
circulaire pour les matériaux du BTP sur le territoire et G¶DXWUH�SDUW� GH� UHVSHFWHU� OHV� FRQWUDLQWHV�GH�
calendrier de réalisation du CSNE. 

/HV� GpEODLV� SHXYHQW� QRWDPPHQW� rWUH� XWLOLVpV� GDQV� GHV� SURMHWV� G¶DPpQDJHPHQW� SXEOLFV�� SRUWpV�
notamment par les collectivités territoriales ou les établissements publics. 
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De son côté, O¶(QWHQWH�2LVH-Aisne est un syndicat mixte ouvert, Etablissement public territorial de bassin 
conforme aux dispositions des articles L213±12 et L566±10 du Code de l'environnement, composé 
de 32 collectivités membres. 

Elle est compétente sur l'ensemble du bassin versant de l'Oise, de l'Aisne et de leurs affluents, soit 16 
900 km2. Elle exerce des compétences à la carte sur les problématiques de risques naturels (inondation 
par débordement de cours d'eau, ruissellement et coulées de boue) et de qualité des milieux aquatiques. 
Enfin, elle assure une coordination de l'ensemble des acteurs agissant sur le grand cycle de l'eau et 
rend des avis sur leurs projets. 

'DQV�OH�FDGUH�GH�O¶DPpQDJHPHQW�GH�QRXYHDX[�RXYUDJHV�GH�UpJXODWLRQ��O¶(2$�D�EHVRLQ�GH�PDWpULDX[�
G¶apport. 

/¶(QWHQWH�2LVH-$LVQH� D� pODERUp�XQ�SURMHW� G¶DXJPHQWDWLRQ� GHV� FDSDFLWpV� GH� VWRFNDJH�GHV� FUXHV� VXU�
O¶RXYUDJH� GH� UpWHQWLRQ� GHV� FUXHV� GH� O¶DPpQDJHPHQW de Longueil-Sainte-Marie, reposant sur 
O¶DJUDQGLVVHPHQW�HW�OD�UHKDXVVH�GHV�FDVLHUV�H[LVWDQWV�� 

Ce projet est déficitaire en matériaux de remblais pour la construction des digues.  

 

 

Les Parties se sont rapprochées afin G¶pWXGLHU�OD�SLVWH�G¶XQH�UpXWLOLVDWLRQ�GHV�PDWpULDX[�H[FDYpV�SRXU�OH�
projet de CSNE.  

/H�YROXPH�GH�PDWpULDX�QpFHVVDLUH�HVW�pYDOXp�SDU�O¶(QWHQWH-Oise-Aisne à environ 400 000 m3.  

En raison du déphasage des projets, les matériaux seront stockés dans d¶anciens bassins de sucrerie, 
sur la commune de BITRY GDQV� O¶2LVH, pour être repris ultérieurement par O¶EOA pour une mise en 
°XYUH sur son ouvrage. 

 

 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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B. DEFINITIONS ET REFERENTIELS 

Les matériaux qui seront mis à disposition GH�O¶(2$ seront issus des terrassements du secteur 1 du 
&61(��&H�GHUQLHU�D�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�DUUrWp�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOe signé le 8 avril 2021 par la 
Préfète des Hauts de France.  

La gestion des terres H[FDYpHV� HW� GHV� VpGLPHQWV� \� IDLW� O¶REMHW� GX� WLWUH� 9, : outre le code de 
O¶HQYLURQQHPHQW�� O¶DUUrWp� G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH� GX�VHFWHXU���GX�&61(� IDLW� GRQF� UpIpUHQFH�
pour la présente convention en ce qui concerne les règles de gestion des matériaux. 

 

1RWDPPHQW��OH�FKDSLWUH�9,���GH�O¶DUUrWp�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOe du Secteur 1 définit une série 
GH�WHUPHV�SRXU�O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�UqJOHV�GH�JHVWLRQ�GHV�PDWpULDX[�pGLFWpHV�SDU�O¶DUUrWp��6RQW�UHSULVHV�FL-
après celles utiles pour la compréhension de la présente convention.  

 

6LWH� GH� O¶H[FDYDWLRQ (arrêté S1) : SRXU� OHV� WHUUHV� H[FDYpHV�� OH� VLWH� GH� O¶H[FDYDWLRQ� FRUUHVSRQG� j�
O¶HPSULVH�GHV� WUDYDX[�DX�VHQV�GH� O¶DUWLFOH�5����-��GX�FRGH�GH� O¶HQYLURQQHPHQW�� GDQV� OD� OLPLWH�G¶XQH�
distance parcourue par les terres e[FDYpHV�GH�PD[LPXP�WUHQWH�NLORPqWUHV�HQWUH�O¶HPSODFHPHQW�GH�OHXU�
H[FDYDWLRQ�HW�O¶HPSODFHPHQW�GH�OHXU�XWLOLVDWLRQ� 

 

Chantier : on désigne ci-après par le terme « chantier ª� OD� SpULRGH� FRPSULVH� HQWUH� O¶pWDW� GHV� OLHX[�
G¶HQWUpH�HW�O¶pWDW�GHV�OLHX[�GH�VRUWLH�GH 6&61(�VXU�OH�VLWH�G¶DFFXHLO�� 

 

Terres excavées �DUUrWp�6�����WHUUHV�H[FDYpHV�VXU�O¶HPSULVH�GX�FKDQWLHU�GH�FRQVWUXFWLRQ�GX�FDQDO�6HLQH�
Nord Europe. Sous statut déchets, les terres excavées relèvent des codes déchets 17 05 03* ou 17 05 
04 (terres et cailloux) de la liste des déchets figurant dans la décision de la Commission européenne 
n°2014/955/UE du 18 décembre 2014.  

 

Déchet �FRGH� GH� O¶HQYLURQQHPHQW�� : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien 
meuble, dont le détenteur se défait ou doQW�LO�D�O¶LQWHQWLRQ�RX�O¶REOLJDWLRQ�GH�VH�GpIDLUH��$UWLFOH�/����-1-1 
du Code de l'environnement). 

 

Déchet dangereux (arrêté S1) : tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés de danger 
pQXPpUpHV� j� O¶DQQH[H� ,,,� GH� OD� GLUHFWLYH� ��������&(� GX� 3DUOement européen et du Conseil du 19 
novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. Ils sont signalés par un 
DVWpULVTXH� GDQV� OD� OLVWH� GHV� GpFKHWV�PHQWLRQQpH� j� O¶DUWLFOH� 5����-7. Sous statut déchet, les terres 
excavées relèvent du code 17 05 03* si elles sont de nature dangereuse.  

 

Déchets non dangereux (arrêté S1) : tout déchet qui ne présente aucune des propriétés de danger qui 
rendent un déchet dangereux. Sous statut déchet, les terres excavées relèvent du code 17 05 04 si 
elles sont de nature non dangereuse.  

 

Dépôt temporaire (arrêté S1) : zone de terrain recevant des matériaux excavés et les réexpédiant, 
VDQV�UpDOLVHU�G¶DXWUHV�RSpUDWLRQV�TX¶XQH�UXSWXUH�GH�FKDUJH��HW�OH�FDV�pFKpDQW�XQ�UHJURXSHPHQW�SRXU�
constituer des lots de taille plus importante, et un entreposage temporaire GDQV�O¶DWWHQWH�GH�OHXU�UHSULVH�
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HW�GH�OHXU�pYDFXDWLRQ�HQ�YXH�G¶XQH�XWLOLVDWLRQ�VXU�O¶HPSULVH�GX�FKDQWLHU��G¶XQH�YDORULVDWLRQ�j�O¶H[WpULHXU�
GH�O¶HPSULVH�GX�FKDQWLHU��RX�j�GpIDXW�G¶XQH�pOLPLQDWLRQ�� 

 

Maille (arrêté S1) : on entend par maille, une fraction de O¶HPSULVH�GHV�WUDYDX[��/HV�PDLOOHV�sont de taille 
variable. On distingue deux catégories de mailles, selon les résultats de la prestation LEVE de la norme 
sites et sols pollués et des investigations de terrain et analyses laboratoires réalisées à la suite :  

� les mailles polluées SDU� XQH� VRXUFH� DQWKURSLTXH� �VRXUFH� FRQFHQWUpH� RX� SUpVHQFH� G¶XQ�
UHPEODL�DQWKURSLTXH�GDQV�XQH�]RQH�SUpVHQWDQW�GHV�GpSDVVHPHQWV�GHV�VHXLOV�GH�O¶DUUrWp�
du 12/12/2014 ou des seuils libératoires des guides de valorisation du BRGM)  

� et les mailles non polluées par une source anthropique.  
 

Producteur de déchets (article L.541-1-1 du code de l'environnement) : toute personne dont l'activité 
produit des déchets (producteur initial de déchets) ou toute personne qui effectue des opérations de 
traitement des déchets conduisant à un changement de la nature ou de la composition de ces déchets 
(producteur subséquent de déchets). 

 

Détenteur de déchets (article L.541-1-1 du code de l'environnement) : producteur des déchets ou toute 
autre personne qui se trouve en possession des déchets.  

 

Valorisation : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en 
substitution à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin particulière, 
ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le producteur de déchets 
(article L.  541-1-��GX�FRGH�GH�O
HQYLURQQHPHQW���$LQVL��G¶DSUqV�OD�QRWH�QRPHQFODWXUH�GpFKHWV�GX����DYULO�
2017, la valorisation des terres excavées « ne doit pas être considérée comme une opération de 
VWRFNDJH�GH�GpFKHWV�VL�O¶RSpUDWLRQ�HVW�XWLOH��,O�V¶DJLW�G¶XQH�RSpUDWLRQ�GH�YDORULVDWLRQ�GH�GpFKHWV�TXL�GRLW�
être réalisée conformément aux référentiels en vigueur ». 

 

Remblayage : toute opération de valorisation par laquelle des déchets appropriés non dangereux sont 
utilisés à des fins de remise en état dans des zones excavées ou, en ingénierie, pour des travaux 
d'aménagement paysager. Les déchets utilisés pour le remblayage doivent remplacer des matières qui 
ne sont pas des déchets, être adaptés aux fins mentionnées ci-dessus et limités aux quantités 
strictement nécessaires pour parvenir à ces fins (article L. 541-1-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�� 

 

Valorisation matière : toute opération de valorisation autre que la valorisation énergétique et le 
retraitement en matières destinées à servir de combustible ou d'autre moyen de produire de l'énergie. 
Elle comprend notamment la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage, le remblayage et 
d'autres formes de valorisation matière telles que le retraitement des déchets en matières premières 
secondaires à des fins d'ingénierie dans les travaux de construction de routes et d'autres infrastructures 
(article L.541-1-1 du code de l'environnement). 
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C. ARTICLE 1 ± OBJET 

La présente convention vise à définir les modalités de mise à disposition de déblais issus des chantiers 
du CSNE sur le site de BITRY, GRQW� O¶(2$�D� OD�PDvWULVH�IRQFLqUH, en vue de leur reprise et mise en 
°XYUH�VXU�le projet Longueil II SDU�O¶(2$.  

Le dépôt provisoire de Bitry est désigné ci-après le « 6LWH�G¶DFFXHLO ». 

 

 

/H�VLWH�GH�PLVH�HQ�°XYUH�ILQDO�GHV�PDWpULDX[�SDU�(QWHQWH-Oise-Aisne dans le cadre de son projet 
de Longueil II, est désigné « Projet final ». 

 

/D�6&61(�V¶HQJDJH�j�LQIRUPHU�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�OHV�HQWUHSULVHV�LGHQWLILpHV�SRXU�O¶pYDFXDWLRQ�
des terres vers le 6LWH�G¶DFFXHLO et à les soumettre aux obligations résultant de la présente convention. 

D. ARTICLE 2 ± PÉRIMÈTRE 

Les matériaux proviennent des déblais du secteur 1 du CSNE. 

/H�VLWH�G¶DFFXHLO�HVW�OH�VLWH�GpILQL�j�O¶DUWLFOH��� 

(Q�FDV�GH�PRGLILFDWLRQ��OD�FRQYHQWLRQ�IHUD�O¶REMHW�G¶XQ�DYHQDQW�  

Le site concerné par la présente convention est le site de mise à disposition de certains déblais du 
CSNE 

E. ARTICLE 3 - PLANNING DE REALISATION DU SITE 
'¶$&&8(,/ 

/¶(QWHQWH� 2LVH� $LVQH� D� GpSRVp� OH� GRVVLHU� GH� GHPDQGH� G¶HQUHJLVWUHPHQW� HQ� PDL� ������ GqV� ORUV�
O¶HQUHJLVWUHPHQW�UpDOLVp��O¶DXWRULVDWLRQ�FRXUUD�SRXU����DQV��DYHF�SRVVLELOLWp�GH�SURORQJDWLRQ� 

F. ARTICLE 4 - AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 

/¶(2$ IHUD�VRQ�DIIDLUH�GH�O¶REWHQWLRQ�GH�WRXWH�DXWRULVDWLRQ�HW�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�WRXWH�SURFpGXUH�
administrative nécessaire à la réalisation du 6LWH�G¶DFFXHLO y compris ses accès et y compris la demande 
G¶$27�j�91)�SRXU� OD�UpDOLVDWLRQ�GX�GXF�G¶DOEH. /¶(2$ V¶HQJDJH�j�LQIRUPHU�VDQV�GpODL� OD�SCSNE de 
WRXWH�GLIILFXOWp�UHODWLYH�j�O¶REWHQWLRQ�GH�WRXWH�DXWRULVDWLRQ�UHTXLVH�HW�j�OXL�FRPPXQLTXHU�OHV�DXWRULVDWLRQV�
dès leur obtention. 
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,O� HVW� UDSSHOp� SDU� DLOOHXUV� TXH� O¶DUWLFOH� /�� ���-32 du FRGH� GH� O¶HQYLURQQHPHQW� GLVSRVH� TXH� ©� 7RXWH�
personne valorisant des déchets pour la réalisation de travaux d'aménagement, de réhabilitation ou de 
construction doit être en mesure de justifier auprès des autorités compétentes de la nature des déchets 
utilisés et de l'utilisation de ces déchets dans un but de valorisation et non pas d'élimination ». 

/¶(2$ V¶HQJDJH�j�YDORULVHU� OHV�GpEODLV�GX�CSNE dans le cadre du Projet final dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires applicables, notamment du droit des déchets. 

En particulier, il appartient j� O¶(2$ GH� GpPRQWUHU� TXH�� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUWLFOH� ���� GH� O¶DUUrWp�
G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�GX�VHFWHXU�6� : le stockage VXU�OH�6LWH�G¶DFFXHLO� SXLV�OD�PLVH�HQ�°XYUH�
sur le Projet final de Longueil II, ne mettent pas en danger la santé humaine, ne nuisent pas à 
O¶HQYLURQQHPHQW��HW�QRWDPPHQW�QH�FUpHQW�SDV�GH�ULVTXH�SRXU�O¶HDX��O¶DLU��OH�VRO��OD�IDXQH�RX�OD�IORUH��QH�
provoquent pas de nuisance sonore ou olfactive, et ne portent pas atteinte aux paysages et aux sites 
SUpVHQWDQW� XQ� LQWpUrW� SDUWLFXOLHU�� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DOLQpD� �� GX� ,,� GH� O¶DUWLFOH� /����-1 du code de 
O¶HQYLURQQHPHQW��QL�DX[�]RQHV�KXPLGHV��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/����-1-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW, 
dès lors que les matériaux déposés sont conformes aux prescriptions décrites aux articles 5 et 6. 

'H�OD�PrPH�IDoRQ��OHV�SUHVFULSWLRQV�GHV�6HUYLFHV�GH�O¶(WDW�UHODWLYHV�DX�VLWH�G¶DFFXHLO�HW�IRUPXOpHV�GDQV�
OH� FDGUH� GH� O¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH� VHURQW� WUDQVPLVHV� j�6&61(�SDU�(2$�Gqs obtention de 
O¶DUUrWp�� 

 

NB �� OHV� REOLJDWLRQV� GHV� 3DUWLHV� UHODWLYHV� j� OD� WUDoDELOLWp� GHV�PDWpULDX[� VRQW� GpWDLOOpHV� j� O¶DUWLFOH� ��
(chapitre H) de la présente convention. 

G. ARTICLE 5 - CONDITIONS ET MODALITES TECHNIQUES 
'¶$33257 ET DE MISE A DISPOSITION 

G.1. CRITÈRES D¶ACCEPTATION 

Les terres excavées mises à disposition de l¶(QWHQWH-Oise-Aisne répondront nécessairement aux 
critères environnementaux et géotechniques fixés par la présente convention et seront issus de 
terrassements du secteur 1 du CSNE. 

G.1.1. CRITERES D¶ACCEPTATION ENVIRONNEMENTAUX 

G.1.1.1. Choix des critères environnementaux et méthodes retenues 

La SCSNE mettra à disposition dH�O¶EOA uniquement des terres issues de sites ne relevant pas de la 
méthodologie Sites et Sols Pollués (SSP) NF X31-620 G¶DSUqV� OD�SUHVWDWLRn LEVE Levée de Doute 
(LEVE) réalisée en phase étude.  

&RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�����GH�O¶DUUrWp�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDO�GX�VHFWHXU����OD�6&61(�JqUH�HW�
pré-caractérise les matériaux à mettre à disposition GH� O¶(2$ suivant la réglementation déchets en 
YLJXHXU�DILQ�GH�YpULILHU�OHXU�FRQIRUPLWp�DYHF�O¶XVDJH�prévu (construction de digues) et de conclure sur 
leur dangerosité. 

La SCSNE met à disposition GH� O¶(2$ des matériaux non dangereux selon la définition donnée au 
FKDSLWUH�%�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��HW�LVVXH�GH�O¶DUUrWp�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�GX�6HFWHXU�
S1), et conformes aux recommandations du guide de référence du MTES-BRGM « Valorisation hors 
site des terres excavées non issues de sites et sols pollués » (avril 2020).  
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Pour ce faire, la SCSNE a réalisé une caractérisation environnementale selon la méthodologie décrite 
par le logigramme suivant : 

 
/HV�WHFKQLTXHV�G¶DQDO\VH�FKRLVLHV�VRQW�FRQIRUPHV aux normes analytiques en vigueur dans le domaine 
des sites et sols pollués afin que les limites de détection et de quantification associées permettent de 
positionner sans ambiguïté les résultats par rapport aux valeurs seuils des paramètres suivis (norme 
NF X 31-620-1).  

G.1.1.2. Pré-caractérisation : garantie de non-dangerosité 

Conformément à ce logigramme, une évaluation de la dangerosité a été réalisée en phase PRO G¶DSUqV�
la 3e méthode de classement GpFULWH� SDU� OH� 5DSSRUW� GX� ����������� GH� O¶,1(5,6�� © Classification 
réglementaire des déchets ± *XLGH�G¶DSSOLFDWLRQ�SRXU�OD�FDUDFWpULVDWLRQ�HQ�GDQJHURVLWp ».  

/¶pYDOXDWLRQ�GHV�SURSULpWpV�+3���+3���+3���+3���+3���+3����+3����+3���HW�+3���SDU�FDOFXO�j�SDUWLU�
de la connaissance en substances des matériaux, et de la méthode du pire cas (qui consiste à retenir 
la spéciation la plus dangereuse qui existe HQ� O¶DEVHQFH� GH� FRQQDLVVDQFH� VXU� OHV� VSpFLDWLRQV� HQ�
présence).  

/HV�WHUUHV�PLVHV�j�GLVSRVLWLRQ�G¶(2$�VHURQW�UpSXWpHV�QRQ�GDQJHUHXVHV�G¶DSUqV�FHWWH�PpWKRGRORJLH�  
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G.1.1.3. Pré-caractérisation : garantie de conformité aux recommandations du guide 
BRGM 

Les matériaux mis à disposition dH�O¶EOA seront ensuite choisis conformément au Guide de valorisation 
hors site des terres excavées non issues de sites et sols pollués dans des SURMHWV�G¶DPpQDJHPHQW, édité 
par le Ministère de la Transition écologique et Solidaire en Avril 2020, et réalisé par le BRGM.  

 

Ainsi les matériaux mis à disposition dH� O¶EOA seront exclusivement issus de zones réputées « non 
polluées ª�G¶DSUqV�OD�SUHVWDWLon LEVE réalisée en stade étude conformément à la norme NF X31-620, 
HW�GRQF��DX[TXHOOHV�OH�JXLGH�VXVPHQWLRQQp�V¶DSSOLTXH�� 

 

/H�VLWH�G¶DFFXHLO��GH�PrPH�TXH�OH�VLWH�GH�YDORULVDWLRQ�ILQDO�GH�/RQJXHLO-Sainte-Marie, se trouvent à moins 
de 30 km de tous les points du CSNE. De plus ils se trouvent dans une zone de fond géochimique 
KRPRJqQH�G¶DSUqV�OD�FDUWH�QDWLRQDOH�GHV�DQRPDOLHV�JpRFKLPLTXHV�GX�%5*0��$XVVL��G¶DSUqV�OH�=RRP���
GX� JXLGH� %5*0�� LOV� VRQW� FRQVLGpUpV� FRPPH� SUpVHQWDQW� OH�PrPH� IRQG� JpRFKLPLTXH�� HW�� G¶DSUqV le 
chapitre 2 « Conditions de valorisation sans caractérisation ª�GX�JXLGH��DXFXQH�FDUDFWpULVDWLRQ�Q¶HVW�
nécessaire avant valorisation. 

 

G.1.1.4. &RQWU{OH�SHQGDQW�O¶H[FDYDWLRQ 

CRPPH�VXU� WRXWHV� OHV� ]RQHV�G¶H[FDYDWLRQ� HW� FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUWLFOH� ���� GH� O¶DUUrWp� G¶DXtorisation 
HQYLURQQHPHQWDOH�GX�VHFWHXU�6���XQ�FRQWU{OH�YLVXHO�HW�RUJDQROHSWLTXH�HVW�PLV�HQ�°XYUH�© en pied de 
pelle ª��OHV�WHUUHV�VXVSHFWHV�pWDQW�LVROpHV�HW�FRQWU{OpHV�TXDQW�j�OHXU�GDQJHURVLWp��HW�OHXU�]RQH�G¶RULJLQH��
considérée comme potentiellement pollupH��GRQQDQW�OLHX�j�O¶pWDEOLVVHPHQW�G¶XQ�SODQ�GH�PDLOODJH�HW�j�
une caractérisation.  

Par ailleurs des analyses DOpDWRLUHV�VRQW�UpDOLVpHV�FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�������� afin de vérifier, via 
des analyses physico-chimiques, la qualité environnementale.  

 

G.1.2. CRITÈRES D¶ACCEPTATION MÉCANIQUES ET GEOTECHNIQUES 

Les matériaux devront présenter les caractéristiques suivantes : 

- Dmax < 50 mm 

- Passant > 20 mm : < 30 % 

- Teneur en fine (< 80 µm) : > 35 % 

- Teneur en matière organique : < 1 % 

- 12 < IP < 25  

- Wl < 50 % 

- ȖG231���!����N1�P� 

Avec, 

Dmax : Dimension maximale des plus gros éléments contenus dans le sol 

IP : Indice de plasticité  

ȖGOPN  : Masse volumique sèche à l'Optimum Proctor Normal selon NF P 94-093 
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A titre indicatif, le fuseau granulométrique d'acceptation des matériaux est celui précisé dans le cadre 
des études transmises par la SCSNE (Etudes G2 : TEAM-M008-1-B-DPRO-GEOT-SECT1-PLOG-
4002-00.pdf). 

G.2. G(67,21�'8�6,7(�'(�'(327�(7�0,6(�(1�¯895(�'(6�0$7(5,$8; 

G.2.1. LOCALISATION DE LA ZONE CONCERNEE POUR LE DEPOT 

Les figures ci-après localisent le site. SCSNE disposera librement de l'ensemble de la zone. 

Pour information, les bassins 1 et 2 seront préalablement vidés par l'EOA. 
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G.2.2. COMPACTAGE DU REMBLAI ± VOLUME UTILE  

La masse volumique sèche moyenne à atteindre pour le remblai devra être au moins égale à 90 % de 
la masse volumique sèche OPN. /D�VWDELOLWp�GX�VWRFN�PLV�HQ�°XYUH�GHYUD�rWUH�DVVXUpH� 

/D� PLVH� HQ� °XYUH� GHV� PDWpULDX[� �UHPEODL� HW� FRXFKH� GH� SURWHFWLRQ�� GHYUD� rWUH� FRQIRUPH� DX[�
preVFULSWLRQV�GX�*75��/D�PpWKRGH�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GHYUD�QRWDPPHQW�WHQLU�FRPSWH�GHV�FRQGLWLRQV�
météorologiques. 

En particulier, les matériaux en état hydrique très humide ou très sec ne pourront être mis en remblais 
sur le site. 

Le traitement de matériaux (cimHQW��FKDX[��OLDQW�K\GUDXOLTXH��HWF«��VRQW�SURVFULWV� 

Des dispositions spécifiques pour éviter la stagnation des eaux de pluie sur la plateforme en cours de 
remblaiement sont à prévoir. 

G.2.3. FERMETURE DU REMBLAI ± COUCHE DE PROTECTION 

La fermeture du remblai sera réalisée par une couche dite de protection. Cette couche sera mise en 
°XYUH�VXU�XQH�pSDLVVHXU�G
DX�PRLQV�25 cm (tolérance + 5 cm / -0 cm). 

/D� PLVH� HQ� °XYUH� GHV� PDWpULDX[� �UHPEODL� HW� FRXFKH� GH� SURWHFWLRQ�� GHYUD� rWUH� FRQIRUPH� DX[ 
SUHVFULSWLRQV�GX�*75��/D�PpWKRGH�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GHYUD�QRWDPPHQW�WHQLU�FRPSWH�GHV�FRQGLWLRQV�
météorologiques. 

En particulier, les matériaux en état hydrique très humide ou très sec ne pourront être mis en remblais 
sur le site. 

Le traitement de matériaux �FLPHQW��FKDX[��OLDQW�K\GUDXOLTXH��HWF«��VRQW�SURVFULWV� 

La masse volumique sèche moyenne à atteindre pour la couche de protection devra être au moins égale 
à 95 % de la masse volumique sèche OPN. Des dispositions spécifiques seront à prévoir pour éviter la 
stagnation des eaux de pluie sur la plateforme et les éventuels problèmes d'érosion.  

G.2.4. PLAN DE GESTION DU SITE DE DEPOT 

Les documents suivants, à réaliser par SCSNE, seront transmis pour partage et observations 
éventuelles, à EOA : 

� Plan de numérotation des documents et échantillons permettant de garantir la meilleure 
visibilité possible pour la traçabilité des matériaux ; 

� Étude géotechnique de type G3 relative DX�VXLYL� G¶H[pFXWLRQ� GH� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�
matériaux : le contenu sera défini ultérieurement ;Plan d'organisation de la zone de dépôt 
; 

� Plan de drainage de la zone de dépôt (remblai fini) ;  
� Plan de contrôle complet sur les activités d'extraction, traitement éventuel, mise en dépôt 

pour remblaiement ± il sera en particulier nécessaire de présenter, préalablement aux 
travaux et pour information, OH�SURJUDPPH�GH�FRQWU{OH�TXL�VHUD�PLV�HQ�°XYUH�SRXU�JDUDQWLU�
l'homogénéité des stocks au niveau de la zone de ressuyage)  

� Procédure d'exécution des planches d'essai ; 
� Procédure d'exécution de la mise en remblai ; 
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� Planning de mise en remblais ; 
� Plan de récolement, reprenant et synthétisant l'ensemble des éléments de contrôle, et 

précisant notamment, pour chaque matériau homogène stocké, la localisation (X, Y, Z) et 
le volume disponible. 

 

En fonction du résultat des essais réalisés dans le cadre du plan de contrôle, il pourra être nécessaire 
d'organiser un zonage spécifique des matériaux. Les modalités de ce zonage seront discutées entre 
EOA et SCSNE pendant l'avancement du chantier. 

G.3. TRANSFERT DE RESPONSABILITÉ DU SITE 

/¶HQWUpH�HW�OD�VRUWLH�GH�6&61(�VXU�OH�VLWH�G¶DFFXHLO�VRQW�PDUTXpV�SDU�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�pWDW�GHV�OLHX[�
contradictoire entre les parties concernant notamment ��O¶pWDW�GHV�FO{WXUHV��GHV�SLVWHV��GHV�EHUJHV�GH�
O¶$LVQH��HW�GHV�DERUGV�GX�Vite.   

/HV� GXFV� G¶DOEH�� OHV� SLVWHV� G¶DFFqV�� HW� O¶HQVHPEOH� GHV� DPpQDJHPHQWV� UpDOLVpV� SDU� 6&61(� VHURQW�
transférés de SCSNE à EOA lors de cet état des lieux de sortie. /¶DWWHVWDWLRQ�GH�VRUWLH�GX�VWDWXW�GH�
déchet des matériaux est signée par les parties lors dH�O¶pWDW�GHV�OLHX[�GH�VRUWLH�GH�6&61(�� 

G.4. PLAN DE CONTROLE ET DE SUIVI DES MATERIAUX STOCKES 

G.4.1. PREAMBULE 

/D�]RQH�G¶H[WUDFWLRQ�HW�OD�]RQH�GH�GpS{W�SURYLVRLUH�SRXU�UHVVX\DJH�VHURQW�WUDQVPLVHV�SDU�OH�7LWXODLUH�GX�
marché travaux.  

Les matériaux dont la teneur en eau est suffisamment basse pour permettre un transport optimisé seront 
ensuite acheminés jusqu'au site de Vic-sur-Aisne (zone de dépôt). 

Sur le site de dépôt, les matériaux seront compactés pour mise en dépôt longue durée. 

Le plan de contrôle porte sur l'ensemble de ces étapes. 

G.4.2. CONTENU DU PLAN DE CONTROLE 

Le plan de contrôle devra contenir au minimum les éléments suivants : 

- Contrôle des matériaux sur site de ressuyage avant transport vers le site de dépôt Vic-
sur-Aisne : 

o Identification GTR des matériaux : 1 test par lot de 5 000 m3 
o Teneur en matière organique : 1 test / 8 000 m3 extrait par type de sol 
o Proctor : 1 test / par zone de stock homogène 

- Contrôle avant mise en remblai :  
o Une planche d'essai à réaliser par type de sol sur une épaisseur totale d'au moins 1 m 

comprenant au moins : 1 granulométrie, 1 essai Proctor, 2 essais de densité en place, 
2 mesures de teneur en eau avant compactage, 2 mesures de teneur en eau après 
compactage 

- Contrôle pendant la mise en remblai :  
o Teneur en eau avant mise en remblai : 1 test / jour par zone de stock homogène 
o Teneur en eau in situ : 1 test / jour par zone de mise en dépôt homogène de 1 000 m2 

(sans différentiation des couches) 
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o Compacité : 1 test / couche / jour par zone de mise en dépôt homogène de 1000 m2 
(gammadensimètre) 

Le plan de contrôle devra notamment prendre en compte la nécessité d'une bonne traçabilité des 
matériaux depuis leur extraction jusqu'à la mise en dépôt. A ce titre, et dans le cadre du plan de contrôle 
complet l'entreprise devra fournir un rapport hebdomadaire comprenant : 

- Un plan d'avancement de la mise en dépôt avec au minimum les informations suivantes : 

x Localisation de la zone dépôt de la semaine (X, Y, Z) ± plan et photographie ; 

x 9ROXPH�PLV�HQ�°XYUH�� 
x Résultat des essais de contrôle pour validation du compactage (teneur en eau, 

PHVXUH�GH�GHQVLWp�HWF«��± données brutes et données interprétées dans le cadre 
de la mission de type G3 phase suivi d'exécution, réalisée par un mandataire 
extérieur à l'entreprise en charge des travaux ; 

x Identification des éventuelles zones de stockage intermédiaire ; 

- Un compte rendu d'avancement de la zone d'extraction comprenant au minimum les 
informations suivantes : 

x Localisation de la zone d'extraction (X, Y, Z) ± plan et photographie ; 

x Volume extrait sur la semaine ; 

x Identification du type de matériaux extrait (résultats des essais réalisés dans le 
cadre du plan de contrôle) ; 

x Programme d'extraction à s+3 ; 

- Un compte rendu des contrôles fait sur la zone de ressuyage comprenant au minimum les 
informations suivantes : 

x Localisation des stocks envoyés sur la semaine ± plan et photographie ; 

x Localisation des stocks à envoyer à s+3 ; 

x Volume envoyé sur la semaine ; 

x Résultat des contrôles réalisés sur les matériaux ± données brutes et synthèse 
effectuée dans le cadre de la mission de type G3 phase suivi d'exécution, réalisée 
par un mandataire extérieur à l'entreprise en charge des travaux. 

G.5. MODALITÉS D¶APPORT 

/¶(2$ V¶HQJDJH��SRXU�OH�6LWH�G¶DFFXHLO, à accepter les déblais issus du secteur 1 du CSNE dans les 
conditions suivantes :  

 

Deux volumes de matériaux sont à distinguer : 

Volume utile : Le volume à fournir correspond au volume compacté du remblai mis en place selon les 
critères ci-dessous. Le volume utile requis est de 400 000 m3.  

Volume complémentaire : Un volume complémentaire de matériaux d'apport doit être considéré pour 
OD�FRXFKH�GH�SURWHFWLRQ�TXL�GHYUD�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�VXU�XQH�pSDLVVHXU�ILQLH�GH�25 cm (tolérance + 5 
cm / 0 cm). Les pentes devront être vérifiées. 

 

La SCSNE informera le titulaire de son marché de travaux portant sur le Secteur 1 du CSNE du 
partenariat objet de la présente convention afin que ce dernier mette à disposition GH�O¶(2$ les déblais 
au point de livraison convenu. 
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/¶DFKHPLQHPHQW� VHUD� UpDOLVp� LGpDOHPHQW�j�����SDU� YRLH� WHUUHVWUH� HW� j� ����SDU� YRLH� IOXYLDOH� Cette 
UpSDUWLWLRQ�HVW�LQGLTXpH�SDU�O¶(2$�j�O¶$GPLQLVWUDWLRQ�GDQV�VD�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ� 

/H�SDUFRXUV�URXWLHU��OH�FDV�pFKpDQW��VHUD�OH�VXLYDQW�j�O¶DUULYpH�Vur le secteur : 

 
/HV�YLOODJHV�G¶$WWLFK\�HW�%LWU\�QH�VHURQW�SDV� traversés. La voie communale n°9 (Bitry), remise en état 
avant commencement de l¶DOLPHQWDWLRQ�� IHUD� O¶REMHW� G¶XQ� FRQVWDW� G¶pWDW� GHV� OLHX[� DYDQW� SXLV� DSUqV�
acheminement, et donnera lieu à une remise en état aux frais GH�O¶HQWUHSULVH�GH�WUDQVSRUW� 

G.6. PROCESSUS DE VALIDATION DES MATÉRIAUX 

G.6.1. DEMANDE D¶$CCEPTATION PRÉALABLE 

3RXU�OD�WRWDOLWp�GHV�PDWpULDX[�UpSRQGDQW�DX[�FULWqUHV�G¶DFFHSWDWLRQ�GpILQLV�j�O¶DUWLFOH�� proposés par la 
SCSNE, celle-ci enverra j�O¶(2$ XQH�'HPDQGH�G¶$FFHSWDWLRQ�3UpDODEOH��'$3��FRQWHQDQW�� 

! le volume prévisionnel global de déblais, 
! les résultats de la caractérisation environnementale  
! le plan de terrassement comprenant la profondeur et la lithologie des mailles.  
 

/¶(2$ GHYUD�YDOLGHU�OD�'HPDQGH�G¶$FFHSWDWLRQ�3UpDODEOH SDU�O¶pPLVVLRQ�G¶XQ�&HUWLILFDW�G¶$FFHSWDWLRQ�
Préalable dans un délai de 5 jours ouvrés après réception de la demande complète. Pour ce faire et 
dans ce délai, l¶(2$ peut faire des prélèvements et analyses à ses frais sur les matériaux en attente 
G¶DFFHSWDWLRQ�� 
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G.6.2. DÉFINITION DU CALENDRIER D¶APPORT 

Une fois la DHPDQGH� G¶Acceptation Préalable validée par /¶(2$ SDU� O¶pPLVVLRQ� G¶XQ� &HUWLILFDW�
G¶$FFHSWDWLRQ� 3UpDODEOH, le transfert des matériaux sera organisé en fonction du planning de 
terrassement du S1 et du planning de réalisation du Site de mise à disposition j�SDUWLU�G¶XQH�GDWH�HW�
selon une cadencH� TXL� GHYURQW� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQH� YDOLGDWLRQ�SDU� OHV� SDUWLHV��8Q�SODQQLQJ� GH�PLVH�j�
disposition sera établi de manière trimestrielle. 

/¶(2$ communiquera à la SCSNE OHV�FRQGLWLRQV�GH�OLYUDLVRQ�GHV�PDWpULDX[�HW�KRUDLUHV�G¶RXYHUWXUH�GX�
VLWH�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�UpXQLRQ�GX�FRPLWp�GH�VXLYL�GpILQL�j�O¶DUWLFOH����  

G.6.3. MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D¶ACCEPTATION DES TERRES EXCAVÉES 

8Q�FRQWU{OH�YLVXHO�VHUD�UpDOLVp�j�O¶DYDQFHPHQW�GHV�WUDYDX[�GH�WHUUDVVHPHQW�SDU�OH (ou les) titulaire(s) du 
(ou des) marché(s) de travaux HQ� FKDUJH�GH� O¶pYDFXDWLRQ�GHV�PDWpULDX[� HW� SHUPHWWUD� G¶pFDUWHU� OHV�
mailles présentant des signes de pollutions non identifiées par les sondages et la caractérisation.  

 

/¶(2$ pourra faire intervenir un agent pour opérer un contrôle visuel des déblais en sortie du chantier 
du Secteur 1. En cas de suspicion de pollution, /¶(2$ pourra effectuer un prélèvement et des analyses 
par un laboratoire certifié COFRAC et attendre les résultats pour définitivement accepter ou refuser les 
matériaux. Dans le cas où les matériaux sont effectivement non recevables, les frais de prélèvement et 
G¶DQDO\VH sont à la charge de SCSNE. Dans le cas contraire, ils restent à la charge GH�O¶(2$. 

 

/H�UHIXV�G¶XQ�FKDUJHPHQW�SDU�/¶(2$ QH�SHXW�LQWHUYHQLU�TXH�VXU�OH�VLWH�G¶H[FDYation et ne pourra être 
MXVWLILp�TXH�SDU�O¶XQ�GHV�PRWLIV�VXLYDQWV��� 

! si les critères définis j�O¶DUWLFOH�� ne sont pas respectés, après confirmation par des résultats 
laboratoires ; 

! V¶LO�HVW�FRQVWDWp� la présence importante de détritus (gravats, bois, plastiques, etc.) dans les 
déblais en sortie du site ; dans ce cas, un constat contradictoire avec la SCSNE sera réalisé. 

G.6.4. LIVRAISON SUR LE SITE DU SITE D¶ACCUEIL 

Les déblais acceptés seront livrés par la SCSNE au lieu convenu entre les Parties. 

Aucun refus de livraison ne saurait avoir lieu une fois les déblais livrés au point de livraison convenu. 

/¶(2$ accusera réception de O¶DSSRUW�SDU�OD�signature du bordereau de transport.  

H. ARTICLE 6 - TRAÇABILITE DES DECHETS 

/¶DUUrWp� G¶DXWRULVDWLRQ� environnementale prescrit, en ses articles 162, 163 et 164, les modalités de 
traçabilité des déchets du chantier du CSNE dont font partie les matériaux mis à disposition GH�O¶(2$.  

 

La SCSNE mettra en place une procédure de gestion de la qualité environnementale des terres 
excavées qui explicitera : 

� la destination des terres selon leur nature et leur compatibilité aux filières de destination, 
� les modalités de gestion des terres « non prévues », 
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� la fréquence des contrôles de conformité, 
� OHV�PRGDOLWpV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GX�UHFXHLO�GHV�GRQQpHV�GH�WUDoDELOLWp� 

/¶(2$ VHUD�VRXPLV�j�FHWWH�SURFpGXUH�HW�V¶HQJDJH�j�OD�UHVSHFWHU�� 
 

/HV�WHUUHV�j�GHVWLQDWLRQ�G¶(2$�VRQW�pYDFXpHV�KRUV�GX�FKDQWLHU�HW�SUennent donc le statut de déchet, et 
GRLYHQW� IDLUH� O¶REMHW� GX� UHJLVWUH� GH� WUDoDELOLWp� LQWHUQH� SUpYX� j� O¶DUWLFOH� ���� GH� O¶DUUrWp� G¶DXWRULVDWLRQ�
HQYLURQQHPHQWDOH�6���PDLV�DXVVL�GX�UHJLVWUH�GH�SURGXFWLRQ�HW�G¶H[SpGLWLRQ�GHV�GpFKHWV�SUpYX�j�O¶DUWLFOH�
164 du même arrêté.  

Les informations suivantes de traçabilité seront recueillies dans un registre dont la forme sera donnée 
SDU�6&61(��FRQIRUPH�j�O¶DUWLFOH�����GH�O¶DUUrWp�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�6�� pour chaque maille 
et chaque lot de terres excavée : 

! Registre de traçabilité interne : 
� OD�PDLOOH�G¶RULJLQH��ORFDOLVDWLRQ� : renseigné par la SCSNE, 
� la destination temporaire ou définitive : renseigné par la SCSNE DYDQW� O¶H[FDYDWLRQ�SXLV�

sur base du bordereau signé par EOA après réception, 
� OD�GDWH�G¶H[FDYDWLRQ : renseigné par la SCSNE, 
� la qualité (inerte, non inerte) : renseigné par la SCSNE, 
� la typologie et sa qualité géochimique et géotechnique selon la caractérisation de base : 

renseigné par la SCSNE, 
� OH�UpVXOWDW�GX�FRQWU{OH�GH�FRQIRUPLWp�RUJDQROHSWLTXH�GH�OD�PDLOOH�G¶RULJLQH : renseigné par 

la SCSNE, 
� le volume estimatif transporté : renseigné par la SCSNE. 
 

! 5HJLVWUH�FKURQRORJLTXH�GH�SURGXFWLRQ�HW�G¶H[SpGLWLRQ�GH déchets :  
les informations de traçabilité sont celles prévues aux articles R.541-43 et R.541-46 du code 
GH�O¶HQYLURQQHPHQW : informations chronologiques sur OD�QDWXUH��OD�SURGXFWLRQ��O¶H[SpGLWLRQ�� OD�
réception et le traitement des déchets et des produits et matières issus de la valorisation de ces 
déchets, procédure de sortie du statut de déchet. 

 

/HV�3DUWLHV�V¶HQJDJHQW�j�XWLOLVHU�le cadre de traçabilité unique développé par la SCSNE pour la gestion 
GH�O¶HQVHPEOH�GHV�PDWpULDX[�GX�6HFWHXU��.  

Les bordereaux de suivi des matériaux seront émis par le titulaire des travaux du marché les ayant 
H[FDYpV��SXLV�VXLYLV�SDU�OH�WLWXODLUH�GX�PDUFKp�D\DQW�HQ�FKDUJH�OHXU�pYDFXDWLRQ��DYDQW�G¶rWUH�UHPLV�DX�
transporteur puis j�O¶(2$. 

 

/¶(2$ devra renseigner selon le cadre de traçabilité unique imposé la bonne réception des volumes de 
terres. 

I. ARTICLE 7 - MODALITES FINANCIERES 

La mise à disposition des matériaux est conclue à titre gratuit.  
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La SCSNE prend à sa charge : 

! La pré-FDUDFWpULVDWLRQ� HW� O¶LGHQWLILFDWLRQ� GHV� matériaux compatibles avec les conditions de 
O¶DUWLFOH���GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� et la rédaction de la DHPDQGH�G¶Acceptation Préalable, 

! /¶H[FDYDWLRQ�GHV�PDWpULDX[��OHXU�VWRFNDJH�HQ�DWWHQWH�GH�O¶DFFHSWDWLRQ préalable par O¶(2$, 
! En cas de suspicion de pollution, les prélèvements et analyses sur matériaux excavés avant 

départ de leur lieu de stockage sur le chantier du Secteur 1 si une pollution est avérée, 
! /H�WUDQVSRUW�GHV�PDWpULDX[�MXVTX¶DX�Site de mise à disposition.  
! Le déchargement du camion ou de la bDUJH�G¶DSSRUW� 
! /H�WUDQVSRUW�GHV�PDWpULDX[�MXVTX¶DX[�EDVVLQV�HW�OHXU�UpJDODJH� 
! Les infrastructures nécessaires aux missions ci-dessus (réalisation des 'XFV�G¶$OEH��SLVWHV�RX�

tapis de transport de la berge, abattage des arbres). 
 

/¶(QWHQWH-Oise-Aisne prend à sa charge : 

! /HV�IUDLV�HQJHQGUpV�SDU�O¶REWHQWLRQ�GHV�DXWRULVDWLRQV�DGPLQLVWUDWLYHV�PHQWLRQQpHV�j�O¶DUWLFOH���
de la présente Convention,  

! Les analyses de qualité sur les sédiments et le calcul du besoin de dragage, 
! Tous les aménagements nécessaires sur le Site GH�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�HW� OH�6LWH�G¶DFFXHLO y 

compris les installations de chantier destinées aux chauffeurs, toutes les études et la 
concertation relatives au 6LWH�G¶DFFXHLO, 

! /¶H[DPHQ�HW� OD�YDOLGDWLRQ�GH� OD�'HPDQGH�G¶Acceptation PUpDODEOH�HW� O¶pPLVVLRQ�GX�&HUWLILFDW�
G¶$FFHSWDWLRQ�3UpDODEOH, 

! Le cas échéant, les prélèvements et analyses supplémentaires sur matériaux avant excavation, 
! En cas de suspicion de pollution, les prélèvements et analyses sur matériaux excavés avant 

départ de leur lieu de stockage sur le chantier du Secteur 1, ces frais restant à charge GH�O¶(2$ 
VL�DXFXQH�SROOXWLRQ�Q¶HVW�SDV�DYpUpH� 

! Le gardiennage de la zone de stockage, 
! /D�UHSULVH�VXU�VWRFN��OH�WUDQVSRUW�HW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�PDWpULDX[�VXU�OH�SURMHW�/Rngueil II.  
 
/HV� SDUWLHV� V¶HQJDJHQW� j� O¶DWWHLQWH� GHV� REMHFWLIV� GH� OD� FRQYHQWLRQ� VDXI� HQ� FDV� GH� IDFWHXU� H[RJqQH�

EORTXDQW��SDU�H[HPSOH��LQGLVSRQLELOLWp�GH�PDWpULDX[�UpSRQGDQW�DX[�FDUDFWpULVWLTXHV�GH�O¶DUWLFOH�
���RX�UHIXV�G¶DXWRULVDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�UHODWLYH�DX�VLWH�G¶DFFXHLO���,O�HVW�DORUV�IDLW�DSSOLFDWLRQ�GH�
O¶DUWLFOH���� 

J. ARTICLE 8 ± RESPONSABILITE 

Pour rappel, tout producteur de déchets est responsable de la gestion de ses déchets jusqu'à leur 
élimination ou valorisation finale, confRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/���-��GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�� 

/D�6&61(�� SURGXFWHXU� GHV� GpFKHWV� IDLVDQW� O¶REMHW� GH� OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� HVW� GpWHQWHXU� GH� FHV�
GpEODLV�MXVTX¶j�OHXU�OLYUDLVRQ�VXU� le Site G¶$FFXHLO. À compter de la livraison des déblais par le titulaire 
du marché de travaux de la SCSNE au point de livraison convenu, la propriété est transférée à /¶(2$, 
qui prend la qualité de détenteur des déblais. 
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/HV�3DUWLHV�PHWWHQW�HQ�°XYUH�OD�GpPDUFKH�VXLYDQWH�SRXU�SHUPHWWUH�DX[�GpEODLV�PLV�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
SCSNE de perdre leur statut GH�GpFKHW�j�OHXU�DUULYpH�VXU�OH�VLWH�G¶(2$��FRQIRUPpPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV : 

� du décret n°2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet modifiant la 
sous-section 5 « Sortie du statut de déchet ª�GX�&RGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW��$UWLFOHV�'���-
12-4 à D541-12-15),  

� HW�GH�O¶DUUrWp�IL[DQW�OHV�FULWqUHV�GH�VRUWLH�GX�VWDWXW�GH�GpFKHW�SRXU�OHV�WHUUHV�Hxcavées et 
VpGLPHQWV�D\DQW�IDLW�O¶REMHW�G¶XQH�SUpSDUDWLRQ�HQ�YXH�G¶XQH�XWLOLVDWLRQ�HQ�JpQLH�FLYLO�RX�HQ�
aménagement  

 

A cette fin :  

! SCSNE : 
� Réalise les travaux suivants : 

x L'extraction des matériaux sur la zone d'emprunt préalablement identifiée ; 

x Le transport des matériaux jusqu'au site de Vic-sur-Aisne ; 

x La préparation du support pour la mise en remblai (hors purges significatives et 
WUDYDX[� TXL� V¶DYpUHUDLHQW� QpFHVVDLUHV� j� O¶LVVXH� GHV� pWXGHV� *�� UpDOLVpHV� SDU�
O¶(2$) ; 

x La création, l'entretien et la gestion pendant le chantier des pistes d'accès ; 

x /D�PLVH�HQ�°XYUH�HW� OH�FRPSDFWDJH�GHV�PDWpULDX[�SRXU�PLVH�HQ�GpS{W� ORQJXH�
GXUpH��DVVXUDQW�XQH�SHQWH�YHUV�O¶$LVQH� 

� 6H�FKDUJH�GH�IDLUH�UpDOLVHU�O¶pWDW�GHV�OLHX[�GHV�YRLULHV�HPSUXQWpHV�DYDQW�OH�GpPDUUDJH�GHV�
opérations en convoquant les parties et avoisinants concernés, ainsi que de la remise en 
état de la voirie.  

� Rédige et se FRQIRUPH�DX�PDQXHO�TXDOLWp�PHQWLRQQp�GDQV� O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�GX���� MXLQ�
2015 relatif à la gestion de la qualité des opérations de valorisation de déchet, 

� 3UpSDUH� O¶DWWHVWDWLRQ� GH� FRQIRUPLWp� PHQWLRQQpH� j� O¶DUWLFOH� '�� ���-12-13 du code de 
O¶HQYLURQQHPHQW�et y intègre OHV�pOpPHQWV�ILJXUDQW�j�O¶DQQH[H�,, GH�O¶DUUrWp� 

� 3UHQG�j�VD�FKDUJH�OHV�FRQWU{OHV�SUpYXV�j�OD�VHFWLRQ���GH�O¶DQQH[H���GH�O¶DUUrWp�et précisées 
GDQV�OHV�SURFpGXUHV�FRQVLJQpHV�GDQV�OH�PDQXHO�PHQWLRQQp�GDQV�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�GX����
juin 2015 : 

x Information préalable : résultats de la levée de doute et de la caractérisation, code 
déchet, 

x Contrôles et autocontrôles de la préparation : de vérification de la qualité des 
PDWpULDX[� VRUWDQWV�� FRQWU{OH� SDU� XQ� WLHUV� FRQIRUPH� j� O¶DUUrWp� GX� ��� MXLQ� ������
conVHUYDWLRQ�GHV�UDSSRUWV�G¶H[SHUWLVH�SUpYXV�j� O¶DUWLFOH���GH� O¶DUUrWp�GX���� MXLQ�
2015, 

x Registre : quantité de déchets traités et personne à laquelle ils ont été cédés 
FRQIRUPpPHQW� j� O¶DUWLFOH� �� GH� O¶DUUrWp� GX� ��� IpYULHU� ����� �FH� UHJLVWUH� VHUD� OH�
registre traçabilité).  

 
! EOA : 

� Fait son affaire des problématiques de ressuyage et de drainage du dépôt, 
� 6¶HQJDJH� j� UHVSHFWHU� O¶XVDJH� GHV�PDWpULDX[�PLV� j� GLVSRVLWLRQ� SRXU� OD� FRQVWUXFWLRQ� GH�

digues sur le projet de Longueil II, 
� Se conforme au manuel qualité mentionné dDQV�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�GX����MXLQ������UHODWLI�

à la gestion de la qualité des opérations de valorisation de déchet, 
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� 3UHQG�j�VD�FKDUJH�OHV�FRQWU{OHV�SUpYXV�j�OD�VHFWLRQ���GH�O¶DQQH[H���GH�O¶DUUrWp�et précisées 
dans les procédures consignées dans le manuel PHQWLRQQp�GDQV�O¶DUUrWp�PLQLVWpULHO�GX����
juin 2015 : 

x &RQWU{OHV� j� O¶DGPLVVLRQ �� H[LVWHQFH� G¶XQH� LQIRUPDWLRQ� SUpDODEOH�� SUpVHQFH� GX�
bordereau de suivi du déchet ou du document requis par le règlement 
n°1013/2006 du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, quantité des 
déchets reçus, vérification que les déchets sont conformes. 

 

 

La responsabilité de la SCSNE ne pourra pas être recherchée par l¶(2$ en cas de dommage de toute 
nature causé aux déblais une fois livrés sur site. Elle ne saurait non plus être tenue à un quelconque 
WLWUH�SRXU�UHVSRQVDEOH�GHV�RXYUDJHV�DPpQDJpV�VRXV�PDLWULVH�G¶RXYUDJH�GH�O¶(2$ et des dommages 
TX¶LOV�VXELUDLHQW�GDQV�OH�IXWXU. 

&KDFXQH� GHV� 3DUWLHV� GpFODUH� DYRLU� VRXVFULW� DXSUqV� G¶XQH� FRPSDJQLH� QRWRLUHPHQW� VROYDEOH�� WRXWHV�
assurances couvrant sa responsabilité à raison des dommages matériels ou immatériels, directs ou 
indirects, que pourraient occasionner son action dans le cadre GHV� SUpVHQWHV�� TX¶LO� V¶DJLVVH� GH�
GRPPDJHV�FDXVpV�j�XQH�SHUVRQQH��TXHOOH�TX¶HOOH�VRLW��RX�j�XQ�ELHQ�DSSDUWHQDQW�j�O¶DXWUH�3DUWLH�RX�j�
GHV�WLHUV�HW�HQ�MXVWLILH�HQ�SURGXLVDQW�O¶DWWHVWDWLRQ�FRUUHVSRQGDQWH�VXU�VLPSOH�GHPDQGH�GH�O¶DXWUH�3DUWLH. 
Chacune des PartLHV�GpFODUH�V¶DVVXUHU�TXH�VHV�HQWUHSULVHV�DXURQW�pJDOHPHQW�VRXVFULW�DXSUqV�G¶XQH�
compagnie notoirement solvable toutes assurances couvrant leur responsabilité. 

 

(Q�FDV�GH�UHWDUG�GDQV�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�VHV�REOLJDWLRQV�SDU�O¶XQH�GHV�3DUWLHV��GH�VRQ�SURSUH�fait ou 
généré par un de ses prestataires ou sous-traitant, empêchant la bonne exécution de la présente 
FRQYHQWLRQ�� OD� 3DUWLH� V¶HQJDJH� j� SUpYHQLU� O¶DXWUH� 3DUWLH� GDQV� OHV� SOXV� EUHIV� GpODLV�� /HV� 3DUWLHV� VH�
UpXQLVVHQW�DORUV�SRXU�FRQYHQLU�G¶XQ�QRXYHDX�SODQQLQJ de réalisation. 

K. ARTICLE 9 - CONFIDENTIALITÉ 

/HV�3DUWLHV�TXL��j�O¶RFFDVLRQ�GH�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��RQW�FRQQDLVVDQFH�G¶LQIRUPDWLRQV�
RX�UHoRLYHQW�FRPPXQLFDWLRQ�GH�GRFXPHQWV�RX�G¶pOpPHQWV�GH�WRXWH�QDWXUH��VLJQDOpV�FRPPH�SUpVHQWDQW�
un caractèUH�FRQILGHQWLHO�� VRQW� WHQXHV�GH�SUHQGUH� WRXWHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHV�DILQ�G¶pYLWHU�TXH�FHV�
LQIRUPDWLRQV��GRFXPHQWV�RX�pOpPHQWV�QH�VRLHQW�GLYXOJXpV�j�XQ�WLHUV�TXL�Q¶D�SDV�j�HQ�FRQQDvWUH� 

'DQV� O¶K\SRWKqVH� R�� O¶XQH� GHV� 3DUWLHV� HQYLVDJHUDLW� GH� WUDQVPHWWUH� WRXW� Ru partie des Informations 
Confidentielles à des sous-WUDLWDQWV�HW�RX�SUHVWDWDLUHV��HOOH�GHYUD�HQ�LQIRUPHU�DX�SUpDODEOH�O¶DXWUH�3DUWLH�
et faire figurer dans les contrats desdits sous-traitants et/ou prestataires une clause imposant les mêmes 
obligations que celles définies au présent article. La Partie ayant divulgué les Informations 
Confidentielles à ses sous-WUDLWDQWV�HW�RX�SUHVWDWDLUHV�GHPHXUH�VHXOH�UHVSRQVDEOH�HQYHUV�O¶DXWUH�3DUWLH�
des éventuels manquements desdits sous-traitants et/ou prestataires à leurs obligations de 
confidentialité. 

A cet égard, la 6&61(�LQIRUPH�G¶RUHV�HW�GpMj� O¶(2$ TX¶LO�WUDQVPHWWUD�WRXW�RX�SDUWLH�GHV�,QIRUPDWLRQV�
Confidentielles aux entreprises de travaux et au CSPS du Projet CSNE. 

La présente obligation de confidentialité produira ses effets pendant toute la durée de la Convention 
générale et pendant une durée de 5 ans suivant son échéance pour quelque cause que ce soit. 
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8QH�SDUWLH�QH�SHXW�GHPDQGHU�OD�FRQILGHQWLDOLWp�G¶LQIRUPDWLRQV��GH�GRFXPHQWV�RX�G¶pOpPHQWV�TX¶HOOH�D�
elle-même rendus publics. 

 

Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments 
déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des Parties à la présente 
convention. 

Seules échappent à cette obligation de confidentialité les informations : 

! tombées dans le domaine public ; 
! TXL� pWDLHQW� HQ� OD� SRVVHVVLRQ� GH� OD� 3DUWLH� OHV� D\DQW� UHoXHV� DYDQW� O¶HQWUpH� HQ� YLJXHXU� GH� OD�

Convention générale ; 
! TXL�VHUDLHQW�UHoXHV�G¶XQ�WLHUV�VDQV�UHVWULFWLRQ�G¶XVDJH ; 
! GRQW� OD� GLYXOJDWLRQ� HVW� UHQGXH� QpFHVVDLUH� SDU� DSSOLFDWLRQ� G¶XQH� GLVSRVLWLRQ� OpJDOH� RX�

UpJOHPHQWDLUH�RX�G¶XQH�GpFLVLRQ�GH�MXVWLFH ��GDQV�FH�FDV��OD�FRPPXQLFDWLRQ�G¶LQIRUPDWLRQV�GRLW�
être limitée au strict nécessaire et chaque Partie doit��DX�SUpDODEOH�� LQIRUPHU�SDU�pFULW� O¶DXWUH�
Partie dont elles émanent de la communication qui va être faite.  

L. ARTICLE 10 - COMMUNICATION 

La 6&61(�DWWDFKH�XQH�JUDQGH�LPSRUWDQFH�j�OD�FRKpUHQFH�G¶HQVHPEOH�GX�GLVSRVLWLI�GH�FRPPXQLFDWLRQ�
mis en place autour du PURMHW�&61(��OHTXHO�HVW�GpILQL�HW�PLV�HQ�°XYUH�VRXV�OH�SLORWDJH�GX�3UpIHW�GHV�
Hauts-de-)UDQFH��&HOD�HQJOREH� OHV�RSpUDWLRQV�UHOHYDQW�G¶DXWUHV�PDvWUHV�G¶RXYUDJH�PDLV�GLUHFWHPHQW�
liées au Projet CSNE. 

La SCSNE porte ainsi une attention particulière aux actions GH�FRPPXQLFDWLRQ�HW�G¶LQIRUPDWLRQ�OLpHV�j�
la présente convention dans la mesure où : 

! HOOH�HQJDJH�O¶LPDJH�GX�3URMHW�&61(�DX[�\HX[�GX�JUDQG�SXEOLF ; 
! elle doit être mise en perspective dans le cadre global du Projet CSNE. 
 

Aussi, en amont de toute communication/information relative j�O¶REMHW�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ, chaque 
Partie V¶HQJDJH� j� SUpVHQWHU� j� O¶DXWUH� 3DUWLH son projet de communication et à recueillir son 
consentement. 

La SCSNE et /¶(2$ s'engagent à mentionner les autres Parties dans toute communication en lien avec 
O¶REMHW�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ� 

Chaque Partie s'engage réciproquement à faire connaître au public et à la presse, chaque fois qu'elle 
UpDOLVH�XQH�RSpUDWLRQ�GH�UHODWLRQV�SXEOLTXHV�UHODWLYH�j�O¶REMHW�Ge la présente convention, l'engagement 
des Parties en intégrant notamment dans tous les documents promotionnels son logo type accompagné 
de la mention des Parties. 

 

Au titre du présent article, la 6&61(�VH�UpVHUYH�OH�GURLW�GH�VROOLFLWHU�O¶DYLV�GHV�VHUYLFHV GH�O¶(WDW : si cela 
LPSOLTXH�XQH�SUpVHQWDWLRQ�GX�SODQ�G¶DFWLRQ�DX[GLWV�VHUYLFHV��O¶(2$ pourra, à la demande de la SCSNE, 
être sollicité pour prendre part à cette présentation. 

&HV�VXMHWV�GH�FRPPXQLFDWLRQ�SRXUURQW�IDLUH�O¶REMHW�GH�UpXQLRQV�VSpFLILTXHV�HQWUe la SCSNE et O¶(2$ 
autant que nécessaire. 
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,O�HVW�HQWHQGX�TX¶HQ�VD�TXDOLWp�GH�PDvWUH�G¶RXYUDJH�GX�3URMHW�&61(��Oa SCSNE pourra être amenée à 
transmettre après accord préalable GH�O¶(2$, toute information, y compris confidentielle, aux partenaires 
extérieurs du Projet CSNE (notamment les collectivités locales, les administrations, les organismes 
financeurs, etc.). 

M. ARTICLE 11 - ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE LA 
CONVENTION 

La présente Convention générale entre en vigueur le jour de sa signature par la dernière des Parties. 
Elle est valable 5 ans et renouvelable une fois de façon expresse.  

N. ARTICLE 12 - SUIVI DE LA CONVENTION 

Un comité de suivi de la convention, composé de représentants des Parties, sera mis en place et se 
réunira au moins une fois SDU�WULPHVWUH�HQ�YXH�GH�SUpVHQWHU�O¶DYDQFpH�GHV�WUDYDX[�HW�pWDEOLU�OH�SODQQLQJ�
trimestriel de mise à disposition. 

O. ARTICLE 13 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention sera réalisée par voie d'avenant. 

Tous les documents qXL�VHUDLHQW�LQGLVSHQVDEOHV�j�O¶pODERUDWLRQ�GH�O¶DYHQDQW�GHYURQW�rWUH�IRXUQLV�SDU�les 
Parties. 

P. ARTICLE 14 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

Chacune des Parties pourra résilier la présente convention de manière anticipée, notamment pour 
LQH[pFXWLRQ�SDU�O¶XQH�GHs Parties de ses obligations contractuelles par lettre recommandée avec accusé 
de réception au moins trois (3) mois avant la date à laquelle elle souhaite que la présente convention 
prenne fin. 

La Partie résiliant supportera les conséquences financières directes de cette résiliation à hauteur des 
investissements et engagements dpMj�UpDOLVpV�SDU�O¶DXWUH�3DUWLH�sauf si la convention devenait caduque 
du fait de facteur exogène bloquant la réalisation des engagements des Parties, tel que la non-obtention 
GH�O¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�GX�VLWH�G¶DFFXHLO�RX�OD�QRQ-disponibilité de matériaux conformes aux 
critères décrits par la présente convention.  
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Q. ARTICLE 15 - REGLEMENT DES DIFFERENDS 

/HV� 3DUWLHV� V¶HIIRUFHURQW� GH� UpJOHU� DPLDEOHPHQW� OHV� OLWLJHV� pYHQWXHOV� UHODWLIV� j� O¶LQWHUSUpWDWLRQ� GHV�
dispositions de la présente convention ou à son exécution, préalablement à toute action contentieuse 
devant le Tribunal Administratif G¶$PLHQV. 

Toutes difficultés rencontrées, à l'occasion de l'interprétation ou de O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�
qui n'auraient pu faire l'objet d'un règlement amiable, seront soumises au Tribunal administratif 
G¶$PLHQV. 

 

/D�SURFpGXUH�GH�FRQFLOLDWLRQ�VHUD�PLVH�HQ�°XYUH�j�O
LQLWLDWLYH�GH�OD�3DUWLH�OD�SOXV�GLOLJHQWH�GDQV�OHV�WUHQWe 
(30) jours du désaccord notifié par lettre recommandée avec avis de réception à la Partie concernée. 

R. ENREGISTREMENT 

Les frais d'enregistrement de la présente Convention seront à la charge de celle des Parties qui 
entendrait la soumettre à cette formalité. 

 

 

 

 

Fait à :        Fait à : 

 

En deux exemplaires originaux 

 

Le :        Le : 

 

Pour SCSNE       Pour O¶Entente Oise Aisne 
 

Monsieur Jérôme DEZOBRY  Monsieur Gérard SEIMBILLE  

Président du Directoire      3UpVLGHQW� GH� O¶(QWHQWH� 2LVH� $LVQH
   



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-Ϯϳ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ĂĐƚƵĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĂďůĞĂƵ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚƵ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
ƌĠƐĞƌǀĞ�ĚĞ�ů͛KŝƐ͛ĞĂƵ 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
/D� 5pVHUYH� GH� O¶2LV¶HDX� HVW� VLWXpH� VXU� O¶HPSULVH� GH� O¶DPpQDJHPHQW� GH� UpJXODWLRQ� GHV� FUXHV� GH�
Longueil-Sainte-Marie. Elle fait partie GHV�HVSDFHV�QDWXUHOV�VHQVLEOHV��(16��GH� O¶2LVH�VRXV� OH�FRGH���
2,6����©�%RXFOH�GH�3RQWSRLQW�ª��(OOH�V¶LQVFULW�GDQV�OH�WHUULWRLUH�GX�3DUF�QDWXUHO�UpJLRQDO�2LVH-Pays de 
France ainsi que dans celui du corridor biologique reliant la forêt d'Halatte aux marais de Sacy. 

/¶(QWHQWH�2LVH-$LVQH�HVW�SURSULpWDLUH�GHV�WHUUDLQV�GH�OD�UpVHUYH�GH�O¶2LV¶eau. 

Le plan de gestion, validé par délibération lors du Comité syndical de juin 2020, se décline en 
SOXVLHXUV�UXEULTXHV�FRPPH�OD�FRQVHUYDWLRQ�GX�SDWULPRLQH��O¶DFTXLVLWLRQ�G¶XQH�PHLOOHXUH�FRQQDLVVDQFH�
du site et sa mise en valeur du point de vue environnemental et pédagogique.  

8QH�VXEYHQWLRQ�HVW�VROOLFLWpH�DQQXHOOHPHQW�DXSUqV�GX�'pSDUWHPHQW�GH� O¶2LVH��SRXU�XQ� WDX[�PD[LPDO�
de 60%. 

En décembre 2020, l'Entente Oise-$LVQH�V
HVW�HQJDJpH�j�SpUHQQLVHU�OH�VLWH�GH�OD�UpVHUYH�GH�O¶2LV¶eau 
pendant au moins 10 ans. Cet engagement est une condition pour être éligible aux aides 
départementales. 

Le plan de gestion comprend l'installation de panneaux pédagogiques afin de sensibiliser le grand 
public et les scolaires. Par suite de la consultation de prestataires pour la réalisation de ces panneaux, 
le montant a été réévalué. La prestation initialement prévue sur 2 ans, sera étalée sur une troisième 
année (2023) pour un montant de 28 000 ¼�+7�DGGLWLRQQHOV� 
 

 

Le tableau ci-dessous précise le phasage des mesures actualisées pour la période 2021-2025 : 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/06/2022 à 15h31
Réference de l'AR : 002-200076131-20220614-22_27-DE



 
Tableau des mesures actualisées du plan de gestion de la Réserve de l'Ois'Eau 

Légende : 

TU : Travaux uniques de gestion des habitats et des espèces (restauration) ;  PI : Pédagogie, informations, valorisation, 
animations   
TE : 7UDYDX[�G¶HQWUHWLHQ�HW�GH�PDLQWHQDQFH��JHVWLRQ�FRXUDQWH� ;  SE : Suivi scientifique, études, inventaires. 
 
 
VU : 

x Le guide des aides à la mise en place des aménagements ainsi qu'à la définition et à la mise 
en place des programmes annuels d'entretien des espaces naturels sensibles (ENS) du 
&RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO�GH�O¶2LVH ; 

x La délibération n°20-��� GH� O¶(QWHQWH�2LVH-$LVQH� UHODWLYH� j� O¶DSSUREDWLRQ� GX� SODQ� GH� JHVWLRQ�
2020-�����GH�OD�5pVHUYH�GH�O¶2LV¶eau et à la sollicitation des subventions ; 

x LH�FRXUULHU�GH�O¶$JHQFH�GH�O¶HDX�GX����RFWREUH������GRQQDQW�XQH�UpSRQVH�QpJDWLYH�VXLWH�j�OD�
demande de subvention déposée pour les mesures du plan de gestion ; 

x La délibération n°20-58 relative à la modification du financement du plan de gestion de la 
Réserve de l'Ois'eau et à l'engagement de pérenniser le site ; 

Après avoir délibéré, 

LE COMITE SYNDICAL, j�O¶XQDQLPLWp 

CODE DESIGNATION DES TRAVAUX 2021
Année N

2022
Année N+1

2023
Année N+2

2024
Année N+3

2025
Année N+4

TOTAL HT TOTAL TTC

TU 01 3RXUVXLWH�GH�O¶H[WHQVLRQ�GHV�SKUDJPLWDLHV ���������¼ ���������¼ ���������¼

TU 02 Restauration et création de plages de galets ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼

TU 03 Restauration de la petite île et des îlots ���������¼ ���������¼ ���������¼

TU 04 Création de deux observatoires ���������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼

PI 01
0LVH�HQ�SODFH�G¶DPpQDJHPHQWV�GLYHUV�SRXU�
sensibiliser les scolaires et le grand public

���������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼ ����������¼

���������¼ ���������¼ ����������¼ ���������¼ ���������¼ ����������¼

����������¼ ���������¼ ����������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼

TE 01
Aménagements et entretien de la prairie de 
fauche

���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼

TE 02 Lutte contre la fermeture du milieu ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼

TE 03
Poursuite de la gestion des espèces 
exotiques envahissantes

���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼

TE 04
Lutte contre la prolifération des Lapins, Rats 
musqués et Ragondins

�������¼ �������¼ �������¼ �������¼ �������¼ ���������¼ ���������¼

TE 05 Fauche des phragmitaies �������¼ �������¼ �������¼ ���������¼ ���������¼

TE 06
Entretien des clôtures et des protections anti-
lapin de garenne

�������¼ �������¼ �������¼ �������¼ �������¼ ���������¼ ���������¼

TE 07
Entretien des observatoires, cônes 
G¶REVHUYDWLRQ�HW�GHV�SDQQHDX[�SpGDJRJLTXHV

���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼

SE 01 à 05
6XLYL�JOREDO�GHV�SRSXODWLRQV�G¶RLVHDX[�VXU�OH�
site

���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼

SE 06
Suivi de la fréquentation des orthoptères au 
niveau de la zone enherbée

���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼

SE 07
Suivi du maintien des plantes rares et 
remarquables

���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ���������¼ ����������¼ ����������¼

����������¼ ����������¼ ����������¼ ����������¼ ����������¼ ����������¼

����������¼ ����������¼ ����������¼ ����������¼ ����������¼ �����������¼

Investissement

Fonctionnement

7RWDO�HQ�¼�+7

7RWDO�HQ�¼�77&

7RWDO�HQ�¼�+7

7RWDO�HQ�¼�77&



x Approuve le tableau des mesures actualisées du plan de gestion de la Réserve de l'Ois'eau ; 
x Autorise le Président à solliciter auprès du ConseiO�GpSDUWHPHQWDO�GH�O¶2LVH�XQH�VXEYHQWLRQ�

annuelle sur la durée du plan de gestion 2021-2025, au taux le meilleur, et à signer toutes les 
pièces relatives à cette demande. 

 

 
 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:32 +0200
Ref:20220620_141844_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 

 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-Ϯϴ� ƌĞůĂƚŝǀĞ� ă� ů͛ĂǀŝƐ� ƐƵƌ� ůĞ� ƉƌŽũĞƚ� ĚĞ� ƉĠƌŝŵğƚƌĞ� ĚƵ� ^�'�� ĚƵ� dŚĠƌĂŝŶ� ĞŶ�
émergence 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
8Q� VFKpPD� G¶DPpQDJHPHQW� HW� GH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� �6$*(�� HVW� HQ� SKDVH� G¶pPHUJHQFH� VXU� O¶XQLWp�
hydrographique Thérain. 
 
Le périmètre sur OHTXHO� SRUWHUD� OH� IXWXU� 6$*(� HVW� VRXPLV� j� O¶DYLV� GH� O¶(QWHQWH� 2LVH-Aisne en tant 
TX¶eWDEOLVVHPHQW�SXEOLF� WHUULWRULDO�GH�EDVVLQ� �(37%���&H�SpULPqWUH�VHUD�HQVXLWH�DSSURXYp�SDU�DUUrWp�
inter-SUpIHFWRUDO�HW�OH�WUDYDLO�G¶pODERUDWLRQ�GX�6$*(�SRXUUD�GpEXWHU� 

 

VU : 

x /¶DUWLFOH� 5����-��� GX�&RGH� GH� O¶HQYLURQQHPHQW�� GDQV� OHTXHO� V¶LQVFULW� OD� SUpVHQWH� SURFpGXUH�
G¶pWDEOLVVHPHQW�GX�SpULPqWUH�GX�6$*( ; 

x /D�GHPDQGH�G¶DYLV�GH�OD�''7�GH�O¶2LVH�HQ�GDWH�GX���PDUV������VXU�OH�SURMHW�GH�SpULPqWUH�GX�
SAGE du Thérain ; 
 

CONSIDERANT : 

x /HV�pOpPHQWV�G¶DQDO\VH�FL-DQQH[pV��EDVpV�VXU�OH�GRFXPHQW�pODERUp�SDU�OD�''7�GH�O¶2LVH�HW�OH�
6\QGLFDW�GHV�LQWHUFRPPXQDOLWpV�GH�OD�YDOOpH�GX�7KpUDLQ��6,97��MRLQW�j�OD�GHPDQGH�G¶DYLV ; 
 

 
 
 
Après avoir délibéré, 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/06/2022 à 15h31
Réference de l'AR : 002-200076131-20220614-22_28-DE



 
 LE COMITE SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 

x Émet un avis favorable au projet de périmètre du SAGE du Thérain en émergence ;  
 
 
 

 
Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 

 
  JEAN MICHEL CORNET

2022.06.21 15:05:34 +0200
Ref:20220621_145933_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
 

  



 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

Titre du document sur 
lequel porte l'avis 

Rapport justifiant la cohérence hydrographique du périmètre du 
7KpUDLQ�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶pPHUJHQFH�G¶XQ�6$*( 

Avis sollicité en date du Courrier reçu le 5 avril 2022  
Délai de 4 mois VRLW�MXVTX¶DX���DR�W����� 

Cadre de la procédure 
Article R.212-27 du Code de O¶HQYLURQQHPHQW 
Avis sollicité sur le projet de périmètre du SAGE Thérain en 
émergence 

AVIS 
 

3pULPqWUH�GX�6FKpPD�G¶$PpQDJHPHQW�HW�GH�*HVWLRQ�GHV�
Eaux du Thérain 



Contexte 
 
8Q� VFKpPD� G¶DPpQDJHPHQW� HW� GH� JHVWLRQ� GHV� HDX[� �6$*(�� HVW� HQ� SKDVH� G¶pPHUJHQFH� VXU� O¶XQLWp�
hydrographique Thérain.  
Le SAGE est un outil de planification qui vise la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Il 
permet de concilier les activités humaines avec la préservation de la ressource. Il est la déclinaison 
locale du SDAGE Seine-Normandie.  
Il contient : 

- 8Q�SODQ�G¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�JHVWLRQ�GXUDEOH��3$*'� ; 
- 8Q�UqJOHPHQW��TXL�HVW�RSSRVDEOH�DX[�WLHUV�HW�j�O¶DGPLQLVWUDWLRQ� 

 
Les principaux enjeux identifiés GDQV�O¶pWXGH�SUpOLPLQDLUH sont : 

- La UpKDELOLWDWLRQ� HW� OD� ILDELOLVDWLRQ� GHV� V\VWqPHV� G¶DVVDLQLVVHPHQW� notamment ceux 
VLWXpV� SUqV� GHV� SHWLWV� FRXUV� G¶HDX� SUpVHQWDQW� GH� PDXYDLV� UHQGHPHQWV� HQ� QLWUDWHV� HW�RX�
phosphore ; 

- /¶DPpOLRUDWLRQ� GX� WUDLWHPHQW� GHV� UHMHWV� GHV� VLWHV� LQGXVWULHOV�� YRLUH� O¶pWXGH� GH� OD�
suppression des rejets de substances dangereuses ; 

- /¶DFFpOpration de la restauration de la dynamique fluviale naturelle (Thérain en aval du 
FRQIOXHQW�GH�O¶$YHORQ���GH�OD�diversité des habitats (Avelon) et de la continuité écologique 
�7KpUDLQ� HQ� DPRQW� GX� FRQIOXHQW� GX�3HWLW� 7KpUDLQ� HW� HQ� DYDO� GX� FRQIOXHQW� GH� O¶$YHORn ; Petit 
Thérain) ; 

- /H�GpYHORSSHPHQW�G¶DPpQDJHPHQWV�V¶DSSX\DQW�VXU�GHV�VROXWLRQV�IRQGpHV�VXU�OD�QDWXUH�HW�GH�
pratiques agricoles réduisant les pollutions par ruissellement, érosion, notamment sur le 
EDVVLQ�GH�O¶$YHORQ�HW�OH�UX�GH�%HUQHXLO ; 

- La préservation des zones humides et plus particulièrement celles à fort intérêt patrimonial 
�ODQGHV�HW�IRUrWV�KXPLGHV�GX�SD\V�GH�%UD\�GH�O¶2LVH�� 

 
 
 
Le bassin versant du Thérain 
4XHOTXHV� FKLIIUHV� GH� O¶XQLWp� K\GURJUDSKLTXH�
Thérain : 

- 2 départements : Oise et Seine-
Maritime 

- 189 communes (dont 7 en Seine-
Maritime) 

- Surface : 1 219 km2 
- 166 000 habitants (dont 54 500 

KDELWDQWV�SRXU�O¶DJJOR�GH�%HDXYDLV�  
- ����NP�GH�FRXUV�G¶HDX 

 
 
 
 
 
La méthode utilisée pour déterminer le périmètre du futur SAGE du Thérain : 

 
Sur la base du SpULPqWUH�GH�O¶XQLWp�K\GURJUDSKLTXH��8+��GX�7KpUDLQ��LO�HVW�IDLW�DSSOLFDWLRQ�GHV�SULQFLSHV�
suivants : 

- /HV� FRPPXQHV� GH� PRLQV� GH� ��� GH� OHXU� VXUIDFH� GDQV� O¶8+� GX� 7KpUDLQ� VRQW� H[FOXHV� GX�
périmètre du futur SAGE ; 

- Les communes de plus de 95% de leur surface danV� O¶8+�GX�7KpUDLQ�VRQW� LQFOXHV�j������
dans le périmètre du futur SAGE 

- Un territoire ne peut pas être couvert par plusieurs SAGE : prise en compte des périmètres de 
SAGE approuvés limitrophes : Bresle, Brèche et Somme aval. 

 
Il est fait exception pour la commune de Criquiers en Seine-Maritime : 9,4% de la commune est dans 
O¶8+�7KpUDLQ�PDLV�HOOH�HVW�H[FOXH�GX�SpULPqWUH�GX�6$*(�7KpUDLQ�HQ� O¶DEVHQFH�GH�FRXUV�G¶HDX�HW�GH�
problématique eau. La communauté de communes interrégionale Aumale-%ODQJ\�Q¶HVW�SDV�DGKpUHQWe 



au SIVT (syndicat des intercommunalités de la vallée du Thérain).  Les 90,6% restants sont dans le 
SAGE de la Bresle. 
 
,O� HVW� VLJQDOp� TXH� OH� SpULPqWUH� GX�6$*(�DSSURXYp�6RPPH�DYDO� D� LQFOXV� HQ� WRWDOLWp� O¶HQVHPEOH� GHV�
communes limitrophes. Il en résulte par H[HPSOH� TXH� OD� FRPPXQH� G¶+DOOR\� TXL� D� ������� GH� VRQ�
WHUULWRLUH�GDQV�O¶8+�7KpUDLQ�HVW�j������GDQV�OH�SpULPqWUH�GX�6$*(�6RPPH�DYDO� 
 
Après application de ces principes, le périmètre du futur SAGE Thérain couvre 167 communes (en 
totalité ou en partie). 
 

Avis Favorable  

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-29 relative à la modification du tableau des effectifs 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 

 

VU :  

ͻ  le code général des collectivités territoriales ;  
 

ͻ  le code général de la fonction publique ;  
 
Monsieur le Président rappelle j�O¶DVVHPEOpH��TX¶HQ�DSSOLFDWLRQ�GHV�GLVSRVLWLRQV�GX�FRGH�JpQpUDO�GH�OD�
IRQFWLRQ� SXEOLTXH�� LO� UHYLHQW� j� O¶RUJDQH� GpOLEpUDQW� GH� FUpHU�� PRGLILHU� RX� VXSSULPHU� GHV� HPSORLV� DX�
WDEOHDX�GHV�HIIHFWLIV�GX�SHUVRQQHO� HW�TX¶HQ�FDV�GH�VXSSUHVVLRQ�G¶HPSORL�� OD�GpFLVLRQ est soumise à 
O¶DYLV�SUpDODEOH�GX�&RPLWp�WHFKQLTXH�SDULWDLUH�� 
 
,O�H[SRVH�TX¶HQ�FDV�GH�FUpDWLRQ�G¶HPSORL�OD�GpOLEpUDWLRQ�DGRSWpH�GRLW�SUpFLVHU�� 
- OH�V��JUDGH�V��FRUUHVSRQGDQW�V��j�O¶HPSORL�FUpp�� 
- le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de 
O¶HPSORL�FUpp�� 
- V¶LO� V¶DJLW� G¶XQ� HPSORL� GH� QRQ-titulaire il convient de préciser la base juridique servant à la 
FUpDWLRQ�GH�O¶HPSORL�HW�OHV�FRQGLWLRQV�MXVWLILDQW�OH�UHFRXUV�j�FH�FDV�GH�UHFUXWHPHQW� 
 
Suite à la suppressioQ�G¶XQ�SRVWH�G¶DGMRLQW�DGPLQLVWUDWLI�HQ�FKDUJH�GX�VHFUpWDULDW�HQ�QRYHPEUH�������
SXLV�DX�GpSDUW�HQ�GpWDFKHPHQW�OH���MXLQ������G¶XQ�DJHQW�HQ�FKDUJH�GHV�UHVVRXUFHV�KXPDLQHV�HW�GX�
VHFUpWDULDW�� LO� HVW� SURSRVp� GH� WUDQVIRUPHU� OH� SRVWH� G¶DGMRLQW� DGPLQLVWUDWLI�� HQ� XQ� SRVWH� G¶DGMRLQW�
administratif principal 1ère classe, dans le but de recourir à un secrétariat plus polyvalent et 
expérimenté. 
 
$SUqV� O¶REWHQWLRQ�GX�FRQFRXUV�GH� UpGDFWHXU�SDU� O¶DJHQW�FRPSWDEOH��DFWXHOOHPHQW�DGMRLQW�DGPLQLVWUDWLI�
principal 2ème classe, il est proposé sa nomination sur le grade de rédacteur, en étoffant son poste par 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/06/2022 à 15h31
Réference de l'AR : 002-200076131-20220614-22_29-DE



GH� QRXYHOOHV� PLVVLRQV� �VXLYL� ILQDQFLHU� GX� 3$3,� G¶LQWHQWLRQ� GH� OD� YDOOpH� GH� O¶2LVH�� PLVH� HQ� SODFH�
G¶LQGLFDWHXUV�GH�VXLYL��� 
 
De nouvelles adhésions pour la compétence de gestion du ruissellement étant acquises 
(Communauté de communes des Trois rivières) et en cours de validation avec plusieurs EPCI, il est 
SURSRVp� O¶RXYHUWXUH� G¶XQ� SRVWH� GH� FKDUJp� GH� PLVVLRQ� GH� JHVWLRQ� GX� UXLVVHOOHPHQW�� VXU� OH� JUDGH�
G¶LQJpQLHXU�� 
 
(QILQ�� HQ� YXH� GX� GpYHORSSHPHQW� G¶XQ� RXWLO� G¶DQWLFLSDWLRQ� GHV� FUXHV� VXU� OHV� SHWLWV� EDVVLQV�� HW� SRXU�
DXJPHQWHU� O¶LQJpQLHULH�GHV�VHUYLFHV�VXU� OD�PRGpOLVDWLRQ�� OD�SUpYLVLRQ�HW� O¶DQWLFLSDWLRQ�GHV�FUXHV�� LO�HVW�
pJDOHPHQW�SURSRVp�O¶RXYHUWXUH�G¶XQ�SRVWH�G¶LQJpQLHXr en charge de la modélisation hydraulique.  
 
 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 
 
� Modifie le tableau des effectifs du personnel syndical comme suit : 
 
par la suppression : 
-G¶XQ�HPSORL�G¶DGMRLQW�DGPLQLVWUDWLI��FDWpJRULH�&���SRVWH permanent à temps complet ; 
-G¶XQ� HPSORL� G¶DGMRLQW� DGPLQLVWUDWLI� SULQFLSDO� �ème classe (catégorie C), poste permanent à temps 
complet. 
 
(W�SDU�O¶RXYHUWXUH�� 
-G¶XQ� HPSORL� G¶DGMRLQW� DGPLQLVWUDWLI� SULQFLSDO� 2ère classe (catégorie C), poste permanent à temps 
complet en charge du secrétariat, des ressources humaines et du support ; 
-G¶XQ� HPSORL� GH� UpGDFWHXU� �FDWpJRULH� %��� SRVWH� SHUPDQHQW� j� WHPSV� FRPSOHW, en charge de la 
comptabilité, des subventions et des indicateurs. 
 
Ces modifications prennent effet à compter du 1er juillet 2022. 
 
,O�HVW�pJDOHPHQW�SURSRVp�OD�FUpDWLRQ�GH�GHX[�HPSORLV�G¶LQJpQLHXU��FDWpJRULH�$���SRVWHV�SHUPDQHQW�j�
temps complet à compter du 1er septembre 2022. 
 
3RVWH�G¶LQJpQLHXU�H��HQ�FKDUJH�GH�OD�PDvWULVH�GHV�HDX[�GH�UXLVVHOOHPHQW : 
 
/¶DJHQW� DXra pour mission principale la conduite des diagnostics, études et suivi des travaux de 
maîtrise des eaux de ruissellement sur les territoires des collectivités membres ayant transféré ladite 
FRPSpWHQFH�j�O¶(QWHQWH� 
 
Le présent emploi pourra, le cas échéant, être pourvu par la voie contractuelle dans les conditions 
prévues aux articles L332±7 et L332±8 du Code général de la fonction publique et, dans cette 
hypothèse, il est précisé que :  

x les candidats devront justifieU� G¶XQH� IRUPDWLRQ� VXSpULHXUH� HQ� JHVWLRQ� GHV� ULVTXHV� QDWXUHOV��
aménagement ou agro-pFRORJLH��/¶H[SpULHQFH�Q¶HVW�SDV�UHTXLVH�� 

x OD� UpPXQpUDWLRQ� GH� O¶DJHQW� UHFUXWp� VHUD� IL[pH� VXU� OD� EDVH� GH� O¶pFKHOOH� LQGLFLDLUH� GX� JUDGH�
G¶LQJpQLHXU�WHUULWRULDO�HQ�IRQFWLRQ�GH�VHV�QLYHDX[�GH�IRUPDWLRQ�HW�G¶H[SpULHQFH�SURIHVVLRQQHOOH��
augmentée du régime indemnitaire.  

 
3RVWH�G¶LQJpQLHXU�H��HQ�FKDUJH�GH�OD�PRGpOLVDWLRQ�K\GUDXOLTXH�HW�G¶DQWLFLSDWLRQ�GH�OD�FULVH : 
 
/¶DJHQW� DXUD� SRXU� PLVVLRQ� SULQFLSDOH� OD� FRQGXLWH� G¶DQDO\VHV� K\GURORgiques et de modélisations 
hydrauliques sur les sous-EDVVLQV� DILQ� GH� FDOLEUHU� GHV� PRGqOHV� GH� SUpYLVLRQ� HW� G¶DQWLFLSDWLRQ� GHV�
crues. 
 



Le présent emploi pourra, le cas échéant, être pourvu par la voie contractuelle dans les conditions 
prévues aux articles L332±7 et L332±8 du Code général de la fonction publique et, dans cette 
hypothèse, il est précisé que :  
 

x OHV�FDQGLGDWV�GHYURQW�MXVWLILHU�G¶XQH�IRUPDWLRQ�VXSpULHXUH�HQ�K\GUDXOLTXH�IOXYLDOH�HW�K\GURORJLH��
/¶H[SpULHQFH�Q¶HVW�SDV�UHTXLVH�� 

x OD� UpPXQpUDWLRQ� GH� O¶DJHQW� UHFUXWp� VHUD� IL[pH� VXU� OD� EDVH� GH� O¶pFKHOOH� LQGLFLDLUH� GX� JUDGH�
G¶LQJpQLHXU�WHUULWRULDO�HQ�IRQFWLRQ�GH�VHV�QLYHDX[�GH�IRUPDWLRQ�HW�G¶H[SpULHQFH�SURIHVVLRQQHOOH��
augmentée du régime indemnitaire.  

 
� prend acte de la décomposition ci-annexée du tableau des effectifs du personnel découlant 

des mesures susmentionnées ; 
 
� FKDUJH� 0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� RX� VRQ� UHSUpVHQWDQW� G¶HIIHFWXHU� WRXWHV� OHV� GpPDUFKHV�

QpFHVVDLUHV�j�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ�� 
 
� autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 

 
 
 

 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
  JEAN MICHEL CORNET

2022.06.20 15:59:38 +0200
Ref:20220620_142102_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-ϯϬ� ƌĞůĂƚŝǀĞ� ă� ů͛ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ĐŽŵƉƚĞ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ϮϬϮϬ� ĚĞ� ůĂ� ƐŽĐŝĠƚĠ� ^W>-
Xdemat 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 

VU : 

� le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1524-5 et L1531-1 ; 
� la délibération n°13-54 du Comité syndical en date du 12 décembre 2013, portant adhésion de 

O¶(QWHQWH�2LVH�$LVQH�j�OD�6RFLpWp�SXEOLTXH�ORFDOH�63/-Xdemat ; 
� OHV�VWDWXWV�HW�OH�SDFWH�G¶DFWLRQQDLUHV�GH�OD�6RFLpWp�63/-Xdemat ; 
� OH�UDSSRUW�GH�JHVWLRQ�SRXU�O¶H[HUFLFH������SUpVHQWp�SDU�OH�&RQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�GH�OD�63/-

Xdemat ; 
 
Par délibération n°13-���GX�&RPLWp�V\QGLFDO�HQ�GDWH�GX����GpFHPEUH�������O¶DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH�D�
décidé de devenir actionnaire de la société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les Départements 
des Ardennes, de l¶$XEH� HW� GH� OD� 0DUQH�� DILQ� GH� EpQpILFLHU� GHV� RXWLOV� GH� GpPDWpULDOLVDWLRQ� PLV� j�
GLVSRVLWLRQ�FRPPH�;PDUFKpV��;DFWHV��;HOHF��;SDUDSK��;FRQYRF«� 
 
,O�FRQYLHQW�G¶H[DPLQHU�OH�UDSSRUW�GH�JHVWLRQ�GX�&RQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�GH�OD�VRFLpWp� 
 
Par décisions du 9 mars 2�����OH�&RQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�GH�OD�VRFLpWp�D�DSSURXYp�OHV�WHUPHV�GH�VRQ�
UDSSRUW�GH�JHVWLRQ�VXU�OHV�RSpUDWLRQV�GH�O¶H[HUFLFH�FORV�OH����GpFHPEUH������HW�GRQF�O¶DFWLYLWp�GH�63/-
;GHPDW� DX� FRXUV� GH� VD� QHXYLqPH� DQQpH� G¶H[LVWHQFH�� HQ� YXH� GH� VD� SUpVHQWDWLRQ� j O¶$VVHPEOpH�
générale. 
 
Cette dernière, réunie le 7 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé à 
O¶XQDQLPLWp�OHV�FRPSWHV�DQQXHOV�GH�O¶DQQpH������HW�OHV�RSpUDWLRQV�WUDGXLWHV�GDQV�FHV�FRPSWHV�� 
En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, il 
FRQYLHQW�TXH�O¶DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH�GH�FKDTXH�DFWLRQQDLUH�H[DPLQH�j�VRQ�WRXU�OH�UDSSRUW�GH�JHVWLRQ�
GX�&RQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�� 

Copie pour impression
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&HW� H[DPHQ� V¶LQVFULW� pJDOHPHQW� GDQV� O¶RUJDQLVDWLRQ�PLVH�Hn place par la société SPL-Xdemat pour 
SHUPHWWUH�DX[�DFWLRQQDLUHV�G¶H[HUFHU�VXU�HOOH��FROOHFWLYHPHQW�HW�LQGLYLGXHOOHPHQW��XQ�FRQWU{OH�VLPLODLUH�
j� FHOXL� TX¶LOV� H[HUFHQW� VXU� OHXUV� SURSUHV� VHUYLFHV�� DSSHOp� FRQWU{OH� DQDORJXH�� FRQVWLWXDQW� O¶XQ� GHV�
principes fondateurs des SPL. 
 
/H�UDSSRUW�GH�JHVWLRQ��SUpVHQWp�FH�MRXU��IDLW�DSSDUDvWUH�XQ�QRPEUH�G¶DFWLRQQDLUHV�WRXMRXUV�FURLVVDQW����
���� DX� ��� GpFHPEUH� ������� XQ� FKLIIUH� G¶DIIDLUHV� GH� �� ���� ���� ¼�� HQ� WUqV� QHWWH� SURJUHVVLRQ�� HW� XQ�
UpVXOWDW�H[FHSWLRQQHO�GH���������¼�DIIHFWp�HQ�WRWDOLWp�DX�SRVWH�©�DXWUHV�UpVHUYHV�ª��SRUWp�j���������¼��
&H�UpVXOWDW�H[FHSWLRQQHO�V¶H[SOLTXH�SDU�XQ�QRPEUH�WRXMRXUV�FURLVVDQW�GH�FROOHFWLYLWpV�DFWLRQQDLUHV�GH�OD�
société, la vente sans précédent de plus de 2 500 certificats électroniques en 2020 (au lieu de 600 à 
����HQ�PR\HQQH��HW�SDU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQH�QRXYHOOH�RUJDQLVDWLRQ�SRXU�OD�JHVWLRQ�GH�O¶DVVLVWDQFH�� 
 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL��j�O¶XQDQLPLWp 
 

� DSSURXYH� OH� UDSSRUW� GH� JHVWLRQ� SRXU� O¶H[HUFLFH� ����� FL-annexé présenté par le Conseil 
G¶DGPLQLVWUDWLRQ�GH�OD�63/-Xdemat ;  

� donne acte à Monsieur le Président de la communication faite dudit rapport ; 
� FKDUJH� 0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� RX� VRQ� UHSUpVHQWDQW� G¶HIIHFWXHU� WRXWHV� OHV� GpPDUFKHV�

QpFHVVDLUHV�j�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ��QRWDPPHQW�VD�QRWLILFDWLRQ�j�O¶pJDUG�GX�'LUHFWHXU�
de la SPL-Xdemat ; 

� autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 

 
 

 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 
 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:26 +0200
Ref:20220620_142208_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

Délibération n°22-ϯϭ� ƌĞůĂƚŝǀĞ� ă� ů͛ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ŶŽƵǀĞĂƵ� ĐĂƉŝƚĂů� ƐŽĐŝĂů� ĚĞ� ůĂ� ƐŽĐŝĠƚĠ� ^W>-
Xdemat 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 

VU : 

�� le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1524-1, L1524-5 et 
L1531-1 ; 

� le Code de commerce, notamment son article L225-100 ; 
� la délibération n°13-54 du Comité syndical en date du 12 décembre 2013, portant adhésion de 

O¶(QWHQWH�2LVH�$LVQH�j�OD�6RFLpWp�SXEOLTXH�ORFDOH�63/-Xdemat ; 
� OHV�VWDWXWV�HW�OH�SDFWH�G¶DFWLRQQDLUHV�GH�OD�6RFLpWp�63/-Xdemat ; 

 
La société publique locale dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 27 février 2012 par les 
'pSDUWHPHQWV� GH� O¶$XEH�� GHV� $UGHQQHV� HW� GH� OD�0DUQH�� HQ� YXH� GH� IRXUQLU� j� VHV� DFWLRQQDLUHV�� GHV�
prestations liées à la dématérialisation. 
 
Par délibération en date du ���GpFHPEUH�������O¶(QWHQWH�2LVH�$LVQH�D�DGKpUp�j�ODGLWH�6RFLpWp��DLQVL�
que les Départements de la Haute-0DUQH�� GH� O¶$LVQH�� GH� OD�0HXVH�� GHV�9RVJHV�� HW� GH�0HXUWKH-et-
Moselle, ainsi que la Région Grand Est, de nombreuses communes et plusieurs groupements de 
collectivités situés sur le territoire des 8 départements. Fin avril 2022, SPL-Xdemat comptait 3 025 
actionnaires.  
&KDTXH�DQQpH��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH����-����GX�FRGH�GX�FRPPHUFH��O¶$VVHPEOpH�JpQpUDOH�GH�OD�
société doit se réunir avant fin juin, pour DSSURXYHU�OHV�FRPSWHV�GH�O¶DQQpH�SUpFpGHQWH�HW�DIIHFWHU�OH�
résultat, après présentation des rapports du Commissaire aux comptes. 
¬� O¶RFFDVLRQ� GH� FHWWH� UpXQLRQ�� G¶DXWUHV� SRLQWV� SHXYHQW� OXL� rWUH� SUpVHQWpV� WHOV� TX¶XQ� SRLQW� VXU� OHV�
mandats des commissaires aux FRPSWHV�RX�O¶DGRSWLRQ�G¶XQH�QRXYHOOH�YHUVLRQ�GX�UqJOHPHQW�LQWpULHXU� 
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'HSXLV������� LO�D�pWp�GpFLGp�G¶DMRXWHU�j�FHV�SRLQWV�� O¶H[DPHQ�GH� OD� UpSDUWLWLRQ�GX�FDSLWDO�VRFLDO�VXLWH�
aux adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée.  
 
En effet, toXW�DX� ORQJ�GH� O¶DQQpH��GH�QRXYHOOHV�FROOHFWLYLWpV� ORFDOHV�RX�GH�QRXYHDX[�JURXSHPHQWV�GH�
collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et achètent à ce titre une action de la 
société, modifiant la répartition de son capital social. Il arrive également que certains actionnaires 
décident de sortir de la société et revendent leur action, suite à leur disparition administrative ou faute 
G¶XWLOLVDWLRQ�GHV�RXWLOV�PLV�j�OHXU�GLVSRVLWLRQ�� 
 
Ainsi, depuis le 1er semestre 2021, 330 actions ont été vendues à des collectivités ou groupements de 
collectivités pour leur entrée au sein de SPL-Xdemat et 7 ont été rachetées pour permettre à 6 
DFWLRQQDLUHV�G¶HQ�VRUWLU�HW�XQ�j�UHYHQGUH�VRQ�DFWLRQ�DYDQW�VD�IXVLRQ�DYHF�XQH�Vtructure déjà membre. 
&HV�WUDQVIHUWV�G¶DFWLRQV�RQW�HX�SRXU�FRQVpTXHQFH�GH�PRGLILHU�OD�UpSDUWLWLRQ�GX�FDSLWDO�VRFLDO��/H�FDSLWDO�
social, divisé en 12 838 actions, est désormais réparti comme suit : 
 
- OH�'pSDUWHPHQW�GH�O¶$XEH���������DFWLRQV�VRLW���������GX capital social, 
- OH�'pSDUWHPHQW�GH�O¶$LVQH�������DFWLRQV�VRLW��������GX�FDSLWDO�VRFLDO� 
- le Département des Ardennes : 298 actions soit 2,32 % du capital social, 
- le Département de la Marne : 566 actions soit 4,41 % du capital social, 
- le Département de la Haute-Marne : 276 actions soit 2,15 % du capital social, 
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 394 actions soit 3,07 % du capital social, 
- le Département de la Meuse : 515 actions soit 4,01 % du capital social 
- le Département des Vosges : 381 actions soit 2,97 % du capital social, 
- les communes et groupements de communes : 3 080 actions soit 23,99 % du capital social. 
 
Cette nouvelle répartition détaillée dans la liste des actionnaires annexée à la présente, sera soumise 
j�O¶DSSUREDWLRQ�GH�O¶$VVemblée générale.  
 
2U�� VHORQ� O¶DUWLFOH� /�� ����-1 du Code général des collectivités territoriales, applicable aux sociétés 
SXEOLTXHV�ORFDOHV��©�j�SHLQH�GH�QXOOLWp��O¶DFFRUG�GX�UHSUpVHQWDQW�G¶XQH�FROOHFWLYLWp�WHUULWRULDOH��«��VXU�OD�
modification portant sur �«�� OD� FRPSRVLWLRQ� GX� FDSLWDO� �«�� QH� SHXW� LQWHUYHQLU� VDQV� XQH�GpOLEpUDWLRQ�
préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification ». 
 
,O� FRQYLHQW� GRQF� G¶DSSURXYHU� OD� QRXYHOOH� UpSDUWLWLRQ� GX� FDSLWDO� VRFLDO� GH� OD� VRFLpWp� 63/-Xdemat et 
G¶DXWRULVHU� le représentant de la collectivité à voter la résolution correspondante lors de la prochaine 
Assemblée générale de la société. 
 
 
Après en avoir délibéré, 
/(�&20,7e�6<1',&$/��j�O¶XQDQLPLWp 
 

� approuve la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale dénommée 
SPL-Xdemat, divisé en 12 838 actions, à savoir : 

- OH�'pSDUWHPHQW�GH�O¶$XEH���������DFWLRQV�VRLW���������GX�FDSLWDO�VRFLDO� 
- OH�'pSDUWHPHQW�GH�O¶$LVQH�������DFWLRQV�VRLW��������GX�FDSLWDO�VRFLDO� 
- le Département des Ardennes : 298 actions soit 2,32 % du capital social, 
- le Département de la Marne : 566 actions soit 4,41 % du capital social, 
- le Département de la Haute-Marne : 276 actions soit 2,15 % du capital social, 
- le Département de Meurthe-et-Moselle : 394 actions soit 3,07 % du capital social, 
- le Département de la Meuse : 515 actions soit 4,01 % du capital social 
- le Département des Vosges : 381 actions soit 2,97 % du capital social, 
- les communes et groupements de communes : 3 080 actions soit 23,99 % du capital social, 

conformément à la liste des actionnaires annexée à la présente ; 
 
� GRQQH�SRXYRLU�DX�UHSUpVHQWDQW�GH�O¶(QWHQWH�2LVH�$LVQH�DX�VHLQ�GH�O¶$VVHPEOpH�JpQpUDOH�GH�OD�

Société SPL-;GHPDW�� DX[� ILQV� G¶DSSURXYHU� FHWWH� QRXYHOOH� UpSDUWLWLRQ� GH� VRQ� FDSLWDO� VRFLDO� et la 
résolution en découlant, lors de sa prochaine réunion ; 

 



� FKDUJH� 0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� RX� VRQ� UHSUpVHQWDQW� G¶HIIHFWXHU� WRXWHV� OHV� GpPDUFKHV�
QpFHVVDLUHV�j�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�GpOLEpUDWLRQ��QRWDPPHQW�VD�QRWLILFDWLRQ�j�O¶pJDUG�GX�'LUHFWHXU�
de la SPL-Xdemat ; 

 
� autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 

 
 

 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:59:36 +0200
Ref:20220620_142317_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
 

ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 14 juin 2022 

 
Délibération n°22-32 relative aux frais de missions du Président SRXU�O¶H[pFXWLRQ�G¶XQ�

mandat spécial 
 
 
TITULAIRES PRÉSENTS : 28 
C. ACHIN ± O. ANTY ± R. AVERLY ± P. BERTOLINI ± M. BORGOO ± D. COMBE ± H. COMPERE ±  
H. CORVISIER ± E. DE VALROGER ± T. DELAVENNE ± P. DUCAT ± J. DUVERDIER ± H. GIRARD 
±  
C. HENRIET ± G. HUCHETTE ± D. IGNASZAK ± JF. LAMORLETTE ± S. LINIER ± M. LIRUSSI ±  
S. NANCEL ± C. PONSIGNON ± A. SANTERO ± G. SEIMBILLE ± J. SIMEON ± S. SIMON - JJ. 
THOMAS ± M. TOUBOUL ± JP. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 1 
B. BAILLEUL 
 
7,78/$,5(6�081,6�'¶81�32892,5�'(�927( : 5 
Madame HENRIET a reçu un pouvoir de vote de Monsieur BRIOIS 
Monsieur LAMORLETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur STEIN 
Madame SIMON a reçu un pouvoir de vote de Madame ARNOULD 
Monsieur SEIMBILLE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur GALLIEGUE 
Monsieur HUCHETTE a reçu un pouvoir de vote de Monsieur SUPERBI 
 
Nombre total de délégués : 52 
Quorum : 18 
Nombre de délégués présents : 29 
Nombre de suffrages : 34 
 
 
VU : 
 

x  Le Code général des Collectivités Territoriales ; 
x  La loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative au régime de remboursement de certains 

frais engagés par les élus ; 
x  La loi n° 2016-341 du 26 mars 2016 relative aux conditions d'exercice des mandats des 

membres des syndicats de communes et des syndicats mixtes ; 
x  Le décret n° 2019-139 du 26 février 2019 concernant la réforme de la prise en charge des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires ; 
x  La délibération n°18-70 relative au remboursement des frais de déplacement de certains 

conseillers syndicaux. 
 
8Q�YR\DJH�G¶pWXGHV�HVW�RUJDQLVp�DX�4XpEHF�GX����DX����RFWREUH�������j�O¶LQLWLDWLYH�GX�&(35,��&HQWUH�
Européen de Prévention du Risque Inondation) sur le territoire sur la Communauté Métropolitaine de 
Montréal et sur le secteur de Coaticook et de la rivière Saint-François, afin de découvrir les actions 
engagées en mDWLqUH�GH� JHVWLRQ� GHV� LQRQGDWLRQV�HQ�PLOLHX� UXUDO� HW�XUEDLQH��HW� G¶pFKDQJHU�DYHF� OHV�
acteurs locaux. 
 
Plusieurs thématiques sont au programme de ce voyage pédagogique : 
- Améliorer la connaissance et conscience du risque 
- Surveillance et prévision des crues et des inondations 
- 'LVSRVLWLIV�G¶DOHUWH�HW�GH�JHVWLRQ�GHV�FULVHV 
- 3ULVH�HQ�FRPSWH�GX�ULVTXH�LQRQGDWLRQ�GDQV�O¶XUEDQLVPH 
-�$FWLRQV�GH�UpGXFWLRQ�GH�OD�YXOQpUDELOLWpғ �GHV�SHUVRQQHV�HW�GHV�ELHQV 
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- Ralentissement dynamique des crues 
- Gestion des ouvrages de protection hydraulique.  
 
/H� 3UpVLGHQW� GH� O¶(QWHQWH� HVW� LQYLWp� j� SDUWLFLSHU� j� FH� YR\DJH� G¶pWXGHV�� ,O� HVW� SURSRVp� DX� FRPLWp�
V\QGLFDO�GH�GpOLEpUHU�HQ�IDYHXU�GX�UHPERXUVHPHQW�GHV�IUDLV�DX�WLWUH�GH�O¶H[pFXWLRQ�GX�PDQGDW�VSpFLDO�
qui luL�VHUDLW�DWWULEXp�j�FHW�HIIHW��SHUPHWWDQW�O¶DFTXLVLWLRQ�HW�OD�UHVWLWXWLRQ�GH�FRQQDLVVDQFHV�DXSUqV�GH�
O¶(QWHQWH�VXU� OD�JHVWLRQ�GX�ULVTXH�LQRQGDWLRQ��8Q�UDSSRUW�GH�UHVWLWXWLRQ�VHUD�UpDOLVp�VXU� OHV�pFKDQJHV�
G¶H[SpULHQFHV�HW�GH�ERQQHV�SUDWLTXHV�GpFRXYHUWHV�DX[ Québec. 
 
Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de président et membre de délégation 
spéciale donnent droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux. 
Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du montant des 
indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'État. Les dépenses de transport 
effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont remboursées selon des modalités fixées par 
délibération dH�O¶DVVHPEOpH��/HV�DXWUHV�GpSHQVHV�OLpHV�j�O
H[HUFLFH�G
XQ�PDQGDW�VSpFLDO�SHXYHQW�rWUH�
UHPERXUVpHV�SDU�OD�FROOHFWLYLWp�VXU�SUpVHQWDWLRQ�G
XQ�pWDW�GH�IUDLV�HW�DSUqV�GpOLEpUDWLRQ�GH�O¶DVVHPEOpH� 
 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
/(�&20,7(�6<1',&$/��j�O¶XQDQLPLWp 
 

x  $SSURXYH�OD�PLVVLRQ�VSpFLDOH�FRQILpH�DX�3UpVLGHQW�SRXU�OH�YR\DJH�G¶pWXGHV�DX�4XpEHF�GX����
au 24 octobre 2022 ; 

x  Approuve la prise en charge des frais de déplacement et des dépenses nécessaires au bon 
accomplissement du mandat du Président ; 

x  Précise que les dépenses seront imputées au chapitre 65 du budget. 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré à Laon, le 14 juin 2022 

JEAN MICHEL CORNET
2022.06.20 15:53:01 +0200
Ref:20220620_142427_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services


